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P R É F A C E . 

L ' A G R I C U L T U R E fut regardée dans tous les tems 

comme le premier ou le plus utile des arts,on a 

vu cette profeffion honorée de toutes les nations 

policées. Les Chinois , peuple auffi ancien que re-

commandable par fon favoir & les bonnes l o i x , 

l'honorent particulièrement ; l'empereur de la Chine 

defcend de fon trône pour encourager, par fort 

exemple , ceux de fes fujets attachés à cette pro

feffion , & il y remonte enfuite pour récompenfer 

leur activité & leurs talens. Lorfque Henri-le-Grand 

voulut faire défricher les marais de la France , il 

appela , pour exécuter cet ouvrage , Humphry , 

habitant du Brabant, & il ajouta aux récompenfes 

que partagèrent les agriculteurs employés dans cette 

entreprife, des privilèges pour douze d'entr'eux qui 

avoient été les plus utiles. 

L'Angleterre s'applaudit des fuccès qu'ont pro

duit , dans cette île floriffante, les encouragemens 

donnés à l'agriculture. Nous avons v u , de nos jours, 

Jofeph I I , empereur d'Allemagne, labourer un 

arpent de terre en Moravie (le 19 août 1 7 6 9 ) . Cet 

encouragement donné à l'agriculture a été tranfmis 

à la poftérité par un obélifque érigé par les états du 
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pays. Vie de l'empereur Jofeph Il, par Caraccioli , 

page 16. 

On voit paroî t re journellement en France des ouvra

ges inftructifs, dans lefquels font <confignées les expé

riences faites pour l'amélioration de l'agriculture : 

l'homme inftruit, failant part de fes découvertes à 

fes concitoyens, les fait participer aux avantages 

qu'elles lui procurent ; on rectifie aujourd'hui une 

erreur, demain une autre , & peu à p e u , on par

vient à retirer du fol le tribut qu'il peut offrir à 

l'homme laborieux qui le cultive. 

Des académies propofent annuellement des pro

blèmes utiles à l'agriculture, & celui des agriculteurs 

qui les réfout avec plus d'avantage , voit fon zèle 

récompenfé, foit par la mention honorable de fes 

talens, foit par le prix qui lui eft décerné. 

Malgré tous ces grands exemples de l'encoura

gement donné à l'agriculture, comment fe fait-il 

qu'en Amérique, où tout ce qui tient à cet art eft 

d'une toute autre importance qu'ailleurs, on foit 

auffi indifférent fur les moyens à mettre en ufage 

pour le porter au degré de fplendeur qu'il a atteint 

en Europe ? Les expériences multipliées & faites 

avec foin , font feules capables d'étendre la fphère 

des connoiffances de nos agriculteurs : mais s'il s'en 

fait dans les colonies , elles font i f o l é e s , chacun 
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travaille pour f o i , ce qui nuit extrêmement aux 

progrès de l 'agriculture, à la profpérité de la c o 

lon i e , & contrafte étonnamment avec la générofité 

& la bienfaifance naturelles aux créoles. Sans cher

cher la caufe d'une telle réferve, je follicite mes 

concitoyens à la faire ceffer ; ils font tous égale

ment intéreffés à la profpérité de la Guade loupe , 

dont les bafes repofent fur une culture active & 

éclairée , aidée d'un commerce étendu & floriffant. 

Sans culture, point de commerce ; fans le com

m e r c e , la culture ne dédommageroit point des frais 

qu'elle coûte : le planteur & le commerçant ont 

donc un même intérêt à la chofe. Si les habitans 

des campagnes profpèrent, ceux des villes fe ref-

fentent de leur bien - être ; mais fi les uns ou les 

autres font malheureux, ceux des deux qui fe 

reffentent les premiers d'une mauvaife fortune, atti

rent peu à peu un femblable fort fur les autres. 

Les ouvriers, les perfonnes de tout état fubiffent 

la même condition : tous les citoyens d'un empire, 

d'une province , & fur-tout d'une colonie , font 

donc intéreffés aux progrès de fon agriculture & de 

fon commerce. Aujourd'hui que les colonies vont , 

pour ainfi dire , fe gouverner elles-mêmes quant à 

leur régime intérieur ; qu'un corps légiflatif, com-

pofé de co lons , difpofe tout pour leur bonheur & 

leur profpérité, il eft à préfumer que l'agriculture 
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fera encouragée, & que la Guadeloupe fe fera 

un nom dans la métropole, tant par la fageffe de 

fes l o i x , que par les tributs immenfes qu'un fol bien 

cultivé paiera à fes cultivateurs, au commerce 

français & à l'état. 

Quoique bien éloigné de prétendre à la célébrité 

que je voudrois voir acquérir à nos agriculteurs, je 

me flatte cependant qu'on me faura gré de mes 

efforts. 

Héritier d'un mauvais f o l , d'un atelier indifci-

pliné, d'une habitation immenfe, mais très-peu fer

t i l e , dont le fucre, fon feul produit, étoit d'une 

mauvaife qualité ; on peut croire que ce n'eft qu'à 

force de travaux que j 'ai pu parvenir à la rendre 

une des plus productives de la colonie. Les effais 

que j'ai faits, d'abord en petit , enfuite en g rand , 

m'ont amené à un plan de culture invariable, ce 

qui fimplifie mes travaux en affurant leurs fuccès ; 

l'étude fuivie qui j 'ai faite de l'efprit & du caractère 

des nègres, m'a mis à même de faifir la marche qu'il 

falloir fuivre pour en retirer un fervice profitable 

& l'obtenir fans fouler les .efclaves, quoique leur 

faifant obferver une cifcipline févère pour tout ce 

qui eft relatif au bon ordre. Je me flatte que le plan 

que je tracerai pour la tenue des efclaves , fervira 

de réfutation à cet effaim de beaux efprits , qui 

nous repréfentent comme des tyrans avides de 



v 

richcffes & peu fcrupuleux fur le choix des moyens 

qui doivent nous les procurer, ne confultant ni l'hu

manité, ni la juftice envers nos efclaves, dont nous 

fommes les bourreaux. 

Je vous invoque, ô vous mes efclaves ! parlez : 

Si je vous ai traités durement, fi je vous ai punis in-

juftement, fi la peine infligée fur vos fautes, n'a pas 

été moindre que celle prononcée par les lo ix; fi je 

ne vous ai pas fecourus dans votre caducité ou dans 

vos maux ; fi je ne me fuis pas fait un plaifir, un 

devoir de vous aider dans tous vos befoins ; fi j 'ai 

forcé vos travaux; fi j'ai difpofé de vos propriétés, ou 

de votre tems, fans vous payer ; fi je n'ai pas donné . 

les plus tendres follicitudes à vos femmes groffes ou 

nourrices, à vos enfans, à vos vieillards ; fi enfin, je 

n'ai pas employé tous les moyens que j'ai cru propres 

à la chofe pour vous attacher à m o i , pour vous faire 

exécuter gaiement vos travaux, pour vous donner 

le goût de l'ordre & du travail pour votre propre 

compte , pour entretenir vos mœurs & faire régner 

parmi vous l'abondance : pariez, aceufez-moi à la 

face de l'univers comme un monftre qui joint le men-

fonge à la cruauté & à l'avarice ; mais fi ce que j ' a -

vance eft vra i , fi j 'ai mérité de vous le titre précieux 

de p è r e , ne craignez point d'élever la voix pour 

confondre l'impofture & l'envie ; démafquez les pré

tendus philofophes, qu i , faifant femblant de plaider 
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en faveur de l'humanité, maudiffent des maîtres que 

vous béniffez (I) . 

Les foins que je me fuis donné pour perfectionner 

la fabrication du fucre , m'ont convaincu que la 

pratique feule n'étoit pas allez puiffante pour com

battre les phénomènes qui déroutent le raffineur, & 

que fans théorie on ne pouvoit point pratiquer fure-

ment cet art précieux. J'ai cherché des moyens , 

vaincu des difficultés, je fuis parvenu enfin à me 

faire une théorie raifonnée, fur laquelle j 'ai établi 

ma pratique : la qualité de mon fucre, comparée à 

celle qu'on obtenoit fur mon habitation avant ma 

nouvelle méthode, a confirmé fon efficacité, ce qui 

m'a encouragé à la faire connoître, en attendant 

qu'un guide plus éclairé vienne nous tracer une route 

plus fûre. Un chymifte, auffi recommandable par fes 

lumières que par la perfévérance de fes t r avaux , 

s'occupe dans ce moment à approfondir fes con-

( I ) I l eft bien des preuves qu'on pourroit rapporter à l 'appui 

de cette affertion, pour prouver que le cri de la fénfibilité 

qu'exhale le p lanteur , eft dû à la vertu outragée. O n fe c o n 

tente d'affirmer que les planteurs couchent avec leur famille 

portes & fenêtres ouvertes au milieu de leurs efclaves armés 

pour les garder , & cela fans que , depuis plus d'un fîècle , ils 

aient eu occafion de regretter leur trop de confiance. C h e z 

quel peuple , dans quel fîècle les tyrans ont- i l s c h o i f i pour 

vei l ler à leur fure té , une garde compofée des victimes de 

leur cupidité & de leur cruauté ? 
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noiffances fur le r e z o u , afin d'établir avec préci-

fion quelles font fes parties conftituantes ; cette bafe 

une fois bien connue, il fera facile à ce citoyen 

utile de développer un fyftême qui fervira de guide 

à tous les raffineurs. 

J'ai tâché d'embraffer, dans cet ouvrage , tout ce 

qui eft relatif à l'exploitation des fucreries. Je ne 

confeille rien que l'expérience ne m'ait appris devoir 

être utile ; l'ambition de me faire auteur n'a point 

dirigé mon intention en prenant la plume ; mais 

j 'avoue qu'ayant été très-embarraffé lorfqu'il m'a 

fallu échanger les plaifirs du grand monde , avec les 

foins multipliés qui doivent occuper le planteur, 

j 'ai cherché un bon guide & n'en ai rencontré que 

de peu inftruits, qui m'ont fouvent égaré dans la 

carrière que je brûlois de parcourir avec fuccès ; 

quand j'ai été rompu dans tous les détails de notre 

exploitation, je me fuis rappelé mon embarras lorf-

que je me fis planteur, & pénétré de l'utilité qu'un 

ouvrage tel que celui que j'entreprends, pouvoit être 

aux jeunes créoles , aux européens qui arrivent de 

France pour s'occuper de la culture dans les colo

nies , j'ai eu l'orgueil de leur offrir les fecours qui 

m'ont manqué. 

Après m o i , fans doute , d'autres planteurs écri

ront fur le même fujet; fi c'eft pour me critiquer , 

je me réflgne d'avance à leur cenfure ; je connois 
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mon defir pour être utile & mon peu de prétention ; 

je ne me donne point pour écrivain, mais pour 

cultivateur laborieux, & colon digne de l'être par 

l'amour que je porte à mes concitoyens. 

J'abandonne donc d'avance mon brevet d'auteur 

à quiconque voudra me le difputer, & je demande 

grâce en faveur du motif qui m'anime. 

Afin de rendre cet ouvrage moins diffus, j'ai cru 

devoir le divifer en chapitres : le premier traitera 

des connoiffances néceffaires au planteur & de fon 

genre de vie ; le fecond traitera des nègres, de 

leur caractère & de la manière de les conduire ; le 

troifième aura pour objet la culture & tout ce qui 

peut contribuer à la perfectionner ; le quatrième 

aura pour objet la fabrication du fucre ; le dernier 

traitera des rumeries. 

D E 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

Connoiffances nêceffaires & genre de vie convenable 

au planteur laborieux. 

AVANT d'embraffer un état quelconque, il faut 

tâcher d'acquérir les connoiffances néceffaires pour 

fe promettre des fuccès dans la carrière qu'on 

veut parcourir. T e l planteur qui ne réuffit pas, eft 

tout étonné de voir profpérer les travaux de fon 

A 



voifïn ; il attribue fes revers a la mauvaife qualité 

de fon f o l , au mauvais efprit de fon atelier, & 

cependant tout a été en mefure commune fur les 

deux habitations. Si le fol s'eft détérioré, c'eft 

qu'on l'a mal cultivé ; fi les efclaves font diminués, 

on ne peut en accufer que les travaux forcés 

auxquels une culture trop étendue les a affujétis ; 

s'ils font délabrés, c'eft une fuite du peu de fe-

cours donné aux efclaves foibles, aux familles 

nombreufes, ou peut-être au peu de foin qu'on a 

donné aux jardins de l'atelier, qu'il faut infpecter 

fans ceiffe ; fi un atelier eft indifcipliné, tandis que 

l'autre fe conduit b i en , c'eft que le premier n'a 

pas été contenu , & qu'une difcipline exacte & 

juite a été obfervée par l'autre. Un planteur hu

main , mais ferme ; un homme laborieux, ayant 

une bonne judiciaire, en état de conduire des 

ouvriers en tous genres, d'ordonner, avec autant 

de prévoyance que de fagacité, fes ouvrages de 

culture ; celui qui conduira fon atelier de manière 

à lui faire exécuter gaiement tous les travaux qu'il 

en ex ige ra , en le maintenant dans l'ordre par fa 

juft ice, & en fe l'attachant par fes bienfaits; le 

planteur en état de diriger fa fucrerie, fa rumerie, 

qui aura appris affez de mathématique pour nive

ler un terrein, l'arpenter, diriger un canal ; qu i , 

dans un cas preffé, pourra fuppléer à fon chi-

(2) 
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rurgien & le feconder dans les tems ordinaires ; 

celui qui, à toutes ces connoiffances, joindra l'art 

de calculer tous les befoins de fa manufacture & 

les moyens dont il peut difpofer pour fe les pro

curer à propos d'une bonne qualité & au meilleur 

marché poffible, en tirant le parti le plus avan

tageux de fes denrées ; un tel homme , qui mé

ritera la confiance de fes concitoyens & celle du 

commerce de la métropole, par fon activité, fon 

économie, & l'exactitude la plus fcrupuleufe à 

remplir fes engagemens, doit fe flatter de réuffir 

dans quelle pofition qu'il fe t rouve, pourvu qu'il 

ait de la terre & des nègres. On pourra m'objec-

ter qu'un tel planteur n'eft pas plus à l'abri des 

fléaux qui défolent les colonies que les autres : 

mais en. convenant de cette vérité, je répondrai 

que par fa prévoyance il fouffrira moins d'un 

ouragan, d'une difette, d'une épidémie, d'une 

épizootie ; que par le bon traitement qu'il fera à 

fes efclaves, il doit fe les attacher, comme s'en 

faire redouter par fa juftice & fa vigi lance, ce 

qui en impofera aux mauvais fujets qui fe font 

un jeu de la deftruction de leurs Semblables ; 8c 

qu'enfin, victime comme tant d'autres, & en 

même mefure de ces fléaux destructeurs, il trou

v e r a , par Son crédit , des reffources qui répare

ront Ses pertes avant que bien d'autres n'aient vu 

ceffer les leurs. 
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T o u t planteur qui aura a cœur la profpérité 

de fon habitation, doit en fuivre les travaux avec 

la plus grande application : je n'entends point 

par-là qu'il s'aftreigne à refter conftamment der

rière fes efclaves ; je fuis au contraire très-éloigné 

d'une pareille pratique. Un planteur doit vifiter 

fréquemment fes divers ateliers, foit de h o u e , 

foit d'ouvriers, & toujours à des heures 8c par 

des chemins différens : avant de fe montrer, il 

doit obferver ce qui fe paffe dans l'atelier, qui , 

ne fe doutant pas de fon approche, lui fera re

marquer l'activité ou la négligence des fous-ordres 

par la manière dont il s'occupe : paroiffant en-

fuite, il fe conduit vis-à-vis ces mêmes fous-

ordres d'après ce qu'il aura obfervé de leur con

duite. Il infpectera enfuite l'ouvrage ; car ce n'eft 

pas affez qu'il foit exécuté promptement, il faut 

encore , & principalement, qu'il foit bien fait : 

dans ces deux c a s , les feuls fous - ordres font 

refponfables de l'emploi du tems ; ils doivent fe 

faire obéi r , & fi l'ouvrage n'eft pas affez avancé, 

ou qu'il foit mal foigné, eux feuls en font repré-

henfibles. Cette méthode eft plus jufte, plus pro

fitable, & plus d'accord avec l'humanité, que 

celle qu'emploient quelques planteurs q u i , en 

pareil c a s , font donner du fouet à tout leur ate

lier. Il doit moins répugner d'avoir à châtier deux 
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commandeurs que cent autres nègres, & cette 

correction eft plus profitable au planteur, puis

qu'elle porte fur les leviers qui font mouvoir 

l'atelier. 

On doit juger facilement que pour vérifier ces 

fortes de chofes d'un coup-d'ceil rapide, il faut 

que le planteur connoiffe parfaitement fa befogne; 

fans ce préalable, il feroit placé entre la crainte 

d'être dupe ou injufte, & il faut éviter l'une & 

l'autre de ces conditions. Le moyen le plus propre 

pour y réunir, eft l'art de n'employer que de bons 

Commandeurs. Le planteur doit les former lui-

m ê m e , les choifir jeunes , intelligent, actifs, 

doci les , ifolés dans l'atelier, & fufceptibles d'é

mulation. L e planteur doit s'attacher fes com

mandeurs par les récompenfes qu'il leur donne 

de tems en tems, quand il en eft content, & les 

contenir par fes remontraces Se fes corrections 

toutes les fois qu'ils s'écartent de leur devoir. 

Tous les fous-ordres d'une habitation, Se prin

cipalement ceux - c i , en font l ' ame, & les 

bons ou mauvais fuccès du planteur dépendent 

toujours d'eux ; on doit donc s'attacher à leur 

donner un bon efprit, & ne rien négliger pour 

les rendre auffi parfaits qu'il eft poffible, chacun 

dans leur partie. 

Chaque habitation doit être munie des ouvriers 
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néceffaires à fes manufactures ; fans cette précau

t ion, il en coûte des fommes pour les moindres 

réparations, auf f i les néglige-t-on quand elles com

mencent à devenir néceffaires ; elles s'accumu

lent & deviennent enfin fi conféquentes, qu'on eft 

forcé de s'en occuper & de faire une dépenfe 

triple de ce qu'elle eût été dans le principe. On 

évite ces inconvéniens lorfqu'on a dans fon ate

lier des ouvriers intelligens ; mais bien peu le font 

au point defiré, & cela provient fréquemment 

d'une économie mal entendue, qui empêche le 

planteur de fe paffer de l'ouvrage d'un fujet un 

certain tems, ou de facrifier une fomme raifon-

nable pour le mettre en apprentiffage fous un bon 

maître ; auffi n'avez-vous fur prefque toutes les 

habitations que des efclaves qui ont le nom de 

maçon , charpentier, &c. fans en avoir les talens ; 

ce font autant de bras enlevés à la culture en 

pure perte ; car , à la moindre réparation confé-

quente, il faut appeler un ouvrier plus habile 

pour les diriger ; mais le planteur affez inftruit 

pour le faire lui-même évite cette dépenfe. 

L e planteur ne fauroit trop étudier la qualité 

de fon fol ; chaque veine de terre, chaque pofi-

tion ou expofition, exigent des travaux différens : 

cette diverfité eft encore étendue par des circonf-

îances différentes ; ce n'eft que par des expérien-
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ces répétées qu'on peut s'affurer de la méthode la 

plus avantageufe pour exploiter fon fol : la fa

brication du fucre, fi intéreffante pour le planteur, 

offre des phénomènes fi var iés , qu'elle exige les 

foins les plus affidus ; il faut être bon obfervateur 

pour être bon raffineur. Une fois que le planteur 

a acquis les lumières qu'exige cette manipulation, 

il doit faire choix de quelques jeunes efclaves in-

telligens & les moins voleurs poffible, qu'il for

mera d'après fes principes, & qu'il ne lailfera 

jamais maîtrifer "par la routine, guide des raffi-

neurs ordinaires & l'ennemie de tout favoir. 

La rumerie a auffi fes règles. Il en eft de géné

rales qu'on fuit ou qu'on modifie d'après les don

nées qui fervent de bafe à cette manipulation, & 

qui font fujettes à varier felon que la melaffe eft 

plus ou moins fucrée, plus ou moins acide ; que 

l'air eft plus chaud ou plus frais : l'effentiel eft 

d'avoir à la tête de cette manufacture un homme 

auffi honnête qu'actif. Le planteur doit non-feule

ment calculer les travaux de fon habitation, ainfi 

qu'il fera expliqué, mais encore tous les moyens 

d'amélioration qu'il peut mettre en ufage pour 

procurer une plus grande valeur à fon domaine & 

augmenter fes récoltes, jufqu'à ce qu'elles aient 

atteint le degré qu'il peut defirer. J'ai connu des 

planteurs qu i , pour éviter une dépenfe modique , 
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ont effuyé de grandes pertes ; cette faute eft d'au

tant plus préjudiciable lorfqu'elle porte fur des 

objets de remplacemens & fur-tout en efclaves 

ou beftiaux, car on en perd une partie qu'on ne 

peut pas remplacer faute de moyens : cet em

barras porte cependant le planteur à vouloir faire 

le même- revenu qu'auparavant ; pour y parvenir, 

il force tout ; il pourra y réuffir une année, mais 

enfuite, efclaves & beftiaux dépériffent chaque 

jou r , & deux ou trois ans après cette fauffe fpé-

culation, les récoltes diminuent* chaque année, 

ainfi que les leviers qui font aller la machine. Il 

faut donc remplacer fur le champ ce qu'on perd 

en efclaves ou beftiaux ( pour peu que vos ré-

ferves & votre crédit vous le permettent) ; mais 

fi on eft dans l'impoffibilité de faire les achats 

néceffaires pour ces remplacemens, il ne faut 

point héfiter à diminuer fa culture en raifon de 

fes pertes, & on la rétablira fur l'ancien p ied , 

à mefure qu'on aura la faculté de fe remonter. 

L e planteur doit bien fe perfuader que fa première 

étude eft le foin de tout ce qu'il polfède, & fon 

plus grand art , la confervation de ces mêmes 

objets. Deux efclaves que vous a c h e t e z , débar

quant de Guinée , n'en valent pas un fait à l'ha

bitation ; & fur trois boeufs ou mulets que vous 

a c h e t e z , 
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achetez , vous en perdrez un avant que les autres 

n'aient travaillé. 

Chaque planteur prévoyant doit avoir chez lui 

deux rechanges de toutes les choies utiles à fes 

manufactures ; cette précaution eft fur-tout impé-

rieufe pour les rouleaux, emboitures, p ioches , 

pivots , tambours & chaudières ; il eft indifpenfa-

ble d'avoir un grand & un petit rôle montés ; de 

cette manière une de ces pièces effentielles venant 

à manquer, le moulin eft réparé demi-heure 

après ; mais lorfqu'on éprouve ces accidens fans 

les avoir prévus, il faut plufieurs jours pour les 

réparer ; on perd les cannes coupées , & on eft 

dérangé dans fes travaux d'une manière fi cruelle 

quelquefois, que le plus galant homme peut être 

expofé par-là, à manquer à un engagement d'hon

neur ; d'ailleurs, en fe muniffant d'avance de ces 

différens objets , on les choifit mieux , & on peut 

les obtenir à meilleur compte en les demandant 

en Europe. 

Quand les vivres font à bon marché, le plan

teur doit en faire bonne provifion, en donnant la 

préférence aux meilleures qualités, fans avoir égard 

à la différence des prix qui fe trouvent balancés, 

par le choix du moment, pour faire les achats ; 

c'eft le feul moyen de procurer à fes efclaves. 

( au meilleur marché poffible ) une nourriture 

B 
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faine 8c affurée : il faut renouveler fes achats 

avant que le befoin y fo rce , afin de profiter d'un 

moment favorable. 

Après avoir parcouru les différentes connoif-

fances néceffaires au planteur & une partie des 

foins qui doivent l 'occuper , je vais tracer le genre 

de vie que je crois lui mieux convenir. Je pré

viens ceux qui me liront, que je n'ai point ici en 

vue ceux d'entr'eux qui , ayant fait leur fortune, 

ne cherchent plus que les moyens d'en jouir agréa

blement ; mais je m'adreffe aux planteurs qui com

mencent leur carrière agricole, à ceux dont les 

affaires exigent tout leur tems & qui ont à cœur 

de remplir leurs engagemens pour fe repofer à 

leur tour 8c affurer un bien-être à leur famille ; 

mes préceptes font donc pour ceux-ci ; quant aux 

autres, s'ils dédaignent un genre de vie que j'ai 

fuivi pendant quinze a n s , qu'ils le confeillent à 

leurs économes, car de tels planteurs ont befoin 

de fe faire remplacer. 

Le planteur doit fe lever de grand matin & 

fouvent avant fes efclaves, qu'il devancera au 

jardin, afin d'obferver s'ils s'y rendent enfemble 

ou non. L'atelier rangé fous la h o u e , il doit en 

faire l'appel de tems en tems, n'étant pas poffi-

b l e , fans cette précaution, d'appercevoir que 

deux ou trois efclaves manquent dans un atelier 
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nombreux (I). Sur toutes les habitations, & pref

que tous les jours , on verroit régner cet abus fi 

les planteurs ne l'empêchoient par une telle pré

caution ; il eft d'autres efclaves qui arrivent tard 

au travail, il faut écouter les raifons qu'ils allè

guent pour juftifier ce retard, les recevoir lorf

qu'elles font bonnes, & châtier les efclaves qui 

n'en donnent pas de valables. 

L e planteur verra travailler fon atelier jufqu'à 

l'heure du déjeuner ; il fera exécuter le travail 

felon qu'il le jugera convenable, & recomman

dera , en partant, aux fous-ordres d'obferver les 

mêmes règles pendant fon abfence. L e planteur 

doit s'affurer de l'ouvrage que fon atelier a fait 

pendant l 'heure, la demie ou le quart-d'heure 

qu'il l'aura infpecté, afin d'apprécier s'il s'eft oc 

cupé des travaux avec l'activité néceffaire durant 

fon abfence, ce qu'il vérifiera à fa prochaine inf-

peition ; mais pour juger d'après cette donnée, 

il faut éviter de chercher à redoubler l'activité de 

( I ) I l eft un moyen de fimplifier cet appel ; le planteur 

a la lifte de fes nègres de houe ; il fait avant de fortir de 

chez lui qu' i l en a tant de malades , tant de détournés, & 

conféquemment qu'i l ne doit en avoir que tel nombre au 

jardin ; il compte alors fimplement fes efclaves ; fi leur nom

bre eft juf te , fon opération eft finie ; ce n'eft que dans le cas 

contraire qu'i l fait ufage de fa lifte pour l 'appel nominal. 
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fon atelier quand on l'infpecte ; car , outre qu'il eft 

indubitable que les efclaves ne pourroient tenir à 

un travail qui deviendrait fo rcé , le planteur qui 

raifonne ne peut que conclure que fon atelier fe 

néglige durant fon abfence, s'il en exige une aug

mentation d'activité quand il eft préfent, ce qui 

ne doit rien changer aux mouvemens des efcla

v e s , les fous-ordres devant les accoutumer à un 

travail uniforme, & étant repréhenfibles toutes les 

fois que cet ordre n'exifte pas. En quittant fon 

atelier, le planteur vifitera fa rumerie, fa purge-

r i e , fes ouvriers & finira fa tournée par l'hôpital, 

où il doit trouver le chirurgien qui lui rend compte 

de l'état des malades 8c des remèdes ordonnés 

pour la journée, le tout configné dans un regif-

tre reftant dans l'hôpital où font enregiftrés chaque 

jour les efclaves qui entrent & qui fortent, & le 

total de ceux qui font à l 'hôpital, ainfi que le 

genre de leur maladie. 

Après fon déjeûner, le planteur montera à 

cheval pour aller vifiter fon petit atelier ; il paf-

fera enfuite au grand pour vérifier fi l'ouvrage a 

été foigné, s'il eft fuffifamment avancé depuis 

fon abfence, & fi le même nombre d'efclaves 

qu'il a laiffé fous la houe le matin, s'y retrouve 

alors : un inftant fuffit pour ces obfervations ; dès 
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qu'elles feront achevées, le planteur fera le tour 

de fes plantations, ce qu'il ne doit pas négliger 

un feul jour ; car dans vingt-quatre heures, une 

pièce de grandes cannes où s'adonnent les rats 

peut être dévaftée ; de même les pucerons, les 

fourmis, les roulleux, les chenilles peuvent infef-

ter des cannes de tout âge : en travaillant à re

médier à ces accidens (voyez l'art. 3 du chapitre 

troifième), on les fait ceffer, ou du moins on les 

modifie ; mais fi le mal s'eft étendu, qu'on ne 

s'apperçoive de l'accident que plufieurs jours 

après qu'il exifte, il n'y a plus de remède : éga

lement dans un champ de belles cannes, un can

ton de terre plus maigre que les autres offre une 

végétation tardive Se foible ; en y portant quel

ques fe cours elle fe ranime ; mais fi on attend 

trop tard , la canne dépérit fi fort qu'il n'eft plus 

poffible de la ranimer. En revenant chez lu i , le 

planteur doit vifiter fes bâtimens, infpecter les 

travaux qu'on y exécu te , voir fes ouvriers, fon 

hôpital , & rentrer chez lui pour fe repofer & 

mettre fes écritures à jour. En s'occupant jour

nellement de ce travail effentiel, il n'eft point à 

charge à l'homme le moins actif ; mais fi on laiffe 

accumuler les écritures, on les oubl ie , & à la 

fin de l ' an , quand il faut régler fes comptes & 
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compter avec foi -même, on eft fort embarraffe ; 

on ne fait ni ce qu'on a dépenfe, ni le revenu 

qu'on a fait ; on ignore également ce qu'on doit 

ou ce qu'on a à répéter fur ceux avec lefquels on 

a fait des affaires ; enfin, on peut être expofé à 

payer plufieurs fois une même fomme , faute de 

pouvoir juftifier qu'elle l'a été la première. Quel-

qu'état qu'ait un h o m m e , il lui faut de l'ordre 

dans fes affaires pour qu'elles profpèrent, & fi 

cette maxime eft vraie en général, elle eft impé-

rieufe pour un planteur, vu les détails immenfes 

qu'entraîne la geftion d'une habitation. 

Quand les efclaves fortent l 'après-midi, le 

planteur doit fe préfenter de tems en tems fur 

leur partage, tant pour voir diftribuer les herbes 

au bétail, que pour s'affurer que les efclaves fe 

rendent au travail enfemble, n'étant pas rare de 

voir des privilégiés fe permettre de refter en ar

rière, foit pour leurs propres affaires, foit pour 

celles des commandeurs ; & comme cet abus 

pourroit devenir très-conféquent, le planteur doit 

le réprimer très - févèrement. Le planteur doit 

donner à fa fucrerie, lorfqu'elle marche , tous les 

momens qu'il pourra dérober à fes autres travaux, 

&, en général, y entrer toutes les fois qu'il piaf

fera aux environs, & y refter depuis fon dîner 
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jufqu'au fo i r , en prenant fur ce tems celui qui 

lui fera néceffaire pour aller infpecter les ateliers. 

Lorfque la fucrerie ne marche pa s , le planteur 

doit employer l'intervalle qui s'écoule de fon dîner 

à quatre heures, à calculer fes travaux, à corri

ger ce qu'il aura remarqué de défectueux dans fon 

tableau d'exploitation, ce qui peut être amené 

par des fautes ou par les circonftances ; il vifitera 

fon hôpital , fes ouvriers, fa purgerie & fa rame-

rie ; il montera à cheval pour voir fon petit ate

l ier , & fe rendra enfuite au grand atelier pour 

l'infpecter jufqu'à l'heure des herbes (I). En fe 

retirant, le planteur verra quelquefois entrer fon 

bétail dans les parcs pour obferver l'état de fes 

bœufs & mulets , queftionner les gardeurs là-

deffus, leur recommander la furveillance & les 

foins, leur faire remarquer enfin que fon œil 

actif plane fur eux comme fur les autres efclaves. 

( I ) Un peu avant le coucher du f o l e i l , on congédie les 

ateliers de h o u e , & les efclaves qui les compofent vont 

dans les champs ramaffer une charge d'herbes pour al imen

ter les beftiaux : une heure a p r è s , ils fe raffemblent pour 

faire infpecter leurs he rbes , ce qu'on exécute avec f o i n , 

tant pour s'affurer de la quantité que de la qualité ; on en 

fait la diftribution, & les travaux de la journée finiffent. 

E n quittant le travail à m i d i , ils agiffent de m ê m e , & 

jettent leurs herbes en allant au t ravai l l ' après-midi . 
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Après la vifite des beftiaux, le planteur va faire 

celle de fon hôpital, où il doit trouver le chirur

gien ; ils décident de concert quels font les con-

valefcens qui doivent en fortir le lendemain, & 

le premier commandeur reçoit les ordres de fon 

maître pour faire aller les efclaves convalefcens à 

l'un ou l'autre atelier. 

L a nuit arrive, mais les travaux du planteur ne 

font pas achevés ; l'heure de jeter les herbes 

approche ; les commandeurs font claquer leurs 

fouets pour appeler les efclaves, & vont les at

tendre devant la maifon principale, lieu du rallie

ment. Le planteur caufe avec eux des travaux 

qu'ils ont exécutés dans la journée ; leur trace 

leur befogne pour le lendemain ; fixe les nègres 

qui doivent être détachés de l'atelier pour des 

travaux particuliers ; leur fait part des obferva-

tions qu'il a faites en faifant le tour de fes plan

tations ou en examinant fes efclaves & fon bétail ; 

il les fait raifonner, écoute leurs avis , profite de 

leurs confeils quand ils font b o n s , 8c leur donne 

définitivement fes ordres pour le lendemain ; la 

converfation finit lorfque les efclaves font raffem-

blés : on infpecte leurs herbes, on en ordonne 

la diftribution, & les efclaves vont enfuite fe 

repofer. Il eft cependant des planteurs qui croient 

bien 



( 17 ) 
bien calculer en exigeant de leurs efclaves de 

nouveaux t ravaux, connus fous le nom de veil

lées ; mais j 'ofe leur affurer que cette pratique eft 

auffi contraire à leurs intérêts qu'à ceux de leurs 

efclaves ; aux leurs, en ce que les veillées excè 

dent de fatigue leurs efc laves , leur procurent des 

maladies fans fin & les dégoûtent ; à ceux de leur 

atel ier , attendu que les efclaves, après les herbes 

je tées , gragent leur manioque, font leur farine, 

arrofent leur tabac ou vont à la p ê c h e , ce qu'ils 

ne peuvent exécuter lorfque leur tems eft em

ployé au fervice de leur maître & leurs forces 

épuifées par de nouveaux travaux. 

Quand on a des nègres épars, occupés au loin , 

il faut les furprendre de tems en tems au moment 

qu'ils s'y attendent le moins , pour s'affurer qu'ils 

font dans leur chantier & qu'ils s'y occupent pour 

leur maître ; ce qui peut s'exécuter foit à l'heure 

confacrée à l'infpection des plantations qu'on re-

mettroit alors à l 'après-midi, foit l'après-midi 

avant d'aller au jardin. 

Avant de comemncer la r éco l t e , le planteur 

doit avoir calculé fes travaux pour toute l'année ; 

il en dreffera donc un tableau où feront portés 

les champs de cannes à récolter, leur toifé , l'ef-

timation de leur produit, & l'époque où ils doi

vent être récoltés ; une autre colonne défignera 

c 
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les champs à planter en cannes, leur toifé & les 

époques où ils le feront ; une troifième colonne 

pour le manioque à planter, une pour celui à 

récol ter , une autre pour les mouvemens de la 

purgerie, une autre pour ceux de la rumerie. C e 

tableau fera pofé dans la falle commune de la 

maifon principale, afin que fes fous-ordres puif-

fent le lire ou fe le faire expliquer : moyennant 

cette précaution, que le planteur foit préfent ou 

n o n , les travaux fe fuccèdent comme il l'entend ; 

& fi par hafard il eft malade , il peut s'épargner 

le défagrément d'entrer dans des détails fatisfaifans 

pour lui en tout autre t ems , mais fort incom

modes en pareil cas. 

Quoique j'aie affigné une heure pour chacune 

des chofes qui doivent occuper le planteur, je 

n'entends point l'aftreindre à s'en faire une règle 

impérieufe ; il peut varier (8c il le doit même) 

les heures deftinées à telle ou telle infpection ; 

pourvu qu'il s'occupe de tou t , c'eft remplir ce 

que je lui recommande. 

DES SOUS-ORDRES. 
Un planteur r iche , qui veut fe repofer, doit 

faire choix du meilleur é c o n o m e , & ne rien 

épargner pour fe l'attacher. Si le planteur fe fent 
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en état de le diriger, il ne doit rechercher chez 

fon économe que la docil i té, la fermeté, la juf-

tice & l'activité ; mais dans le cas où le planteur 

ne pofféderoit pas les connoiffances néceffaires à 

l'exploitation de fon habitation, il doit chercher 

dans fon économe les lumières qui lui manquent. 

Dans le premier c a s , le planteur le dirigera ; mais 

dans le fecond, il lui donnera toute fa confiance, 

ne fe réfervant que les affaires du dehors , les 

écritures & les c lefs , afin de ne point le diftraire 

de fes occupations principales. L e planteur inf

pectera auffi l 'hôpital, ce qui n'empêchera pas 

que l'économe mis en fon lieu & place n'adopte 

pour lui tout ce qui eft affigné au planteur dans 

l'article précédent. Dans les premiers t ems , le 

planteur doit obferver avec foin la conduite de 

fon é c o n o m e , afin de s'affurer s'il eft digne de fa 

confiance : une fois qu'il le connoît pour ce qu'il 

lui faut, il doit s'en faire un ami , provoquer le 

refpect des efclaves par les égards qu'il lui té

moigne , & enfin, exciter fon zèle par une ré-

compenfe qui ne lui fera point onéreufe. Je 

fuppofe, par exemple , que l'habitation rende, 

année commune , fix mille formes, le planteur 

doit convenir avec fon économe qu'il ajoutera 

cent piftoles à fes appointemens quand il en fera 

f ep t , deux mille livres quand il en fera huit , &c. 
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L e planteur doit fe réferver la haute police fur 

fon atelier, c'eft-à-dire, juger tous les différens 

entre les efclaves, ordonner les punitions qui lui 

font permifes pour les délits qu'ils peuvent com

mettre. Cette précaution a deux buts également 

Utiles ; l'un d'affurer une juftice impartiale, & 

l'autre d'éviter de rendre l'économe défagréable à 

l 'atelier, le planteur ne devant accorder des 

grâces à fon atelier que par l 'entremife de fon 

économe, & fe réferver les châtimens févères : 

ce cas là excep té , les corrections ne devant pas 

être fortes, doivent dépendre de l 'économe, qui 

ne pourra jamais infliger à un efclave au-delà de 

Vingt coups de fouet debout ; mais il pourra le 

faire mettre au cachot quand il jugera le cas plus 

g rave , en rendant compte de fes motifs au plan

teur : celui-ci appréciera la faute Se ordonnera la 

peine qu'elle mérite. L a même autorité doit être 

donnée à l'économe fur tous les efclaves quel

conque , commandeurs, ouvriers, &c. 

Les commandeurs font les fous - ordres de 

l'économe ; ils doivent lui être foumis & fe faire 

refpecter de tous les efclaves. L e planteur & 

l'économe doivent amener ce refpect par la ma

nière dont ils traitent les fous-ordres, &, en 

général, éviter de les humilier devant l 'atelier, 

& ne les châtier ou réprimander qu'à l'écart ; 
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mais pour peu qu'un commandeur fe mette fré

quemment dans le cas de mériter des corrections 

privées, il faut le châtier à la tête de l'atelier & 

le caffer de fes fondions, comme incapable de 

les exercer. 

Ainfi que je l'ai dit précédemment, les com

mandeurs font l'ame d'une habitation ; il dépend 

d'eux que les efclaves qu'ils dirigent aient un bon 

efprit & fe conduifent bien : s'ils y travaillent 

avec fuccès , ils méritent des récompenfes ; mais 

dans le cas contraire, le planteur peut s'en 

prendre hardiement à e u x , car le dérangement 

de l'atelier ou fon indolence ne font que le fruit 

de l'incapacité ou des mauvaifes manœuvres des 

commandeurs. 

Les commandeurs font armés d'un fouet pour 

fe faire refpefter & faire les appels ; mais il doit 

leur être défendu de le faire claquer fans ceffe 

aux pieds des efclaves ou en l 'air , ce qui accou

tume l'atelier à ce bruit , qui ceffe de lui en im-

pofer : ils ne doivent donc en faire ufage que 

lorfqu'un efclave eft repréhenfible, & alors lui 

faire fentir le coup : de cette manière, la punition 

infligée à un efclave avertit tous les autres qu'ils 

en recevront autant s'ils fe négligent, 6c cela leur 

évitera des châtimens en avançant l'ouvrage. Quand 

il y a un économe fur une habitation, l'autorité 
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des commandeurs s'étend également fur tous les 

efclaves pour ce qui concerne le bon ordre qui 

doit régner fur l'habitation, en étant refponfables ; 

mais quant aux t ravaux, ils ne doivent rien ins

pecter fur les raffineurs, rumiers, ouvriers, & . 

q u i , tous foumis à leurs che f s , en reçoivent les 

corrections paffagères qu'ils peuvent s'attirer, les 

châtimens Sévères étant également réfervés pour eux 

au planteur ; mais toutes les fois que les chefs 

de ces différens ateliers ont befoin du Secours des 

nègres de h o u e , ils requerront l ' économe, ou le 

maître commandeur à fon défaut, de les leur 

prêter. Quand il n'y a point d'économe fur une 

habitation, le maître commandeur doit avoir la 

même portion d'autorité fur tous les efc laves , 

excep té , dans tous les c a s , les domeftiques qu'un 

planteur doit diftinguer des autres efclaves, afin 

de leur infpirer un efprit de corps qui les lui 

attache && les éloigne des autres efclaves ; ils doi

vent fervir de rempart entre le maître & les autres 

nègres. Il ne fera point queftion, dans cet article, 

des fous-ordres de la fucrerie ni de la rumerie , 

leurs fonctions étant détaillées dans le dernier 

chapitre. 

L e petit atelier a auffi fon commandeur ; les 

femmes font plus propres pour remplir ces fortes 

de p laces , tant par la douceur qui eft l'apanage 
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de leur fexe , que parce qu'elles entendent mieux 

les foins encore néceffaires aux jeunes efclaves 

qui compofent cet atelier. On ne fait pas généra

lement affez d'attention au choix de ces fous-

ordres ; il eft cependant de la plus grande impor

t ance , car de cette première éducation dépend, 

pour ainfi d i re , la manière d'être de l'efclave. 

L e premier foin de la femme chargée de guider 

le petit atelier, doit être la confervation de la 

fanté des enfans qui le compofent ; elle doit les 

furveiller fans ceffe, ne leur laiffer manger aucune 

vi lenie , leur enfeigner la manière de bien exé

cuter tous les t ravaux, exciter ceux qui font in-

dolens à plus de célér i té , & empêcher ceux qui 

font trop vifs de fe forcer ; elle doit les accou

tumer à l 'obéiffance, ne pas fouffrir qu'ils rai-

fonnent lorfqu'on les commande, encore moins 

qu'ils fe querellent entr'eux ; elle doit vifiter leurs 

pieds chaque jour pour les faire nettoyer & en 

tirer les chiques, rien ne contribuant plus à rendre 

un nègre pareffeux. A cet â g e , les efclaves re

çoivent l'impreffion qu'on leur donne ; il dépend 

donc du fous-ordre qui les conduit d'en faire de 

bons ou de mauvais fujets : celui qui remplit 

dignement fa tâche mérite beaucoup de fon 

maître ; celui qui la néglige 8c trahit la confiance 

du planteur, fe rend au contraire bien coupable; 
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l'un doit être récompenfé libéralement, & l'autre 

doit être deftitué ; c a r , à coup sûr , le premier 

formera de vaillans efclaves & de bons fujets 

qui conferveront un bon efprit dans l'atelier où 

ils feront incorporés, tandis que le fecond , laif-

fant tout aller au hafard, n'offrira pour recrues 

que des efclaves indifciplinés, pareffeux ou d'une 

mauvaife fanté, & peu à p e u , l'atelier ainfi re

cruté perd de fa valeur, & dégénère à un tel 

point , que le planteur auquel il appartient re

grette trop tard d'avoir été négligent dans le choix 

qu'il a fait du fous-ordre deftiné à conduire le 

petit atelier. Afin d'exciter l'émulation parmi les 

ouvriers, l'âge ne doit point défigner leur c h e f , 

mais le talent ; ce chef doit être refpecté des 

ouvriers qui font fous l u i , comme le comman

deur l'eft par les nègres de h o u e , & il doit avoir 

la même autorité. Chaque fois qu'il fera un tra

vail conféquent, le planteur ne doit pas négliger 

de le récompenfer s'il l'exécute bien. Pour s'évi

ter des tracas en augmentant la befogne & éloi

gner les punitions, le planteur doit taxer chaque 

jour , autant que le genre d'ouvrage le lui permet, 

le travail que devra exécuter chaque atelier d'ou

vriers ; mais pour le faire avec fruit, il faut con-

noître les différens métiers & alléger leur tâche 

plutôt que de l'appefantir ; on y gagnera toujours. 

Les 
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Les ouvriers de toute e fpèce , les tonneliers & 

raffineurs exceptés , doivent être occupés de leurs 

métiers du moment que finit la récolte jufqu'à 

celui où elle recommence ; niais à cette é p o q u e , 

ils doivent avoir fatisfait à tout ce qu'exigent les 

befoins de l'habitation, & être employés alors à 

tous les travaux de la purgerie, à couper du 

bois , à aller à la lianne, &c. ; de manière qu'il n'y 

ait jamais un nègre de houe détourné du travail 

tant que dure la récolte. Les charpentiers doivent 

être tonneliers & également invertendo ; fans cette 

difpofition les uns ou les autres fe voient fouvent 

fans occupation ou ne pourroient pas fuffire à 

leur tâche. L a récolte finie, les tonneliers doivent 

s'occuper à préparer la provifion de fonds à barri

ques pour la récolte prochaine, afin de n'être 

point détournés pour cet objet pendant la récol te , 

& que le bois foit allez defféché pour ne pas nuire 

au fucre. 

Les charrons, pendant l'intervalle qui s'écoule 

entre les deux récoltes, doivent s'occuper à raf-

fembler les jantes, les raies 8c- les moyens nécef-

faires; à réparer toutes les voitures, bâts & jougs ; 

à avoir des bois de rechange pour les pièces qui 

peuvent venir à manquer. Les charpentiers doi

vent à la même époque réparer tous les bâtimens 

& préparer des rechanges de toutes les pièces qui 

D 
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peuvent venir à manquer durant la r éco l t e , afin 

qu'elles foient prêtes & fous la main quand elles 

deviendront néceffaires : durant le même inter

valle les maçons remonteront les chaudières, ré

pareront les bâtimens en ce qui les concerne & 

feront provifion de pierres de toute efpèce. Les 

laboureurs répareront leurs charrues à mefure 

qu'elles fe dérangeront & en auront une de re

change ; ils doivent fe l eve r , ainfi que les ca-

brouetiers, deux heures avant le jour , afin de 

faire manger leurs bœufs avant de les faire tra

vailler, & toutes les bêtes de fomme ou de traits 

doivent être dételées avant neuf heures du matin ; 

les efclaves qui les conduifent doivent ( ayant juf-

qu'à midi pour eux ) être tenus à faire chacun un 

bon paquet d'herbe pour ces animaux, également 

l'après-midi ; de quoi ils ne pourront fe plaindre, 

les autres efclaves allant au travail à une heure & 

ceux-ci n'atelant qu'à trois ; les muletiers doivent 

obferver la même régle. 

Les gardeurs de beftiaux doivent être affujettis 

à étiqueter tous les jours les bœufs & mulets, & à 

les conduire au bord de la mer deux fois la fe

maine pour les nettoyer & les baigner ; mais dans 

le f e c , il faut encore ajouter à ces foins la pré

caution de les frotter avec l'antidote aux poux, 

ainfi qu'il fera recommandé à l'article beftiaux. 
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Un abus que peu de planteurs obfervent & au

quel par conféquent ils ne remédient pas malgré 

fon importance, procède de l'habitude qu'ont les 

grands gardeurs d'aller à leurs affaires dès que 

le bétail eft rendu dans la favanne ; les petits gar

deurs, imitant les grands, s'amufent à jouer, s'in-

quiétant peu des pauvres animaux qui leur font 

confiés, qui fe caffent le cou en tombant dans les 

falaifes, broutent les cannes, ou vont chez les 

voifins ; quand enfin, on s'apperçoit de ce défor-

d r e , le planteur fait châtier le maître gardeur, qui 

rend la correction aux enfans qui font fous lui ; 

& c e u x - c i , pour éviter pareille punition, fans 

renoncer à leurs plaifirs, raffemblent les beftiaux 

dans la favanne, l'un d'eux les garde Se les em

pêche de fe difperfer, tandis que les autres s'amu

fent ; de cette manière les beftiaux dépériffent peu 

à peu & on en perd confidérablement. En vifi-

tant de tems en tems fes favannes, le planteur 

tient fes gardeurs en haleine Se s'évite des pertes 

journalières. Les gardeurs d'habitation doivent être 

fans ceffe en l'air, tantôt d'un côté tantôt d'un 

autre ; ceux qui gardent les cannes doivent être 

châtiés toutes toutes les fois qu'on remarque 

qu'elles font ravagées par les efclaves ou les bef

t i aux , ce qu'on vérifie dans la pièce ou dans les 

lifières, par les cannes caffées & renverfées, ou 
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les bagaffes fraîches. Les gardeurs de manioque 

étant à pofte fixe aux pièces qui leur font confiées, 

font bien plus coupables lorfqu'elles font ravagées 

ou volées ; ils doivent avoir un chien pour faire 

fentinelle avec e u x , les avertir 8c les défendre : 

un léger facrifice contribuera à rendre les gardeurs 

plus foigneux ; le planteur peut difpofer d'un 

petit canton dans chaque pièce de manioque que 

le gardeur cultivera à fon profit. 

L e preneur de rats doit avoir le plus grand foin 

de fa meute, la promener dans toute l'habita

tion & fur-tout dans les cantons voifins des bois 

8c des ravines ; le planteur doit le taxer à tant 

de rats par jour à raifon du dégât qu'il remarque 

dans fes cannes, & le faire obferver pour s'affurer 

que les rats qu'on lui préfente ont été réellement 

pris dans les cannes 8c non dans les bois. Avant 

de mettre la canne au moulin, les tonneliers doi

vent être quittes de tout ouvrage , & monter les 

barriques néceffaires pour une étuvée, tandis qu'on 

en fabrique le fucre ; moyennant quo i , quand on 

voudra le pi ler , on aura des futailles pour deux 

étuvées ; ces ouvriers peuvent tomber malades, 

& cette précaution évite les inconvéniens que 

pourroit occafionner leur maladie. 

En général, pour que les fous-ordres faffent 

leur devoir , l'œil vigilant du planteur doit planer 
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eonftamment fur eux ; l'activité, la prévoyance 

du planteur ne doivent jamais fe laffer ; fon 

efprit doit être toujours tendu vers le feul objet 

qui doit l'occuper, la confervation de ce qu'il 

poffède & les moyens d'étendre les poffeffions ou 

de les affranchir de toute hypothèque. 

C H A P I T R E S E C O N D . 

Des nègres, de leur caractère, des différentes 

nations importées dans nos îles, & de la ma 

nière de conduire les efclaves confidérés fous 

tous les rapports. 

Ce chapitre, le plus effentiel de tous, fera 

divifé en neuf articles : le premier donnera une 

idée du nègre en général ; le fecond traitera des 

nègres créoles ; le troifième des différentes nations 

africaines importées dans la colonie ; le quatrième 

aura pour objet la difcipline des efclaves fur une 

habitation bien ordonnée ; le cinquième préfentera 

les moyens les plus efficaces pour faire régner l'a-

bondance dans les ateliers ; le fixième traitera du 

marronage des efclaves & offrira des moyens d'en

courager la population ; le huitième développera 

une méthode pour tirer le meilleur parti poffible 

des efclaves fans les fouler ; le neuvième enfin, 
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traitera des hôpitaux & des foins qu' exigent les 

malades. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Idée qu'on doit fe former des nègres efclaves dans 

les colonies. 

L a chofe la plus effentielle pour un homme 

deftiné à commander à d'autres, eft fans contredit 

la connoiffance parfaite de leur caractère , de 

leurs mœurs & de leurs paffions : fi cette maxime 

eft vraie en général, l'application en devient plus 

impérieufe vis-à-vis des nègres efclaves de nos 

co lon ies , qu i , quoique groffiers, font fournois, 

rufés & favent dérouter celui qui feroit le plus 

habi le , lorfqu'une étude approfondie ne le met 

pas à même de difcerner le vrai apparent, du 

faux exiftant. 

L e nègre naît indolent mais robnfte, capable 

de fupporter les plus grandes fatigues lorfque fon 

intérêt ou fon inclination l'y portent ; mais in

domptable dans fa pareffe quand elle n'eft pas 

combattue par un de ces deux mobiles; diffimulé 

& adroi t , il dérobe à fon maître un tems pré

cieux fous divers prétextes, qu'il fait employer 

utilement pour lui ; ayant les paffions vives, il 
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reffent la colère 8c l'amour avec toute la Force 

que lui donnent fon peu de raifonnement & fes 

facultés phyfiques ; fufceptible d'attachement, le 

nègre bravera toute efpèce de danger pour fervir 

le maître qu'il a ime , la femme qui a fon amour , 

ou l'enfant qu'il a eu d'elle ; poltron par tempe-

ramment, le nègre fuit ordinairement le danger 

tant qu'il en a la faculté ; mais auffi le peu d'im

portance qu'il attache à la vie le rend b r a v e , 

même f é roce , lorfqu'il eft excité par fes paffions 

ou que la mort lui paroît inévitable ; il s'occupe 

peu du préfent, il oubli facilement le paffé & ne 

s'inquiète jamais de l'avenir : la mort d'une femme, 

d'un enfant chér i , l'affligent quelques inftans, mais 

peu après, fon cœur fe remplit d'autres objets : 

il eft vindicatif & jaloux à l'excès ; il ne pardonne 

point à fa femme adultère, non plus qu'à l'homme 

favorifé par elle ; en pareil c a s , le nègre le moins 

à craindre eft celui qui témoigne fa colère par 

une vengeance prompte & franche ; mais ceux 

qui diffimulent font des êtres dangereux qu i , trop 

lâches pour attaquer leurs adverfaires ouvertement, 

méditent leur perte dans le filence & fouvent la 

ruine de leur maître, en compofant des poifons 

de toute efpèce qu'ils modifient à leur gré pour 

détruire fur le champ ou faire traîner leurs v ic

times durant des années entières. Cec i doit, faire 
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fentir au planteur la néceffité d'une police furveil-

lânte qui en impofe à de tels fcélérats. Le nègre 

eft généreux envers fes femblables ; quand il a fes 

amis chez lui, il prodigue tout ce qu'il poffède ; 

mais auffi lorfque fon défaut de prévoyance lui 

fait fentir des befoins, il les fatisfait à tout prix, 

il vole fes compagnons d'efclavage, fon maître & 

fes voifins, fans le moindre fcrupule. 

Telle eft l'idée qu'on doit fe former du nègre 

en général ; on conçoit que pour acquérir ces 

lumières fur leur compte, il faut les étudier long-

tems avec l'intérêt que donne la propriété, auffi 

ai-je regardé comme très-effentiel, de développer 

ce que m'ont appris, fur ce fujet, vingt années 

d'expériences 8c d'obfervations. 

A R T I C L E I I . 

Des nègres créoles. 

Il n'eft point de planteur qui n'apprécie la dif

férence qui exifte entre le nègre créole & celui 

qu'on débarque de Guinée, & je ne crois pas trop 

avancer en difant qu'on préfère un nègre né fur 

l'habitation qu'on exploite, à trois Africains qui 

arrivent de leur pays. Le nègre créole, accoutumé 

dès fon enfance à tous les travaux qui doivent 

l'occuper 
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l'occuper dans l'âge viri l , y étant amené par gra

dation, s'habitue à les exécuter avec adreffe & 

fans de grandes fatigues ; fon tempéramment fe 

fo rme, fe fortifie peu à peu & à mefure que 

fa tâche augmente, ce qui le met à même de la 

bien remplir : ne changeant point de climat ni 

d'habitudes, il n'a point à redouter les maladies 

de confomption, l'ennui 8c les regrets qu'éprou

vent les Africains enlevés à leurs foyers , igno

rant le fort qu'on leur prépare en les éloignant 

d'un maître barbare qui ne leur donne pas une 

idée plus flatteufe de celui qui le remplace. L'ima

ge des perfonnes qui lui font chères vient encore 

troubler le peu de momens de fécurité dont il 

jouit quand il commence à connoître fa deftina-

îion. L e travail auquel on l'affujettit, quoique 

ménagé dans les commencemens, lui répugne 

par fuite de la pareffe à laquelle il a été livré 

jufques alors. L e nègre créole n'éprouve aucun 

de ces obftacles, il eft élevé au milieu de fes pa-

rens & de fes amis, qu'il ne quitte p lus , qui foi

gnent fon enfance, le forment à tous les tra

v a u x , lui donnent le goût de la propriété & 

l'exemple de l'obéiffance ; ils l'éduquent enfin 

convenablement à fon état ; de forte qu'en deve

nant h o m m e , il eft déjà inftruit & accoutumé à 

E 
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tous les genres d'induftrie qui peuvent lui être pro

fitables, en même tems qu'il fe rend propre à 

tous les travaux auxquels fon maître peut l'em

p l o y e r , ayant pour lui la f o r c e , l'adreffe & 

l'habitude du travail , ce qui fait que le nègre 

créole exécute mieux & plus promptement toute 

efpèce d'ouvrage. 

Quoique j'aie fait un éloge mérité du nègre 

c réo le , je fuis forcé de convenir de fes défauts 

& de la néceffité où eft le planteur de furveiller les 

familles anciennes de fon atelier ; ce font des 

tyrans qui donnent le ton au refte du hameau, 

qui lui communiquent leur bon ou mauvais efprit, 

mais qui quelquefois, ne pouvant y réuffir par la 

perfuation, emploient des armes auffi funeftes à 

ceux qu'ils veulent enttaîner dans leur parti, qu'à 

leur maître. 

Si le fonds d'un atelier eft bon & attaché à fon 

maître, tout ira bien ; mais s'il en eft autrement, 

le planteur, quelque vigilant qu'il foi t , court le 

rifque d'être inceffamment ruiné, & à plus forte 

raifon pour peu qu'il foit indolent ; ces matadors 

emploient d'abord les careifes ; s'ils ne réuffiffent 

pas par-là, ils en viennent aux menaces, delà ils 

paffent aux c o u p s , enfuite au poifon, afin de 

fubjuguer ou punir l'efclave qui veut fe fouf-
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traire à leur empire : fi cet efclave eft infirmier, 

ils finiffent par empoifonner les nègres foignés par 

lui ; fi c'eft ungardeur de bétail, les bœufs , mulets 

ou moutons qui lui font confiés périffent ; fi cela 

ne fuffit pas pour affouvir leur r a g e , ou que ces 

efclaves n'aient que leur propre individu expofé à 

leurs coups , il reçoivent la mort. Qu'on trouve 

des fcélérats de cette efpèce parmi les hommes , 

cela n'étonne pas autant que cela afflige l'huma

nité ; mais ce qui déforiente felon m o i , c'eft que 

les efclaves qui font victimes de ces poifons , 

fachant quels font les empoifonneurs qui attentent 

à leur v i e , n'ofent jamais prendre fur eux de les 

dénoncer à leur maî t re , tant ils les redoutent. J'ai 

vu un planteur perdant tout fes nègres du poifon &. 

faifant fans ceffe des perquifitions inutiles pour 

connoître les auteurs de fa ru ine , un certain 

lundi , la plus vaillante négreffe de fon atelier 

vint lui dire qu'elle étoit hors d'état de travailler ; 

le planteur la queftionna, & par les fymptômes 

qu'elle décrivit, fon maître reconnut dans fa ma

ladie les effets d'un poifon lent ; mais il eut beau 

la retourner de toutes les manières pour s'inftruire 

d'où partoit le c o u p , il ne put rien lui arracher ; 

l'annonce de cette nouvelle perte n'étoit point 

faite pour égayer ce planteur ; à l'heure du dîné 
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il fe mit à table rêvant toujours à la fcène du 

matin ; mais à peine eut-il mangé fa foupe , que 

fon premier commandeur ( il n'avoit point d'éco

nome ) entra dans la falle à manger conduifant la 

malade Se une tante à lui très-fufpecte au plan

teur ; à peine eut-il le tems de dire à fon maître 

que ces deux négreffes fe querellant 8c n'ayant pu 

leur en impofer, il les lui amenoit , que cette 

vieille tante, faifant partie d'une de ces familles 

anciennes & primant dans l 'atelier, éleva la voix 

avec la plus grande arrogance, & dit à fon maître : 

cette coquine ofe m'accufer de l'avoir emyoifonnée. 

Là-deffus elle fit fon panégirique ainfi que cela 

fe pratique. L e planteur l'interrompit pour lui 

dire que depuis long-tems il la foupçonnoit cou

pable du crime dont on l'accufoit ; que la crainte 

de commettre une injuftice l'avoit empêché d'é

couter fes foupçons, mais qu'étant dénoncée, il 

n'avoit plus de doute ; il ordonna de la mettre au 

cacho t , lui promettant que fi le lundi fuivant la 

négreffe malade n'étoit pas à la tête de fon ate

lier, elle ne verroit plus le jour ; la vieille fut ren

fermée, & le lundi fuivant l'autre négreffe fut au 

travail auffi vaillante que jamais , & cela fans 

que le chirurgien lui eût adminiftré le moindre 

remède. Cette anecdote ayant ouvert les yeux du 

planteur, il dépayfa l'empoifonneufe ; les morta-
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lités ceffèrent, & fon atelier ratrapa la gaieté 

qui en étoit bannie depuis long-tems. Je n'ai rap

porté ce fait que pour prémunir les planteurs 

contre ces efclaves à bouche dorée qui, ne ceffant 

de prodiguer des bénédictions & des affurances 

d'amour à leur maître, comme faifoit cette vie i l le , 

s'étudient à leur nuire par tous les moyens ; cela 

doit les convaincre auffi, qu'ils ne devront jamais 

qu'au hazard les preuves qu'ils cherchent contre 

les empoifonneurs de leurs ateliers ; car cette 

négre (Te malade favoit certainement le ma t in , 

quand fon maître la queftionnoit, que cette 

vieille l'avoit empoi fonnée , mais qu'elle n'en 

avoit voulu rien avouer ; un inftant de colère 

produifit plus d'effet fur elle que le foin de 

fes jours & les follicitations d'un maître chéri : 

on peut encore conclure de ce fait, qu'un bon 

commandeur, qui joint l'honnêteté à la vigilance, 

eft un être bien précieux pour un planteur ; car 

tout autre à la place de ce lu i -c i , auroit appaifé 

la querelle entre les deux négreffes, afin d'en dé

rober la connoiffance à fon maître ; mais celui-ci 

n'ignorant pas combien une telle découverte étoit 

importante pour le f ien, n'écouta que fon z è l e , 

facrifiant les liens du fang aux devoirs de fidélité ; 

& méprifant les rifques d'une telle démarche, il 

ne vit que le mérite de fon action. Le planteur 
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le récompenfa convenablement ; mais, peu après, 

ce bon fujet fut victime de fon honnêteté, tom

ba dans une maladie de langueur, à laquelle fon 

tempéramment réfifta dix-huit mois , & malgré 

les foins les plus affidus, il fuccomba après ce 

terme. L'exemple de la fin de ce commandeur 

doit faire fentir aux planteurs combien il eft 

effentiel qu'ils couvrent du plus grand fecret les 

intelligences qu'ils ont le bonheur de fe ménager 

avec quelques bons fujets de leurs ateliers, qui 

les inftruifent de ce qui fe paffe fur leurs habita

tions. On déplore avec raifon les ravages prodi

gieux qu'opère le poifon fur les ateliers 8c le bé

tail ; il eft certain que ce fléau exifte & fait un 

tort confidérable aux planteurs des colonies ; mais 

je penfe cependant qu'en général, on fe livre trop 

aux craintes qu'il infpire, & que les faux Soup

çons auxquels ces idées non fondées donnent naif-

f ance , font autant de tort aux planteurs que la 

chofe elle-même. Si dès qu'une épidémie ou épi-

zootie commence fes ravages, on en accufe le 

poi fon , on décourage fon atelier ; chaque efclave 

qui fe Sent incommodé Se croit empoifonné, 

ce qui lui rend le corps plus malade en affectant 

fon efprit ; le planteur lui-même, abforbé par cette 

i dée , néglige des remèdes & des précautions qui 

pourraient arrêter le m a l , pour en prendre d'op-
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pofés â fon but. I l faut donc fe méfier du poifon 

& des empoifonneurs, fuivre toutes leurs démar

ches , les faire épier fans qu'ils s'en doutent, mais 

ne croire à ce f léau, que lorfqu'on fe fera bien 

convaincu qu'il exifte. J'exhorte les planteurs, d'a

près les motifs que j'ai fait connoîttre, de mettre 

la plus férieufe attention aux choix de leurs gar-

deurs ; car très-fouvent on donne la préférence 

pour cet emploi effentiel à tout efclave qui n'eft 

pas propre à travailler à la houe. 

A R T I C L E I I I . 

Des Africains importés dans les colonies. 

Il en eft des Africains comme des autres peu

ples ; chaque nation a fes qualités & fes vices 

caractériftiques, fes partifans & fes détracteurs. 

T e l planteur croit que les Aradas & les Ibos font 

les meilleurs ; d'autres préfèrent les Sénégalais & 

les Mocos ; il en eft enfin qui penchent pour les 

Capelaoux, les Soffos, &c. Les uns & les autres 

peuvent avoir raifon ; je ne balancerai jamais le 

choix de perfonne, je me contenterai feulement 

d'obferver que ces efclaves étant deftinés aux 

travaux de la terre, doivent mieux réuffir quand ils 

fortent d'un pays auquel ces travaux ne font point 

étrangers ; au re l ie , j 'ai vu fouvent les efclaves 
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du même pays & de la même cargaifon réuffir à 

merveille fur une habitation & très-mal fur une 

autre ; on pourroit en donner plufieurs raifons 

particulières tenantes au régime qui régit chaque 

habitation ; c a r , comme il eft des planteurs qui 

ont le talent de rendre bons les plus mauvais 

efclaves, il en eft d'affez maladroits pour rendre 

mauvais le meilleur atelier : mais , fans m'arrêter 

à ces confidérations particulières, tout impor

tantes qu'elles font, je vais préfenter une obfer

vation qui Servira de bafe aux confeils que je 

donne aux planteurs à ce Sujet. 

Deux planteurs achetent des Ibos de la même 

cargaifon ; ils ont déjà tous les deux des nègres 

de cette nation ; mais chez l'un ces nègres ont 

des cafés, des jardins bien entrenus ; ils font 

laborieux pour leur maître comme pour eux ; ils 

ont une bonne conduite, travaillent gaiement Sans 

jamais fe déranger : on conçoit aifément que la 

recrue d 'Ibos, incorporée à ce bon fonds d'ate

l ier , donnera toute fa confiance à fes compa

triotes, fe pénétrera de l'efprit qui les an ime , 

fuivra les exemples qu'ils lui donneront ; tandis que 

les anciens Ibos , de leur cô té , ne négligeront rien 

pour inftruire les nouveaux venus, pour les aider 

dans tous leurs befoins ; ils s'emprefferont à former 

leur petit établiffement ; ils leur infpireront le goût 

du 
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du travail & de la propriété, de forte que ces 

recrues fe feront à l 'habitation, fe formeront à 

la difcipline & aux travaux, & qu'après deux 

ans , ils feront créolifés & d'excellens efc laves , 

fans qu'ils aient occasionné la moindre peine au 

planteur. Voilà le beau côté de la médaille, mais 

en la retournant, on verra chez l'autre planteur 

un fonds d'Ibos ayant un efprit tout différent de 

celui de l'autre atelier ; & comme il eft indubi

table que les recrues de cet atelier fe conduiront 

également par l'impulfion des compatriotes qu'ils 

y trouveront, il eft à préfumer qu'ils ne feront 

que de mauvais fujets, quels que foient les foins 

que leur donnera le planteur. Il y a cependant, 

fur cette même habitation, un fonds de nègres 

Aradas dont on eft content , & il ne faut pas 

douter que fi on eût recruté l'atelier avec des 

nègres de cette nation, ils n'euffent auffi bien 

réuf f i fur celle-ci que les Ibos fur l'autre. L e 

planteur qui acheté des Africains doit donc 

donner la préférence à la nation qui a le mieux 

réuffi dans fon atelier ; mais lorfqu'on veut former 

une habitation il faut bien faire un choix. En ce 

c a s , j'opterois entre les I b o s , Soffos & Aradas , 

en obfervant de choifir ces derniers les plus jeunes 

poffible, étant ordinaire qu'ils fe familiarifent dans 

leur pays avec certaines drogues dont le planteur 

F 
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doit fans ceffe fe méfier. Les nègres Ibos ont auffi 

leur v i c e , l'orgueil ; il faut travailler à les en cor

riger, dès leur arrivée, par toutes les voies qu'offre 

la douceur ; mais quand ce vice fera en fermenta

t i o n , on doit prendre des précautions pour éviter 

que le fujet qui en fera paffionné n'attente fur 

la vie de celui qui l'irrite ou fur fa propre exif-

tence. Les nègres Ibos fe fuffifent bientôt à eux-

mêmes ; ils font labor ieux, remplis d'induftrie, & 

leur orgueil les excitant à la parure, augmente 

encore chez eux le goût de l'ordre & du travail. 

En général, il eft plus avantageux d'acheter les 

Africains depuis l'âge de douze ans jufqu'à f e i z e , 

les mettre au petit atelier pendant deux années 

ou plus long-tems, fi leurs forces ou leur tempé-

ramment l 'exigent, & les accoutumer, par gra

dat ion, aux travaux les plus pénibles, les y em

ployant quand il en eft tems, d'abord une heure 

fucceffivement toute la journée ; mais tant qu'ils 

ne font pas formés, il faut les Soigner b e a u c o u p , 

les confier aux efclaves de leur nation reconnus 

pour les meilleurs fujets, leur faire foigner leurs 

jardins, les accoutumer à les travailler avec l'intérêt 

que doit donner la propriété, & ne point les in

corporer au grand atelier qu'ils n'aient leur cafe 

& leur ménage montés. Les jeunes nègres Africains 

ne doivent être confidérés que comme un dépôt 
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deftiné à recruter le grand atelier ; on ne doit 

doit donc pas compter fur leur travail, mais s'oc

cuper de leur fanté & de leur éducation jufqu'au 

moment que fait au p a y s , ils pourront être re

gardés comme créolifés ; alors nul inconvénient 

ne s'oppofe à ce qu'ils foient employés à tous les 

travaux qu'exécutent les autres efclaves. L a pro

priété étant l'aimant qui attache les hommes à 

leurs foyers , il ne faut rien négliger pour en 

infpirer le goût aux Africains nouvellement tranf-

plantés, en les aidant à s'en procurer dans les 

premiers tems. Leur maître peut leur donner un 

c o c h o n , une poule , &c. ; une fois qu'ils fe feront 

fait une habitude de foigner ce qui leur appar

tient, qu'ils auront éprouvé les douceurs que pro

curent ces différentes propriétés, cherchant à les 

étendre afin de jouir davantage, ils n'auront garde 

de tout abandonner pour aller marrons. 

Mais un planteur peut avoir des befoins impé

rieux ; une épidémie, le poifon peuvent lui enle

ver une partie de fon atelier & le rendre trop 

foible pour exécuter les travaux de l 'habitation, 

ce qui néceffite un prompt renfort, & force le 

planteur à recruter fon atelier par de grands ef

claves : il faut bien alors qu'il néglige mes con-

feils ; mais il doit tâcher d'éloigner les inconvé-

niens d'une telle détermination par des précautions 
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fages. Il faut acheter autant d'efclaves d'un fexe 

que de l'autre pour les unir par couple ; mais 

comme les hommes font plus inconflans que les 

femmes, il faut atténuer ce vice en les achetant 

les premiers Se leur laiffant choifir leur compagne : 

rendus fur l 'habitation, ils feront vifités par le 

chirurgien, qui leur donnera les fecours qu'exige 

leur fanté lorfqu'elle eft dérangée ; dans le cas 

contraire, on les rafraîchit pendant quelques jours 

& on les purge. Après cette précaution, il faut 

occuper ces efclaves à fe loger ; on les fait aider 

par quelques autres nègres ; Se fi on procure à 

chaque couple fa cafe & fon jardin, ces deux 

chofes effentielles doivent être exécutées avant 

que les efclaves entreprennent aucun travail pour 

leur maître. Dès le premier jour qu'ils prendront 

poffeffion de leurs cafés, le planteur doit (après 

les avoir munis de p o t s , chaudières, &.) faire 

donner l'ordinaire à chaque coup le , qui fera ré

glé d'après leurs befoins & fuffifant pour qu'ils 

aient tout ce qui leur eft nécelfaire (I) ; de cette 

manière on les accoutume de fuite au genre de 

( I ) Ra t ion accordée & diftribuée toutes les femaines 

aux efclaves : chaque famille la reçoit en raifon du nombre 

de fes membres ; c'eft un fuppiémeat aux v ivres qu'i ls 

cul t ivent pour eux. 
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vie qu'ils doivent tenir dans la fuite, cela leur 

donne de l'ordre & les force à calculer avec eux-

mêmes : aux meubles de cuifine, il faut ajouter 

une bonne cabane avec fa paillaffe, deux draps 

de groffe to i le , & deux ou trois rechanges de 

nippes. Malgré que l'ordinaire qu'on donnera à 

ces nègres nouveaux doive être fuffifant, il eft 

poffible cependant que des eftomacs avides ref-

fentent encore des befoins ; il faut alors donner 

charge à un nègre de leur p a y s , ou à un domef-

tique de confiance, de s'informer de l'état de 

leurs provifions à la fin de chaque femaine, afin 

de leur faire fournir, par ces gens affidés, le fup-

plément de vivres dont ils auront befoin ; mais il 

ne fuffit pas de foigner pendant deux années les 

nègres qui débarquent d 'Afrique, ainfi que cela 

fe pratique généralement, car on voit fréquem

ment ces efclaves dépérir après cette pér iode, & 

mourir de la troifième à la quatrième année de 

leur arrivée, tandis qu'ils euffent fait de beaux & 

bons efclaves à cette époque , fi les foins qu'on 

en avoit pris d'abord leur euffent été continués : 

mais on les gâte dans les commencemens ; on 

leur donne au-delà de leurs befoins ; on ne les 

oblige pas au travail qu'ils pourroient exécu te r , 

& après deux années on penfe que leurs jardins 

font bien plantés, que leur tempéramment eft fait 
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au climat & aux travaux de l'habitation ; on exige 

d 'eux, à la fo is , & le même travail & la même 

induftrie que du nègre créole. Cependant l'ordi

naire de ces nègres nouveaux, qu'on ne leur a 

pas appris à ménager, finit aux deux tiers de la 

femaine, n'étant pas plus accordé à ceux-ci qu'en 

même mefure des nègres créoles , qui ont la ref-

fource d'un jardin bien planté & de leur induftrie, 

deux chofeg qui manquent également à ces nègres 

nouveaux ; car au moment où on les croit les 

plus riches en v iv res , leur jardin peut être en 

fr iche, foit par une fuite de leur pareffe natu

re l l e , des maladies qu'ils ont effuyées, ou de 

l'abattement d'efprit que leur procure leur nou

velle condition & le regret de leur pays. Ils n'ont 

point appris, par la même raifon, à pêcher , à 

faire des paniers, du charbon ; ils n'ont point eu 

l'émulation d'augmenter leur baffe - c o u r , mais 

l'ont au contraire laiffé dépérir : c'eft cependant 

alors q u e , mourant de faim & leurs forces com

mençant à s'épuifer, on exige plus d'eux que 

jamais ; mais ne pouvant fuffire à leur t âche , ils 

commencent à venir fans ceffe à l'hôpital ; ils 

attrapent le mal d'eftomac (I) ou s'adonnent au 

( I ) Cet te maladie eft occafionnée par le relâchement 

des fibres & la décompofition du fang ; les malades c o m -
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marronnage ; & foit une caufe , foit une au t re , 

ce font des efclaves perdus pour le planteur. I l 

faut donc continuer, à ces nègres tranfplantés, 

les mêmes fecours tant qu'ils en ont befoin : je 

n'affigne d'autre terme à ces fecours , que celui 

où. ils ceffent d'être néceffaires ; car il eft des 

nègres fait après fix mois de féjour dans les c o 

lonies, & il en eft auxquels il faut plufieurs an

nées. Quand donc ces nègres pourront fe pafier 

de ces fecours extraordinaires ( mais il faut que 

le planteur s'en allure par lui-même), on les leur 

diminuera par gradation, en obfervant la même 

règle pour augmenter leur travail. Il faut , pour 

ainfi dire , fe faire prier par le nègre Africain 

pour lui accorder la permiffion d'entrer dans le 

grand atel ier , & je foutiens que tout nègre d'A

frique deftiné à devenir un bon efclave, ne laif-

fera pas écouler fix mois fans folliciter cette 

permiffion comme une faveur. 

mencent à être attaques d'une enflure g é n é r a l e , d'une 

pareffe infurmontable , & de la plus grande dépravation 

dans les goûts : le dernier période de la maladie les jette 

dans la phthifie. On parvient à guérir ceux qui en font 

attaqués par l 'ufage des tifannes compofées de fimples 

indigènes. E n g é n é r a l , à la fuite d'une forte maladie 

les efclaves font attaqués de c e l l e - c i , fi on ne la prévient 

par l 'ufage du vin & des meilleurs alimens. O n prétend-

qu' i l y a des poifons qui occafionnent le même mal . 
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Non-feulement ces fecours font indifpenfables 

pour les nègres débarquant d'Afrique, mais ils 

font ttès-fouvent néceffaires aux nègres créoles ou 

créolifés, que mille circonftances peuvent rendre 

fufceptibles de cette attention bienfaifante. Il ne 

faut jamais rien négliger pour la confervation de 

fes e fc laves , & jamais l'humanité & l'intérêt 

n'ont été plus d'accord que dans des circonftances 

femblables. 

Les commandeurs doivent recevoir l'ordre le 

plus abfolu de ne point infliger aucune correction 

aux nègres débarquant de Guinée ; ils doivent, 

au contraire, leur expliquer avec douceur ce 

qu'ils ont à exécuter , leur faire remarquer leurs 

fautes par la voie de leurs compatriotes, qui doi

ven t , autant que la chofe eft poffible, être mêlés 

parmi eux lors du travail & logés dans leur voifi-

nage ; on ne doit commencer à les corriger que 

lorfqu'ils font affez créolifés pour être jagés capa

bles de commettre des fautes avec connoiffance de 

c a u f e , car alors il feroit dangereux de leur tout 

paffer. Il feroit à defirer que les nègres d'Afrique 

puffent être baptifés en débarquant dans les An

tilles, car le titre de chrétien leur manquant, ils 

font expofés à être continuellement iufultés par 

les autres efclaves, ce qui occafionne leur déran

gement ou leur mort ; les nègres déjà baptifés les 

traitant 
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traitant dé chien & ne voulant ni manger avec 

e u x , ni fe laiffer toucher. L e dépit ou le chagrin 

gagnent ces pauvres malheureux ainfi méprifés, 

& s'imaginant, pour la plupart, qu'ils ne font 

traités ainfi que du confentement de leur maître 

qui les regarde comme une claffe fort inférieure à 

l 'autre, ils perdent le goût de la v i e , ils fe dé-

truifent ou tombent dans la confomption. Si mef-

fieurs les curés pouvoient fe permettre d'adminif-

trer le baptême à ces pauvres efclaves à leur 

arrivée de Guinée , ils leur épargneroient bien des 

cr imes, & des pertes journalières aux planteurs. 

Ils répondent, quand on les en follicite, qu'il faut 

qu'un grand nègre foit inftruit pour recevoir le 

bap tême, mais avant qu'il entende l'idiome de 

ceux qui pourraient l'inftruire, il eft mort fi fa 

deftruction doit provenir de cette caufe. 

A R T I C L E I V . 

De la difcipline qui doit être obfervée par les 

ateliers. 

J'ai déjà obfervé que les fous-ordres rempla-

çoientle planteur quand il étoit abfent ; ainfi, de

puis l'économe jufqu'au dernier commandeur , 

chef de fucrerie, rumerie, maître charpentier, 

&c tous doivent être refpectés des efclaves qu'ils 

G 
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d i r i g e n t , &. Il planteur doit être plus févère pour 

manque de fubordination à leur égard, que 

s'il lui étoir erfonnel, attendu que l'indulgence 

dont il ufera dans ce dernier c a s , fera interprété 

par les efclaves comme un excès de bonté , fon 

titre de maître le rendant prefque toujours véné

rable à leurs yeux ; mais s'il néglige de corriger 

fes efclaves lorfqu'ils manquent aux fous-ordres, 

ils s'en prévalent pour fe rendre plus repréhenfi-

bles ; car tous les efclaves ont de l'adverfion pour 

ceux qui les commandent, hors leur maître : ils 

fe perfuadent que les châtimens qu'ils fubiffent 

d'après les ordres des fous-ordres, ne leur feroient 

pas infligés par leur maître, & dès-lors ils les, 

croient injuftes. Mais le planteur les fait-il punir, 

ils reçoivent la correction avec la plus grande ré-

fignation, perfuadés qu'ils l'ont méritée ; delà 

vient que je renvoie toutes les punitions févères 

au tribunal du planteur, lors même qu'il ne fe 

mêle pas des travaux. Les commandeurs doivent 

s'étudier à connoître tout ce qui fe paffe dans 

l'habitation, afin d'en rendre compte au planteur ; 

ils doivent veiller à ce que l'ordre ne foit pas trou

blé la nuit dans les cafes , & mettre en prifon les 

efclaves qui font du t a p a g e , pour en rendre 

compte le lendemain à l'économe ou au planteur ; 

mais fi le défordre étoit occafionné par des gens 



( 51 ) 
l ibres, le commandeur ne doit rien prendre fur 

l u i , mais refter fur les lieux pour contenir les 

efc laves , & faire avertir de ce qui fe paffe l'é

conome ou le planteur. 

Les commandeurs doivent être refponfables des 

nègres marrons qui fe retirent dans les cafés , & 

le planteur ne doit pas négliger, quand on en prend 

chez lui par une autre entremife que celle des 

commandeurs, de les faire punir févèrement, 

leur allouant les prifes quand c'eft par leur moyen 

que les marronneurs font pris. L e maître de la 

cafe où fera pris un nègre marron, doit être puni 

avec févérité, fans qu'aucun prétexte puiffe l'en 

exempter. 

T o u s les dimanches, il doit y avoir un com

mandeur de garde fur l'habitation pour y main

tenir l'ordre : il le planteur n'a point d 'économe, 

il ne doit point s'abfenter ce jour-là ; s'il en a un, 

il doit le faire refter fur l'habitation quand il s'en 

abfente les jours de fête ; car ces jours-là, étant 

des jours d'oifiveté & par conféquent de l icence, 

la force coercitive des habitations doit être plus 

furveillante. 

Quand l'économe ou le maître commandeur 

ont fonné le matin, les commandeurs doivent 

frapper à toutes les portes du hameau pour ré

veiller les efc laves , les appelant par leur nom & 



les obligeant à répondre, afin de s'affurer qu'ils 

ont entendu l'avertiffement : au premier coup de 

fouet ( I ) , tout le monde doit fortir des cafes 

pourvu de houes , ferpes & paniers, le premier 

commandeur marchant à la tête de l'atelier pour 

le diriger vers le lieu du rendez-vous, qui doit 

être d'abord aux étables pour y prendre une 

charge de fumier, qu'on dépofe dans la pièce la 

plus à por tée , quand celle où l'atelier va tra

vailler n'en a pas befoin. Pendant cette marche, 

les autres commandeurs raffemblent tous les ef

claves épars & leur font joindre le gros de l'ate

l ier , afin qu'ils arrivent à tems au jardin pour 

être rangés enfemble fous la houe ou la ferpe. 

Dès que l'ouvrage commence , les fous-ordres 

doivent examiner fi tous les efclaves font rendus 

au jardin, & quand ils s'apperçoivent qu'il y en 

a d'abfens, un commandeur doit être détaché 

pour les aller chercher, foit à leurs cafes où ils 

peuvent être endormis, ou à l 'hôpital, où ils fe. 

feront rendus difant être malades : dans le pre-

(I) Demi-heure avant de faire fortir les efclaves, on 
fonne une forte cloche pour les réveiller ou les raffem-
bler ; ce tems écoulé, les commandeurs font claquer leur 
fouet, & alors tous les efclaves doivent fe mettre en 
marche, la dirigeant fur le bruit du fouet qui leur indique 
le lieu où les attend l'économe ou le maître commandeur. 

( 52 ) 
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mier c a s , le nègre pareffeux fera amené au jar-

din ; dans le fecond, celui qui fe dit malade & 

qui auroit dû préyenir le commandeur au pre

mier appel , fera examiné par le chirurgien, gardé 

à l 'hôpital, ou renvoyé au jardin felon que fa 

fanté l'exigera. D'autres efclaves, qui ne fe trou

vent ni à leurs cafes ni à l 'hôpital, fe rendent 

tard au jardin ; on doit écouter les raifons qu'al

lèguent tous les délinquans, les punir ou les par

donner fuivant qu'elles font bonnes ou mauvaifes, 

penchant toujours vers l'indulgence pour les bons 

fujets, & la févérité envers les mauvais efclaves 

qui fe font un jeu de manquer à leurs devoirs ; 

mais quelquefois les nègres qui manquent au jar

din ne fe trouvent nulle part , ayant été marrons ; 

après les recherches ordinaires, le fous-ordre 

commandant l'atelier, inftruit par le commandeur 

qui revient de l 'hôpital, doit l'expédier fur le 

champ avec quelques nègres alertes, pour aller 

prendre les ordres du planteur à ce fujet, qui en 

donnera pour les pourfuivre fur le champ : en 

agiffant de même, on doit efpérer de rattraper les 

fugitifs dans la journée ; mais fi on néglige cette 

précaution, ou qu'on la diffère, ces mauvais fujets 

s'eloignent, ou fe cachent fi bien qu'on a de la 

peine à les arrêter. 

Sur cinquante efclaves rangés fous la houe, 
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On peut permettre à l'un d'eux d'aller dans les 

halliers pour certains befoins, & ne point en 

laiffer fortir d'autres que celui-ci n'ait repris fon 

rang; cette précaution empêche les rangs de vaf-

cil ler , en leur confervant un front égal. Sur la 

même quantité de nègres, on doit en deftiner un 

à porter de l'eau pour défaltérer l 'atelier, choi-

fiffant de préférence pour cet emploi ceux qui 

ont du mal à la main ; mais lorfque l'atelier tra

vaille loin des fources, il eft néceffaire d'ajouter 

à cette précaution, celle de faire porter plufieurs 

pots d 'eau, en la place du fumier, par les nègres 

qui vont au travail. 

Les nourrices doivent être deux en fociété au 

jardin, c'eft-à-dire, que l'une travaillera lorfque 

l'autre foignera les deux enfans & alaitera le lien: 

quand celle qui travaille fera fat iguée, elle fe 

fera relever par fa compagne ; de cette manière 

les enfans ne fouffrent pas , les mères ne font 

que la moitié du travail qu'exécutent les autres 

efclaves, mais on eft affuré qu'elles le font. Il eft 

ordinaire que les efclaves prennent le moment du 

travail pour façonner 6c changer le manche de 

leurs houes , ce qui fait perdre chaque jour 

bien du tems au planteur, qu'il lui eft facile 

d'économifer. Avant de commencer la r éco l t e , 

il peut faire préparer une centaine de manches de 
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h o u e , les confier à un vieil ouvrier chargé de 

les diftribuer aux efclaves qui en demanderont, 

fous la condition qu'ils en remettront un brut qu'il 

façonnera ; mais comme on peut en caffer au. 

jardin, les commandeurs fe ferviront de ces man

ches en place de bâtons pour fe foutenir, & 

échangeront les leurs avec ceux qui cafferont. Les 

commandeurs ne doivent jamais fouffrir que les 

efclaves marchent dans l'habitation fans y tranf

porter quelque chofe ; ils doivent fe charger, en 

allant au jardin, de fumier ou de plant; lorfqu'ils 

en reviennent, ils doivent apporter des pailles, 

des pierres, &c. 

Tous les efclaves doivent fe trouver à l'appel 

du foir avec leurs paquets d'herbe. Il eft bien 

des planteurs qui permettent que le même efclave 

fe charge des herbes de plufieurs, ou que ceux 

qui veulent s'abfenter fe faffent repréfenter par 

leurs enfans ; mais c'eft une mauvaife méthode 

d'être bienfaifant ; on ne peut raifonnablement 

châtier le camarade ou l'enfant du nègre qui ne 

donnera que du mauvais fourrage par leur entre-

mife ; d'ailleurs, avec cette l i cence , un libertin 

peut jouir continuellement de cette d o u c e u r , 

tandis que de bons fujets, qui auront réellement 

affaire, en feront fouftraits. Il convient donc pour 

l'avantage du planteur, que tous fes efclaves 
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foient aftreints a porter eux-mêmes leurs fourra-

ges , & il fera plus profitable pour l'atelier d'être 

difpenfé d'aller aux herbes, partiellement, toutes 

les fois qu'un efclave aura réellement befoin du 

tems qu'il emploie à ce travail. 

Les fous-ordres doivent vifiter fréquemment les 

portes où il y a des gardeurs, afin de s'affurer que 

la garde fe fait exactement & qu'on ne vole point ; 

il vaut infiniment mieux prévenir les fautes que de 

les punir, & cette vigilance des fous-ordres ex

cite celle des gardeurs. Toutes les fois qu'un gar-

deur ne fera pas trouvé à fon porte , il doit être 

puni de dix coups de fouet ; celui qui laiffe vo 

l e r , le fera en raifon des dégâts commis , ainfi 

que le voleur qu'on pourra attraper fur le fait, 

T o u t efclave qui pénètre dans les bâtimens le jour 

pour y vo le r , doit être puni de vingt-cinq coups 

de fouet couché ; mais fi c'eft la nuit, il doit 

être en outre condamné à fix mois de chaîne. 

Quand deux efclaves fe battent 8c qu'on les 

fépare avant qu'ils ne foient bleffés, ils doivent 

recevoir chacun vingt-cinq coups de fouet cou

chés ; fi l'un d'eux eft bleflé, l'autre doit être mis 

à la chaîne tout le tems que fon adverfaire fera 

malade , travaillant fêtes & dimanches au jardin 

du bleffé, le matin ou l'après-midi ; 8c lorfque 

celui-ci fera guéri, ils recevront chacun les vingt-

cinq 
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cinq coups de fouet ; on ne fauroit être trop Fé-

vère pour empêcher ces batailles, principe de 

bien des pertes. 

T o u t nègre qui défobéitaux fous-ordres doit rece

voir vingt-cinq coups de fouet ; s'il lui met la main 

deffus, il recevra ce châtiment couché & gardera 

la chaîne un an ; mais fi ce fous-ordre eft un 

b lanc , le nègre doit être dénoncé à la juftice. 

T o u t nègre marron qui fe rend doit obtenir fa 

grâce, quand on n'a pas d'autres fautes à lui re

procher , car il ne faut jamais fermer la porte au 

repentir ; mais fi ce nègre marron eft pr is , on 

doit lui faire une légère correction pour la pre

mière ; fix mois de chaîne le puniront à la fe

conde ; il la gardera un an pour le troifième mar-

ronnage, & s'il perfifte après cela dans fes mau-

vaifes habitudes, il faut le vendre, ou même le 

donner pour rien au loin. 

Quand un efclave attaché à une habitation, 

va voler dans celle qui l'avoifine, fon maître doit 

fur le champ payer le vol s'il ne peut le faire 

rendre, & mettre fon efclave à la chaîne pour 

fix mois ; s'il vole un de vos efclaves, condamnez-

le à la même peine, et faites-le travailler la moitié 

de fes fêtes 5c dimanches au profit du nègre v o l é , 

jufqu'à ce que le prix de fon travail équivale au 

tort qu'il lui a occafionné. 

H 
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Une des chofes les plus redoutables pour les 

planteurs, font les incendies ; ils doivent donc 

chercher à fe mettre à l'abri de ce fléau par 

leurs foins & leur vigilance, qu'ils peuvent rendre 

encore plus fructueux par la précaution d'avoir 

chez eux deux petites pompes allemandes ; on fe 

les procure fans grandes dépenfes ; j 'en ai deux 

qui m'ont coûté fix cents livres. L e feu a pris 

deux fois à ma fucrerie ; les flammes avoient 

gagné le faîte quand on s'en eft apperçu ; mais 

le fecours de ces pompes a fauvé mon bâtiment ; 

j 'ai nommé chez moi huit pompiers que j 'ai exer

cés à fervir les pompes : en cas d'incendie, celui 

qui arrive le premier avec la pompe eft gratifié 

d'un rechange complet de nippes ; mais le dernier 

reçoit vingt-cinq coups de fouet : plaçant la ré-

compenfe à côté de la punition, on excite l'ému

lation fi néceffaire en pareil cas. 

On trouvera peut - être ce chapitre inutile, 

chaque planteur fachant bien ce qu'il a à faire à 

cet égard ; j 'en conviens pour ceux qui en favent 

autant & plus que moi en exploitation ; auffi leur 

ai-je obfervé que ce n'étoit pas pour eux que 

j 'écr ivois , mais bien pour ceux qui commencent 

leur carrière, & pour qui tous les détails, même 

les plus minutieux, doivent être précieux. 
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ARTICLE V . 
Moyens qu'il convient d'employer pour faire règner 

l'abondance dans fon atelier. 

Qu'on examine un atelier foigné, dont le maître 

auffi humain que bon calculateur, aura à cœur 

de voir fes efclaves contens & heureux ; que 

l'on compare enfuite à celui-ci un atelier négligé, 

appartenant à un planteur qui furveille moins fes 

vrais intérêts, & on n'aura plus befoin de lire cet 

article pour être convaincu de l'utilité des pré

ceptes qu'il propofe. 

Comme je l'ai précédemment obfervé , la pro

priété eft l'aimant qui fixe les hommes fur leurs 

foyers ; d'où l'on peut conclure que tout efclave 

qui aura fa cafe , fon jardin, toutes les chofes qui 

lui font néceffaires pour vivre avec aifance dans 

fon état, & qui avec cela fera bien traité, par fon 

maître, aura bien de la peine à quitter fa demeure 

pour fe rendre errant dans les bois. Cette confi-

dération doit donc porter tous les planteurs à 

procurer , autant qu'il dépend d 'eux, cet état à 

leurs efclaves. Quoi de plus flatteur pour un 

planteur, que de voir fon atelier bien nippé, bien 

portant, exécutant fes travaux avec la gaieté 

compagne fidelle du bonheur ! Qu'il doit être fa-
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tisfait de lui-même cet homme fenfible, lorfque 

contemplant fes efclaves clans leurs t ravaux, il 

entend vanter fes foins paternels dans leurs chants, 

& qu'il peut fe dire : Je mérite leurs bénédictions, 

leur bonheur augmente le mien. Mais quel contrafte 

ne doit pas éprouver le planteur q u i , au lieu de 

voir remuer la houe par des efclaves à bras ner

v e u x , & dont le chant règle tous les mouvemens, 

n'apperçoit dans les rangs de fon atelier que des 

fquelettes ambulans, montrant leur nudité, dont 

le morne filence & la lenteur des mouvemens dé

cèlent la misère & le chagrin. Dans le premier 

cas, fur cent nègres de houe , le planteur en aura 

journellement quatre-vingt-dix au jardin, & il en 

perdra cinq dans l'année : dans le fecond, à peine 

en aura-t-il foixante-dix au travail, & il en perdra 

huit par an. Ajoutez à cette différence la com-

paraifon du travail exécuté par ces deux ateliers, 

& vous ferez plus que convaincu que les petites 

dépenfes que je vais propofer aux planteurs en 

faveur de leurs ateliers, ceffent de mériter cette 

dénomination lorfqu'on calcule les avantages dont 

elles font le prix. En fuivant mon plan, le pre

mier foin du planteur fera d'exiger de tous fes 

efclaves, qu'ils aient des jardins & qu'ils foient 

bien entretenus ; mais pour être affuré qu'un tel 

ordre exif te , il doit avoir un efclave de confiance 
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qui aille tous les lundis vifiter les plantations de 

l'atelier. Cet infpecteur des jardins à nègres fera 

fon rapport au planteur, qui donnera des louanges 

à ceux de ces efclaves dont le jardin fera bien 

entretenu, & fera punir ceux qui négligeront le 

leur. L e planteur doit vérifier de tems en tems les 

rapports de l'infpecteur, afin de s'affurer qu'il ne 

le trompe pas. Mais un efclave qui a fait une 

forte maladie doit néceffairement avoir fon jardin 

en mauvais état quand il fort de l'hôpital ; le 

motif qui engage le planteur à févir contre les 

efclaves bien portant qui négligent leurs planta

tions, doit le déterminer à venir au fecours de 

ceux qui font dans le cas précédent. Il s'y déter

minera d'autant plus facilement, lorfqu'il fera 

attention que ces nègres convalefcens font peu 

propres à être employés à de forts t ravaux, & 

que conféquemment une femaine de leur travail 

facrifié à l'amélioration de leur jardin, n'eft pas 

très-nuifible aux travaux de l'habitation, & de

vient très-profitable à l'efclave convalefcent. Il 

eft des efclaves foibles, ennemis du travail, qui 

fans être malades font harraffés & chagrins ; ils fe 

préfentent au planteur pour entrer à l'hôpital ; il 

doit les y laiffer repofer quelques jours de tems 

en tems, feignant de les croire malades, mais ne 
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leur donnant pour tout remède qu'une bonne 

nourriture. Ces nègres ainfi traités iront paffable-

ment & long-tems ; mais fi on fuit une marche 

contraire, ils tomberont dans le mal d 'ef tomac, 

ou s'adonneront au marronnage, & finiront bien

tôt leur carrière. Il feroit cependant dangereux 

d'écouter ces pareffeux toutes les fois qu'ils vous 

importunent ; il faut au contraire les renvoyer par 

fois avec févérité, recommandant à un agent 

fidelle de leur faire exécuter un léger travail à 

l'heure de leur r e p o s , & de les récompenfer 

grandement en vivres aux dépens du maître. Un 

efclave a befoin de couvrir fa cafe ; il vous de

mandera des têtes de cannes ; faites-les ramaffer 

& tranfporter à fa porte. Un autre a befoin d'un 

cabrouet , donnez-le lui ; celui-ci vous demande 

une planche, celui-là quelques c lous , donnez ; 

vous mettez votre argent à intérêt. Un ménage 

eft chargé d'une famille nombreufe en bas â g e , 

faites de tems en tems quelques largeffes au père 

ou à la mère , en leur recommandant le fecre t , 

leur difant que vous ne pouvez en donner autant 

à tous vos efclaves , mais que vous diftinguez les 

bons. Ces fecours vous attacheront vos efclaves, 

les faciliteront, & procureront une meilleure fanté 

& un tempéramment plus robufte aux négrillons. 
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Quand les vivres montent à des prix exceffifs, 

les planteurs doivent en acheter en g ros , qu'ils 

auront à vingt pour cent meilleur marché que les 

efclaves ne pourroient les obtenir au détail ; & 

en leur cédant au prix coûtant , même à plus bas 

prix fi le cas le requiert, ils ne s'appercevront pas 

de la difette. 

Lorfqu'un efclave reconnu bon fujet demandera 

à emprunter quelques gourdes à fon maître, il 

doit s'empreffer à les lui donner : fi l'efclave eft 

ponctuel à fon terme, le planteur doit lui biffer 

une gourde de gratification ; mais s'il le t rompe, 

il ne reviendra pas à la charge , & fon maître ne 

doit pas le punir. Quand le manioque eft ravagé 

foit par des chenilles ou d'autres f l éaux , donnez 

une ou deux après-dînées à vos efclaves pour re

planter le leur. 

Après un coup de vent qui a tout r a v a g é , 

commencez par réparer vos bâtimens ; plantez des 

vivres ; fecourez enfuite vos efclaves, foit pour 

rétablir leurs cafes , foit pour replanter leurs jar

dins ; envoyez dans les quartiers, même aux îles 

voifines, pour y chercher du plant de manioque 

& d'ignames, & leur en fournir ; doublez leur 

ordinaire pendant quelques mois , attendu que les 

vivres font plus rares 8c plus chers. Vous ferez 

moins de revenu & plus de dépenfe une telle 



( 64 ) 
année, mais vous conferverez vos efclaves qui ne 

fe fendront plus de l'ouragan l'année d'après ; mais 

fi vous les abandonnés, vous en perdrez une 

partie, & prefque tous diminueront de prix. 

Deux choies remuent finguliérement les nègres, 

l'orgueil & l'intérêt. Ne feroit-il pas poffible d'ima

giner un moyen qui fît agir ces deux refforts au 

profit des planteurs ? J'en ai imaginé un dont je 

ne puis garantir le fuccès, ne devant le mettre en 

œuvre que cette année (I). Tous les ans avant 

de commencer la récol te , j'affemblerai mes ef

ç l aves , & leur dirai : Que voulant les porter à 

être tous bons fujets, je décernerai à pareille 

époque une récompenfe à celui ou celle d'entre-

eiix qui me fera défigné par les autres, comme 

ayant le mieux rempli fes devoirs dans l'année. 

Chaque efclave donnera fon fcrutin en me nom

mant celui qui fera le plus digne de la récom

penfe promife, & l'efclave qui aura réuni le plus 

de voix en fa faveur , recevra une belle géniffe ; 

cette geniffe fera foignée par lui ; fon lait & fes 

petits feront pour l'efclave ; le fumier fera dépofé 

dans une foffe aux environs de fa cafe , & fera 

réfervé. 

( I ) Les circonftances où fe font trouvés les c o l o n s , 

relativement à leurs e f c l a v e s , ont retardé l 'exécution de 

mon projet. On devine mes raifons fans que je les explique. 

Quel 
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Quel eft le planteur affez ennemi de lui-même 

pour ne pas adopter les confeils de bienfaifance 

que je lui donne dans cet article ? Dira-t-on que 

je les induits dans des dépenfes qui abforberont 

leurs revenus, & que fans tous ces foins, auffi mi

nutieux que difpendieux, les ateliers fe foutien

nent & fe repeuplent ? Je commence par affiner 

que fur un atelier de trois cents nègres, ces dé

penfes, calculées fcrupuleufement, ne s'éléveront 

pas à plus de fix à fept mille l ivres, & que je 

garantis qu'elles feront profitables à celui qui les 

fera, bien au-delà de fes débourfés ; enfuite j ' a 

jouterai qu'il doit être bien différent pour un 

homme fenfible, de voir Son attelier gai & bien 

portant, ou de le voir trifte & délabré ; de s'en

tendre bénir par fes efclaves reconnoiffans, ou 

d'entendre qu'ils fe plaignent ou déplorent leur 

fort. 

A R T I C L E V I . 

Du marronnage des efclaves & des moyens à 

employer pour le diminuer. 

L a caufe la plus prochaine du marronnage des 

e f c l aves , eft la mifère qu'éprouvent ceux qui 

s'adonnent à ce brigandage ; n'ayant aucune ref-

fource pour fe vêtir , leur ordinaire ( auquel rien 

ne fupplée ) étant fini aux deux tiers de la fe-
I 
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maine , ils volent pour fe procurer l'un ou l'au

tre, & étant découverts, ils prennent la fuite pour 

éviter le châtiment qu'ils ont mérité. J'ai fait con-

noître dans l'article précédent le moyen d'obvier 

à cette caufe principale du marronnage. 

L e plantaur lui-même peut contribuer à la dé-

fertion de fes efclaves, par l'habitude qu'il con-

tracte de menacer un efclave qui a fait une faute, 

fans cependant qu'il ait l'intention de le punir : 

cet efclave ne fe diffimulant pas fes torts, croit 

que fon maître fe difpofe réellement à le châtier, 

de forte qu'il cherche à éviter la correction par 

la fuite, ce qui prouve le danger d'une telle ma

nie. Quand un efclave commet une f au te , le 

planteur ou les fous-ordres doivent feindre de 

l 'ignorer, ou la punir en la lui reprochant ; une 

fois puni, l'efclave fe rend juftice, & fachant 

qu'il a mérité la peine qu'on lui a infligée, il 

travaille comme à l'ordinaire. Les fous-ordres 

excitent quelquefois les efclaves au marronnage, 

foit par des préférences injuftes, foit par des 

châtimens déplacés qui n'ont d'autres motifs que 

des haines particulières. Un planteur vigilant doit 

furveiller la conduite des fous-ordres en cela 

comme en autres chofes , & réprimer févérement 

cet abus ; car fi un efclave eft très-coupable 
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lorfqu'il méconnoît l'autorité des commandeurs, 

ceux-ci le font encore davantage de faire fervir 

le nom d'un bon maître à tyrannifer fon efclave. 

Deux efclaves ont difpute ; on néglige d'y 

mettre o r d r e , & le plus foible redoutant fon 

adverfaire, fe fouffrait à fa vengeance par le 

marronnage, & vient enfuite ravager fes planta

tions à l'aide de fes nouveaux compagnons. Les 

règles prefcrites aux commandeurs, en pareil cas , 

dans l'article police ; les peines infligées à tout 

efclave qui fe fait juftice, au lieu de la réclamer 

de fon maître, font bien propres à diminuer cette 

caufe du marronnage. L a punition infligée, dans 

l'article police, au maître de la cafe & aux com

mandeurs, lorfqu'un marron eft arrêté dans les 

cafes à nègres, feroit un préfervatif puiffant contre 

le marronnage, fi cette règle étoit générale. Peu 

de nègres s'exilent dans les bo i s . ou s'ils s'y reti

ren t , ils viennent commercer la nuit avec ceux 

des cafes , qui leur fourniffent ce qu'ils ont befoin 

en échange des ouvrages ou des vols qu'ils font. 

On fent qu'une difcipline févère à cet égard em-

pêcheroit les efclaves des cafes de fe prêter à ce 

brigandage, & que les commandeurs furveilleroient 

ceux qui ne feroient pas arrêtés par cette confi-

clération, autant par la crainte du châtiment qui 

les menaceroit également, que par l'appât des 
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prifes qui leur feroient allouées. Quand on envoie 

quelques efclaves dans le bois ou ailleurs exécu

ter un travail i f o l é , un fous-ordre doit toujours 

les infpecter ; car livrés à eux-mêmes, ils ne font 

r ien , ou ils travaillent plus pour eux que pour 

leur maître. Quand on compte avec e u x , le 

mécontentement du planteur les fait appercevoir 

de leurs torts, & ils prennent la fuite, ce qu'on 

eût empêché en les faifant furveiller. Il eft cepen

dant des travaux qu'on peut taxer , comme fcier 

des planches, des lattes, équarrir des bo i s , &c. 

Il fuffit alors d'aller ou d'envoyer de tems en tems 

vérifier les comptes qu'ils vous rendent le foir. 

T o u t planteur vigilant doit avoir un efpion 

adroit qui lui rende compte de ce qui fe paffe 

dans fes cafes à nègres. Il doit faire c h o i x , pour 

établir fa confiance, d'un nègre de Guinée, afin 

que ne tenant à perfonne il foit plus véridique 

dans fes rapports. Le planteur doit lui affigner un 

lieu de rendez-vous où il ira le joindre, & choifir 

pour cela les heures où il fera le moins en évi

dence ; & encore , pour rendre cet efpion moins 

fufpect, le planteur peut l'établir gardeur d'habi

tation, et en faifant fa tournée il queftionnera fon 

efpion. Il eft effentiel de dérober à fon atelier la 

connoiffance de ces rapports avec l'efpion qu'on 

emploie ; car s'il étoit découvert , fa vie feroit 
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auffi-tôr en danger : rien ne juftifie mieux la pré

caution que la défiance que peuvent en concevoir 

les efclaves. On s'eft fort relâché à la Guadeloupe 

fur l'ufage de donner la chaffe aux nègres mar

rons. Mos pères, plus robuftes ou moins fenfuels, 

étoient fans ceffe à leurs trouifes ; auffi la quantité 

de ces brigands augmente-t-elle chaque j o u r , 

malgré que la condition de nos efclaves s'améliore 

dans les proportions. Nos jeunes gens devroient 

reprendre cet exerc ice , en fe faifant fuivre par 

des gens de couleur et des nègres affidés, et 

harceler les marrons fans ceffe : cette activité, 

jointe à l'augmentation des prifes qui viennent 

d'avoir l i eu , diminuerait peu à peu le nombre 

des efclaves qui s'adonnent au marronnage. Tous 

les ans , le même jou r , il devrait y- avoir une 

chaffe générale commandée ; chaque paroiffe divi-

fant fes citoyens en trois corps , battrait à la fois 

les b o i s , les cafes et les bords de la mer : plus 

de retraite pour les marrons ; en voulant éviter un 

détachement, ils tomberaient dans un autre, et 

lors même qu'ils feraient affez heureux pour 

échapper aux chaffeurs, l'exercice qu'on leur 

feroit faire, les rifques qu'ils auraient couru leur 

infpireroit une telle terreur, qu'ils fe rendraient 

bien vîte à leurs maîtres, à moins qu'ils n'euffent 

commis des crimes dignes du fupplice. D'après 
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toutes ces précautions, on pourroit fe flatter 

d'anéantir ces camps nombreux de nègres mar

rons qui , trop fouvent, portent la défolation fur 

les habitations trop foibles en population ou en 

voifinage pour les réprimer. Les travaux de cul

ture feroient plus animés, la fécurité prendroit la 

place des allarmes ; on éviterait bien fûrement les 

malheurs qui nous menacent, fi nous préfageons 

pour nous le fort fubi par plufieurs colonies. Au

jourd'hui fur - tout que la gent philantropique 

cherche à fouffler le flambeau de l'indépendance 

fur tous nos efclaves , nous fommes plus inté-

reffés que jamais à toutes les précautions qui 

peuvent tendre à les retenir fous la difcipline la 

plus exacte ; car ils s'effaient durant leur marron-

nage à faire des incurfions fur les habitations, 

dont le fuccès ou l'impunité pourraient les enga

ger à tenter plus. Planteurs ! ouvrez les yeux fur 

les dangers qui vous menacent de toutes parts, et 

fur-tout foyez foigneux d'empêcher l'abord de 

vos cafes à nègres à tout être fufpect. Je crois 

même qu'il ferait à defirer que l'affemblée géné

rale coloniale décernât une forte peine pour tout 

blanc arrêté dans les cafes à nègres, avec la fa

culté à chaque planteur de févir contre eux ; car 

la préfence de ces blancs, au milieu des efclaves, 

ne peut qu'être attentatoire aux bonnes mœurs, fi 
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elle ne l'eft à l'ordre public et à la fureté de la 

colonie. Quand un nègre marron eft pris et con

damné à la chaîne, on ne doit pas négliger, tant 

que dure fa détention, de l'envoyer tous les 

dimanches travailler à fon jardin fous la conduite 

d'un bon fujet qui répond de lui et qu'on paie 

ne lui accordant fa grâce qu'après que fon jardin 

fera bien planté et qu'il aura des vivres à récolter, 

on peut efpérer de le guérir de la maladie de 

déferrer ; mais il faut que Pinfpecteur des jardins 

à nègres veille à ce qu'il replante à mefure qu'il 

arrache des vivres. Tous ces détails font minu

tieux ; ils entraînent des foins continuels et exigent 

la plus grande activité ; mais un jeune planteur 

doit être un homme laborieux, s'il a à cœur de 

jouir fur fes vieux jours. 

A R T I C L E VII. 

Moyens à employer pour encourager la population 

de fon atelier. 

L e moyen le plus propre à remplir le but qu'on 

fe propofe dans cet article, c'eft de faire en forte 

que plus une efçlave aura d'enfans, plus elle ait 

d'aifance. Pour y parvenir, le planteur doit aug

menter fon ordinaire à chaque enfant dont elle ac

couchera ; bien entendu que les vivres qui lui feront 
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alloués pour fes enfans, ne feront pas compris 

dans cette largeffe, qui cefferoit alors d'en être 

une. 

Quand une de vos efclaves aura fix enfans en 

état de vous rendre quelque fervice, laiffez-la 

travailler à fon profit en continuant à la nourrir. 

Lorfque vos efclaves feront groffes de quatre 

m o i s , faites-les travailler à des travaux légers ; 

quand elles auront fept mois de groffeffe, ren

voyez-les à leurs cafes ; après leurs couches , ne 

les envoyez au jardin que lorfque leurs enfans 

auront deux mois ; ce tems fera mis à profit par 

la mère , et fera avantageux à l'enfant, auquel 

l'intempérie du tems occafionne bien des maux 

quand on l'expofe trop tôt aux injures de l'air. 

Encouragez le mariage qui eft l'ame de la po

pulation. Si cette méthode étoit adoptée généra

lement, il y auroit bien plus d'ordre fur les habi

tations ; les efclaves fe porteroient mieux , n'i-

roient pas auffi fouvent marrons ; l'atelier fe re

peupleroit d'autant plus facilement, que l'on per

drait moins de nègres et qu'il en naîtrait davan

tage. Un bon efclave non marié a très-fouvent 

fa maîtreffe fur une autre habitation ; auffi dès 

qu'il a rempli fa tâche envers fon maître, il vole 

où l'amour et l'habitude l'appellent ; il paffe une 

nuit laborieufe ; l'heure du travail le furprend 

quelquefois 
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quelquefois entre les bras de celle qu'il aime ; il 

fe lève et court à fon devoir , affrontant le vent 

et la pluie qui foufle et tombe fur lui ; leur in

fluence, jointe à la fatigue outrée qu'effuie cet ef

clave dans une pareille journée, lui occafionnent 

une maladie et fréquemment la mort. Le mauvais 

fujet agit différemment en pareil cas ; l'heure du 

travail arrivant lorfque fes forces font épuifées, il 

regarde les t ravaux, qui ne lui offrent d'autres 

attraits que des f a t i g u e s , comme une tâche 

impoffible à remplir ; en conféquence, il refte 

dans la cafe où il a c o u c h é , afin de s'y repo-

f e r , et faifant enfuite réflexion qu'il s'efl rendu 

coupable envers fon maître, il n'ofe plus rejoin

dre l'habitation dont il dépend, et il va marron, 

entraînant par fois dans fa défertion la compagne 

de fes plaifirs. 

L e nègre mar ié , au contraire, -trouve un bon 

foupé qui l'attend au fortir du travail ; il le mange 

paifiblement avec fa famille ; il s'occupe en fuite 

d'un léger travail dans fon enclos (I) quand il ne 

( I ) Chaque efclave. jouit autour de fa cafe d'un enclos 

dans lequel il s 'occupe durant les deux heures de repos qui 

lui font accordées à mid i , ou les dimanches quand il ne 

Va pas à fa grande habi ta t ion , à planter du tabac ; ils en 

font quelquefois pour cent piftoles dans l ' année, quand la 

récol te eft bonne et l 'enclos un peu étendu. 

K 
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va pas à la pêche (1) ; il paffe la nuit auffi agréa

blement que fon compagnon célibataire, et s'il 

éprouve les mêmes fatigues que lui durant la nuit, 

il fupporte de moins celle des deux voyages , fe 

trouvant rendu le lendemain où fon devoir exige 

qu'il fe trouve. 

L a négreffe mariée eft affurée des foins de fon 

mari pour elle et fes enfans ; mais celle qui ne 

l'eft p a s , craignant qu'après avoir eu plufieurs 

enfans de fon amant elle ne foit abandonnée, fait 

ce qu'elle peut pour n'avoir pas une telle charge. 

Un nègre vit avec une né greffe, elle s'en dégoûte et 

lui donne un fucceffeur ; de là naiffent des difpu-

tes , des combats , des empoifonnemens, égale

ment lorfsqu'un nègre defire la poffeffion d'une né-

greffe qui vit avec un autre. Le mariage obvie à 

tous ces abus , le nègre refpectant généralement 

les droits que donne l 'hymen, et il diminue con-

féquemment les mortalités en même tems qu'il 

augmente les naiffances. Les foins qu'on donne 

aux négrillons ne contribuent pas peu à augmenter 

la population des ateliers ; je puis certifier cette 

(I) L e s nègres vont à la pêche à m i d i , mais outre c e l a , 

t rès-fouvent la nuit après leur f o u p é , ils pêchent à la 

clarté d'un grand flambeau qui attire le poiffon ; le nègre 

tient fon flambeau d'une main & a un dard dans l'autre 

avec lequel il harponne le poiffon qui s 'approche. 
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Vérité par ma propre expérience. Les miens étoient 

autrefois dans l'état le plus déplorable ; un air 

trifte, un corps décharné, annonçaient qu'ils fouf-

froienc, et cet état fe trouvoit encore trop attefté 

par toutes les pertes que j'éprouvais ; je cherchai 

la caufe d'un tel accident et la trouvai réunie 

dans le peu de foins que j'avois pris de mes né

grillons jufqu'alors : depuis cette époque j'ai mis 

tous mes négrillons fous l'infpection de deux né-

greffes, auxquelles les mères les remettent dès 

qu'ils font fevrés. Ces enfans font livrés le matin 

à leurs gardiennes, ils font conduit ( au moment 

où fe lève le foleil ) à ma ménagère, qui leur 

donne un petit verre de v i n , tant pour fortifier 

leur eftomac, que comme une antidote contre les 

vers ; elle leur donne encore leurs trois repas qui 

font apprétés dans ma cuifine, de forte que je 

fuis affuré que ces enfans font bien nourris : avant 

leur dîné, les négreffes qui préfi- dent à leur confer-

vation ont foin de les faire baigner ; elles infpec

tent leurs pieds pour en faire enlever les chiques, 

et ont foin de les faire promener; le foir, ces en

fans font reconduits chez leurs mères, où j'ai foin 

qu'ils foient couchés fur de bonnes paillaffes et 

non fur la t e r r e , ce qui arrivoit autrefois à ceux 

dont les mères étoient pareffeufes ou abandon

nées par les pères de leurs enfans. Tous les mois 
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ces négrillons prennent quelque vermifuge. D'après 

ces foins indifpenfables, mes négrillons ont tota

lement changé, et leur gaieté et leur confervation 

annoncent que les pertes que j'éprouvois autrefois 

en ce genre, provenoient de mon peu de foins ; 

c'eft bien là le cas , je crois , de dire avis au 

lecteur. 

ARTICLE V I I I . 

Difpofitions à faire pour tirer le meilleur parti de 

fon atelier fans fouler fes efclaves. 

L e principal talent du planteur doit être la 

confervation de ce qu'il poffède ; toutes les difpo-

fitions qui peuvent tendre vers ce but profitable 

doivent donc être adoptées par lui. J'en ai indi

qué plufieurs dans les articles précédens, et je vais 

continuer à offrir celles que je crois propres à 

concourir avec elles. 

Il eft des travaux de différens genres fur toutes 

les habitations ; les uns font pénibles, les autres le 

font moins ; il eft également des efclaves robuftes, 

capables d'exécuter les premiers ; il en eft d'au

tres qui ne peuvent être employés qu'aux feconds : 

pour tirer le parti le plus avantageux des uns et 

des autres, il faut les employer convenablement, 

et on y réuffit en formant divers ateliers auxquels 
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on deftine les travaux qui leur font propres, c'eft-

à-'dire, analogues aux forces des efclaves qui les 

compofent. 

Les plus grandes habitations peuvent divifer 

leurs efclaves en trois ateliers, et il fuffit d'en 

avoir deux fur les autres : le premier atelier fera 

formé par les efclaves les plus robuftes ; le fe

c o n d , des plus foibles et des convalefcens ; et 

enfin, le petit atelier : mais lorfqu'on n'aura que-

deux ateliers, le fecond fera joint au petit. 

Dans la première hypothèfe, le premier atelier 

doit être chargé de la fouille des terres, de la 

coupe des cannes, il fournira au moulin, à la 

fucrerie, aux charrois ; il fera chargé des travaux 

dans le bois , les pirogues, les cabrouets, l'étuve ; 

il pilera le fucre et il fournira à toutes les gardes 

de nuit et à la fabrication du manioque ; le fecond 

atelier exécutera tous les farclages, les charrois 

de chauffage pour alimenter les fourneaux, ceux 

de paille et de terre dans les parcs et les labours 

qu'ils exigent ; il couvrira le plant avec le fumier 

quand on plantera des cannes ; il plantera le ma

nioque avec le petit atelier ; celui-ci amarrera le 

plant , l'arrangera dans les trous ou filions ; il 

exécutera tous les premiers farclages à la main, 

et il fournira à la goutière du moulin : c'eft de 

cet atelier qu'on tirera les muletiers ; les nourrices 
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ainfi que les convalefcens fe réuniffent au fecond 

atel ier , et les négreffes greffes au petit , tant 

qu'elles travaillent pour leur maître. 

Les efclaves doivent aller au travail à la 

pointe du jour , déjeûner à huit heures, dîner à 

o n z e , y retourner à une heure et aller aux herbes 

demi-quart d'heure avant le coucher du foleil ; 

ils ne doivent jamais faire de veillées autres que 

celles qu'exigeront le fervice du moulin et de la 

fucrerie, et celui du moulin à manioque ; et afin 

de leur rendre cette charge moins pénible, il con

vient de relever les quarts toutes les douze heures. 

Dans les grandes chaleurs, je crois convena

b l e , pour ménager la fanté des efclaves, de les 

faire travailler fans relâche jufqu'à onze heures, 

et leur donner alors trois heures de r epos , durant 

lefquelles la chaleur s'amortira. 

Lorfque le tems fera p luvieux , at tendez, pour 

faire fortir vos efclaves, que le foleil vous annonce 

le retour du beau tems : cette précaution coû

tera un peu de tems, mais elle évitera des ma

ladies aux efclaves, qui dédommageront le plan

teur de cette perte ; quand la pluie furprend l'ate

lier au j a r d i n , faites-le mettre à l'abri s'il eft 

poffible ; dans le cas contraire, faites continuer 

le travail afin qu'aucun efclave ne foit victime 

d'une fuppreffion de tranfpiration ; mais fi le temis 
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paroît décidément pluvieux, faites revenir l'ate

lier aux cafes. 

Quand on a des travaux pénibles à exécuter , 

on doit tâcher de les entremêler avec ceux qui le 

font moins, ce qui foulage beaucoup les efcla

ves ; on peut encore adoucir ces travaux en don

nant du firop aux efclaves, avec lequel ils com

pofent une limonade qui les rafraîchit et les fou-

tienr. Le planteur ne doit point fe réferver un 

droit exclufif fur fon moulin à manioque, car 

rien n'eft auffi pénible pour fes efclaves, que 

l'action de grager : ils trouveront donc , en ufant 

du moul in , le double avantage d'économifer 

leurs forces et leur tems. 

ARTICLE I X . 

De la tenue de l'hôpital. 

Pour peu qu'une habitation foit confidérable, 

le planteur doit avoir chez lui un bon chirurgien. 

Il fe paffe peu de jours fans que quelques-uns de 

fes efclaves n'aient befoin d'un prompt fecours , 

qu'on ne peut fouvent leur procurer quand il faut 

appeler un chirurgien étranger, fréquemment 

très - éloigné. Un chirurgien fédentaire fur une 

habitation exige d'ordinaire quatre mille livres 

d'appointemens : il ne vous en coûteroit , s'il ne 
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venoit que vifiter vos malades , que deux mille 

livres. Il n'y a point d'année où fa préfence con

tinuelle ne vous fauve un efclave qui eût péri fi 

vous aviez été obligé d'aller chercher des fecours 

éloignés pour le rappeler à la vie ; ce qui prouve 

que cette précaution, loin d'être difpendieufe, ne 

peut qu'être profitable. 

L'hôpital doit être fitué dans un lieu bien airé 

et à l'abri du vent du nord, qui eft généralement 

peftiféré dans les colonies ; il doit être divifé en 

trois corps de logis, l'un pour les nègres malades, 

l'autre pour les négreffes, et le troifième partagé 

entre les efclaves des deux fexes qui font conva

îefcens ; car on ne fauroit douter qu'un conva-

lefcent ne foit très-mal placé au milieu d'une 

troupe de malades. L e corps de logis des conva

îefcens doit être en face ; les deux autres forme

ront deux aîles non attenantes au premier, mais 

ayant un intervalle de douze pieds , afin de faci

liter la-circulation de l'air ; en avant de ces deux 

aîles feront deux petits pavillons, l'un pour les 

infirmières et l'autre fervant de cuifine. Cette fa

çade fera clofe d'un mur de quatre p ieds , et fon 

enceinte fera plantée en corroffols, caffiers et ta

marins, tous arbres propres à l'ufage des malades, 

et on pratiquera le long des deux aî les , fur le 

côté extérieur, un jardin dans lequel les conva

îefcens 
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Jefcens cultiveront toutes les plantes néceffaires à 

l'hôpital, et quand la chofe fera poffible, on fera 

circuler dans la falle des convalefcens, ainfi que 

dans la c o u r , un petit ruiffeau pour entretenir la 

propreté dans les falles, fournir l'eau néceffaire 

pour les bains et autres commodités des malades. 

Les falles doivent être parquetées, balayées et 

arrofées tous les jours , et parfumées une fois 

par femaine dans les tems ordinaires, plufieurs 

fois par jour dans les épidémies. L'ufage où l'on 

eft de faire des lits de planches ( femblables à 

ceux qu'ont les foldats dans les corps-de-garde) 

pour coucher les malades peut s'adopter ; mais 

il faut à chacun une paillaffe et un drap. Les in

firmières doivent avoir ce détail, fournir l'un et 

l'autre aux efclaves qui entrent à l 'hôpital, et 

exiger qu'ils les rendent bien lavés le jour qu'ils 

en fortent. Deux infirmières ne font pas de trop 

fur une habitation qui a trois cents efclaves, et 

pour peu qu'il y ait une épidémie qui augmente 

le nombre ordinaire des malades, on doit pru

demment augmenter, dans les proportions, les 

infirmières ; de manière que les fecours foient 

proportionnés aux befoins, car les foins font a u f f i 

néceffaires aux malades que la fcience du méde

cin. Les fonctions des infirmières doivent s'étendre 

fur tout ce qui embraffe la tenue de l'hôpital ; 

L 
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elles doivent être chargées du l inge , de faire les 

remèdes et les tifanes ordonnés par le chirur

gien ; de préparer les alimens des convalefcens et 

de régler leurs repas ; de veiller à ce qu'ils cou

chet à l 'hôpital, qu'ils fe promènent ou travaillent 

au jardin, qu'ils fe baignent, etc. Elles doivent 

en outre fuivre les malades, obferver les acci -

dens, les crifes de la maladie, pour en rendre 

compte au chirurgien tous les matins. L'économe 

ou le maître commandeur doit aller à l'hôpital 

pour s'informer fi les nègres qui ont dû y entrer 

s'y font rendus, et fi leur fanté exige qu'ils y 

relient ; ils auront la même attention le foir, et 

s'informeront alors des convalefcens qui doivent 

aller au travail le lendemain, pour en rendre 

compte au planteur, qui défignera l'atelier auquel 

ils doivent fe réunir. 

L e mal d'eftomac, fi commun fur certaines 

habitations, eft produit le plus fouvent par la 

mifère qu'éprouvent les efclaves qui en font atta

qués ; forcés de coucher fur la terre et de man

ger toutes fortes de faloperies, faute de pouvoir 

gagner fur eux d'exécuter le moindre travail à 

leur profit, leur fang fe décompofe, ils dépérif-

fent peu à p e u , ne pouvant remplacer ce que 

perd leur fang par une tranfpiration continuelle. 

J'ai tâché de prévenir la caufe de ce mal par les 
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confeils que j'ai donnés précédemment, relative-

ment aux efclaves qui ont befoin de fecours ; mais 

j'ajouterai ici que l'ufage des bons alimens, du 

vin fur-tout, peut tirer d'affaire l'efclave qui 

commence à fe reffentir de ce terrible mal : le 

meilleur fujet peut cependant s'en trouver atteint; 

mais il n'éprouve cet accident qu'après avoir 

effuyé une maladie g rave , à la fuite de laquelle 

tous les fibres font relâchés. Cette maladie n'eft 

pas auffi dangereufe chez ces fortes de gens, atten

du que les caufes n'en font qu'accidentelles, et que 

le fujet, fe fecourant par l'exercice qu'il s'efforce 

de prendre, et par fa prudence pour les alimens 

dont il fait u fage , parvient plutôt et plus fure

ment à furmonter fa pareffe et fa maladie. Qu'on 

ne craigne point que cette bonne nourriture et le 

vin qu'on donne aux malades puiffent être préju

diciables au planteur par l'appât qu'il paroît 

offrir à l'efclave pareffeux pour l'engager à fré

quenter l'hôpital ; on ne doit pas conjecturer que 

celui qui aura chez lui tout ce qui lui eft nécef-

fa i re , qui vit dans fa cafe avec tous les agrémens 

que lui offre fa pofition aifée, l'abandonne pour 

venir fe féqueftrer dans l'hôpital que tous les 

nègres vaillans ont en horreur : le planteur ne 

pourra donc être t r o m p , dans cette hypothèfe , 

que par des efclaves pareffeux, qu'un excès de 
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mifère jette dans l 'abattement, et alors il eft 

trompé fans être dupe. Cet efclave lui fournit un 

moyen pour le fauver, dont il peut et il doit pro

fiter fans compromettre la difcipline de fon ate

lier. L e planteur fera dédommagé par la fuite d'un 

facrifice que lui dicte l'humanité ; car en fuivant 

une marche contraire, il eût perdu fon efclave, et 

en le fecourant il doit efpérer de le conferver et 

d'en tirer des fervices fructueux. 

Il eft effentiel que le planteur furveille lui-

même fon hôpital pour éviter des abus dange

r e u x , telle qu'une négligence de la part des infir

mières, pour faifir le moment favorable pour paf-

fer un remède ordonné à un malade par le chi

rurgien, ce qui lui fait manquer fon effet et 

agrave la maladie ; l'attention d'humecter les ma

lades, de leur faire prendre des bains de j ambes , 

des remèdes, de changer un cataplafme, etc.; 

de là dépend fréquemment la perte ou le falut 

des malades. Il eft donc important que le plan

teur s'affure que tout cela s'exécute ponctuelle

ment , de quoi il ne pourra fe convaincre qu'en 

voyant et queftionnant fes malades et comparant 

leur dire avec celui des infirmières. 

L'hôpital doit être fermé la nuit et la clef dans 

la cafe des infirmières. Si les malades ont befoin 

de leurs fecours , ils doivent avoir une cloche 
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dans la cafe des infirmières dont ils tireront le 

cordon qui doit être fufpendu dans chaque falle 

de l'hôpital. Nul convalefcent ne doit découcher ; 

mais il arrive cependant que les infirmières le per

mettent à leurs amis ou à ces matadors fuf-

pecvts qui profitent de cette condefcendance pour 

faire l'effai de leurs forces auprès de l'objet aimé, 

ou fe dédommager au fein de leurs familles de 

la diète forcée qu'ils fubiffent à l'hôpital ; de là 

naît quelquefois l'étonnement où font le planteur 

et le chirurgien, en trouvant affez m a l , dans 

la vifite du matin, le convalefcent qu'ils avoient 

jugé devoir aller au travail à celle du foir précé

dent : en vifitant l'hôpital la nuit, ou au moment 

où on fonne la cloche le matin, on s'affure que 

cet abus exifte ou non , et cette furveillance tient 

en haleine les infirmières. 

C H A P I T R E T R O I S I È M E . 

De la culture des cannes à fucre & de tout ce 

qui peut contribuer à la perfectionner. 

Deux chofes doivent principalement fixer le 

calcul du planteur dans fon plan d'exploitation ; 

l'une a pour but de faire le plus de revenu pof-



( 86 ) 

fible, en raifon des moyens qu'il peut employer ; 

l 'autre, de conferver fes efclaves et fon bétai l , 

mobiles de fa fortune ; o r , pour y parvenir, il 

faut qu'il fache borner fa culture en raifon com

binée des forces motrices qu'il peut faire a g i r , 

de manière qu'il ne foit jamais commandé par 

fes travaux et qu'il les exécute à propos. Si le 

planteur ne fuit pas cette règle générale, il plan

tera beaucoup de cannes, mais il les cultivera 

mal ; quand il fera du f u c r e , fes plantations exi

geront des farclages ; il roulera dans les pluies 

et plantera dans le fec : il plantera une pièce, de 

quatre carrés, et n'aura du fumier que pour deux ; 

le chauffage lui manquera, et s'il veut en ra-

maffer, il fera forcé d'arrêter fon moulin, fes 

cannes n'étant pas affez belles pour que fon ate

lier puiffe les couper et charroyer des pailles ; 

enfin les efclaves dépériffent. 

Cependant ne pouvant pas fuffire à un travail 

toujours f o r c é , parce qu'il n'eft jamais prévu ni 

exécuté à propos , au bout de l'an ce planteur 

trop ambitieux s'appercevra qu'il lui eût été plus 

profitable de borner fa culture, puifque fon re

venu auroit été plus confidérable, qu'il eût perdu 

moins d'efclaves et moins de beftiaux. Si ce plan

teur eft de bonne f o i , il fera forcé de convenir, 

d'après ce qu'il éprouve , qu'en culture comme 
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en géométrie, le moins peut donner le plus : l'art 

du planteur confifte donc à régler fagement fes 

travaux et à les combiner pour fon plus grand 

avan tage , non en outrant toutes chofes pour 

prouver fon act ivi té , mais en mefurant avec 

prudence ce qu'il doit exécuter d'après les moyens 

qu'il peut employer ; moyens qui doivent être 

dirigés de manière que toutes chofes fe tiennent 

et fe fuccèdent fans fe heurter. Pour c e l a , le 

planteur doit étudier fon f o l , les difficultés plus 

ou moins grandes qu'il éprouve pour le remuer ; 

les befoins qu'ont fes terres d'engrais ; les far

clages qu'elles néceffitent : il doit favoir enfin qu'il 

lui faut tant de journées pour en entretenir les 

plantations, tant de journées pour les récolter, e t , 

d'un autre c ô t é , quelle eft la quantité de fumier 

qu'il peut obtenir de fes beftiaux ; quels font 

les charrois auxquels ils peuvent fournir. Après 

avoir réfumé ces différens apperçus, un planteur 

f a g e , qui fe fera convaincu qu'il ne peut cultiver 

convenablement que cinquante carrés de cannes, 

fe gardera bien d'en planter foixante, fachant 

qu'en agiffant de même il écraferoit fes efclaves 

et fes beftiaux pour obtenir une moindre quantité 

de fucre. Il ne doit point mettre fon ambition à 

dire : Je cultive tant de carrés de terre avec tant 

d'efclaves ; mais il peut fe glorifier de faire beau-



( 88 ) 

coup de fucre avec un atelier médiocre. J'ai 

connu un planteur qui fut entraîné à étendre fa 

culture au delà des bornes que devoirt lui pref-

crire la prudence par l'exemple qu'il recevoit de 

fon voifin qui , avec les mêmes forces, cultivoit 

avec fuccès beaucoup plus de cannes. Mais je 

lui fis remarquer qu'une fauffe honte ne devoir 

point le faire travailler au détriment de fa for

tune ; et pour confoler fon amour - propre, je 

lui fis obferver que le fol de fon voifin étant plus 

fertile et plus facile à travailler que le fien, il 

devoit naturellement planter plus de cannes avec 

les mêmes forces. Il eft des fols vierges ou pri

vilégiés qui donnent d'abondantes récoltes avec 

peu de culture, tandis qu'il en eft de difgraciés 

qu'il faut amander très-long-tems avant d'en ob

tenir de paffables. 

L e planteur peut donc augmenter les forces 

motrices dont il difpofe en les employant à pro

pos ; en exécutant tous fes travaux dans les cir-

conftances qui leur font favorables ; en ne per

dant pas un inftant du tems de fes efclaves ; en 

évitant d'être occupé d'une befogne quand il 

faudroit en exécuter une autre : car tel travail 

qui réuffiroit aujourd'hui, deviendra infructueux 

s'il n'eft exécuté que dans huit jours et fous une 

température différente. Pour éviter ces inconvé-

niens, 
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niens, il faut non-feulement étudier fon fol et fes 

m o y e n s , mais encore la marche des faifons, et 

combiner toutes ces chofes de manière à pouvoir 

établir un plan de culture invariable, qui aura 

pour bafes toutes ces obfervations. En agiffant 

ainfi , on fera tout le revenu poffible fans fouler 

les efclaves ni le bétail ; les travaux s'enchaîne

ront , fe fuccéderont fans obftacles, et s'exécu

teront dans les faifons qui leur feront propres : 

mais une fois fon plan t racé , il faut le fuivre 

avec confiance, et de manière que tous les tra

vaux ayant été exécutés aux époques qui leur 

font affignées, le planteur ait quelques jours de 

bon à la fin de l'année pour les employer en ré

parations imprévues ou en augmentations d'en

grais quand il en aura la faculté ; car le but prin

cipal de tous les planteurs doit toujours être 

d'augmenter cette fource féconde de richeffes : 

nulle terre n'eft affez fertile pour fe paffer d'en

grais conftamment ; d'où l'on peut conclure que 

le planteur qui en fera le plus relativement à fes 

moyens , fera celui qui obtiendra le plus de 

revenu dans les mêmes proportions. Ajoutez à 

cet a x i ô m e , que le fol d'une fucrerie gagne 

annuellement, lorfqu'il eft bien cultivé, ce qu'il 

perd quand il eft mal foigné. J'ai cru ces obfer-

vations préliminaires indifpenfables pour fervir 

M 
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d'introduction à ce quatrième chapitre qui fera 

divifé en neuf articles. L e premier aura pour ob

jet la préparation des terres ; le fecond, la ma

nière de planter ; le troifième, les farclages ; le 

quatrième, la coupe des cannes ; le cinquième, 

les rejetons ; le fixième, la culture et fabrication 

du manioque ; le feptième, les beftiaux ; le hui

t i ème, les engrais ; le neuvième enfin développera 

le plan de culture que j 'ai adopté , le croyant le 

plus profitable. 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E . 

ARTICLE PREMIER. 
De la préparation des terres. 

Il eft inconteftable que les cinq fixièmes des 

habitations de la Guadeloupe manquent de bras 

pour leur culture. Il n'eft pas moins prouvé que 

jamais le fol de cette île n'a exigé des travaux 

plus foignés, vu la grande quantité de vermine 

qui le défo le , et qui femble depuis quelques 

années fe confédérer contre les efforts des plan 

deurs, qu'elle menace d'une ruine totale. 

D e tous les travaux, le plus pénible fans doute, 



( 91 ) 
tant par fon activité que par fa durée , c'eft la 

fouille des terres ; on ne peut y employer que 

des efclaves robuftes, et leurs efforts bien dirigés 

font infuffifans fur prefque toutes les Sucreries, 

Un moyen auffi fimple qu'économique fe préfente 

pour foulager les efclaves, accélérer et fimplifier 

leurs travaux dans prefque tous les quartiers de 

la colonie : pourquoi donc ne l'adopte-t-on pas 

pour profiter des avantages qu'il offre à ceux qui 

en ufent ? Les bras de l'homme en Europe ne 

fervent qu'à guider la charrue, et à peine peut-il 

fuffire à fa tâche. En Amérique, où les travaux 

de la terre font plus multipliés, tant par les Sar

clages réitérés qu'exigent les plantations, que par 

la déterrioration qu'entraînent néceffairement des 

pluies abondantes fur un fol en amphithéâtre et 

le genre de récol tes , on dédaigne un moyen 

affuré de remédier au manque de forces qu'é

prouvent prefque toutes les habitations. Il eft bien 

prouvé cependant qu'un champ de cannes qui ne 

coûtera que deux journées de l'atelier pour être 

planté, lorfque la charrue l'aura préparé, exi

gera une Semaine fi on dédaigne cet ufage. En 

labourant en plein, enfuite par filions, il n'eft 

pas poffible que la houe ameubliffe davantage le 

fol ; d'où il faut conclure que les planteurs n'ont 

aucune bonne raifon à alléguer contre le Service 

de la charrue, et que ceux qui renoncent à fors. 
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ufage fe privent par leur faute d'une augmenta

tion de revenu qui ne pouvoir leur manquer s'ils 

euffent mieux connu leurs intérêts. La célérité 

des travaux, l'économie du tems ne font pas les 

feuls avantages que procure la charrue pour la 

fouille des terres ; il faut encore y ajouter ceux 

qui dérivent de la faculté d'employer indifférem

ment tout fon atelier au travail le plus rude de la 

culture. 

T o u t planteur, dont la qualité et le fite du 

fol permettent l'ufage de la charrue, doit donc 

l'adopter. Après que le champ a été nettoyé des 

pailles ou halliers qui le couvroient, et qu'on a 

arraché les fouches avec la h o u e , la charrue 

laboure le terrein en plein ; ce champ labouré , 

elle paffe fucceffivement dans les autres, tandis 

qu'une feconde charrue, attelée avec les bœufs 

les moins vigoureux, laboure le premier champ 

pour y tracer des filions, et ainfi fucceffivement 

vos deux charrues parcourent tous les champs 

deftinés à être plantés dans l'année, et les efclaves 

n'ayant plus qu'à relever les foifes ou à marquer 

des trous dans une terre bien ameublie, n'en 

éprouvent aucune fatigue, font de bon ouvrage, 

et l'exécutent avec la plus grande célérité. Mais 

objectera-t-on, cette préparation exige un retard 

dans la culture ; la méthode d'avoir une pièce 

labourée en plein qu'on fillonne, tandis qu'on en 
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laboure une [?], demande deux pièces non 

plantées ? D'accord ; mais quel eft le planteur 

qu i , à la fin de la récol te , n'a pas deux pièces en 

jachère dans lefquelles il aura récolté des vivres 

pour fes efclaves ? Voilà les deux champs trouvés 

fans nuire à la culture. Ces deux pièces doivent 

être préparées avant de commencer la récolte : 

quand elle commencera, on mettra le plant des 

deux premières pièces récoltées dans celles c i , 

tandis qu'on préparera les autres, ce qui n 'occa-

fionnera ni retard ni perte au planteur : d'ailleurs, 

les champs où on a arraché le manioque étant fuf-

fifamment ameublis par leur précédente culture, 

ne doivent pas être préparés par la charrue ; il 

fuffit de fouiller des trous dans les anciens filions, 

ce qui fimplifie encore la culture. A mefure 

qu'on récoltera une p i è c e , on doit la livrer à la 

charrue, de manière qu'en récoltant un c h a m p , 

l'autre foit préparé à recevoir le plant qu'on y 

coupe : mais fi on fe détermine à adopter mon 

p lan , c'eft-à-dire à ne couper du plant qu'en 

avr i l , on aura prefque toutes les terres, deftinées 

à le recevoir, labourées et préparées à cette épo

que. Les deux façons données aux terres par la 

charrue détruifent prefque toutes les racines 

d'herbes et de liannes ; mais comme malgré fon 

http://liann.es
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exécution les plantes parafites peuvent fe renou-. 

ve ler , fur-tout celle nommée bois cabrit, il eft 

effentiel, lorfque les efclaves marquent les trous 

ou relèvent les foffes, de faire arracher foigneu-

fement toutes celles qui paroiffent, cette précau

tion Amplifiant beaucoup le premier farclage. 

L a diftance laiffée entre les filions doit dé

pendre de la qualité du f o l , et plus généralement 

de la mefure du fumier qu'on met fur le plant. 

On doit s'affiner des diftances qu'il convient de 

fixer dans chaque pièce de terre d'après fa qua

l i t é , à quoi on parvient facilement par l 'expé

rience que je vais indiquer. Divifez vos pièces en 

quatre portions égales ; plantez l'une de ces por

tions à dix-huit pouces de diftance, l'autre à deux 

p i eds , la troifième à deux pieds et demi , et la 

quatrième à trois pieds ; employez la même quan

tité de fumier, non fur chaque plant , mais dans 

chacune des quatre divifions ; cultivez-les avec les 

mêmes foins, et à l'époque de la c o u p e , vous 

juge rez , par le produit de chacune de ces divi

fions, quelle eft la diftance convenable pour 

avoir les plus belles productions dans vos diffé

rentes pièces. Une fois que cette expérience aura 

inftruit le planteur de la diftance qu'il convient 

d'obferver entre les plants de cannes de fes diffé

rentes p ièces , il doit s'y tenir conftamment jufqu'à 
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ce que fort travail ait amandé fes terres, au point 

de le mettre dans l'agréable néceffité de les éloi

gner. Pour affurer fes difpofitions à cet égard, il 

doit avoir un tableau dans lequel feront portés, 

fur des colonnes différentes, le nom de fes p ièces , 

leur toifé , la diftance à obferver entre les plants, 

la mefure de fumier employée fur chaque plant, 

et enf in , le nombre des tombereaux de cent 

paniers que confomme chaque carré de terre , 

comme dans l'exemple fuivant. 

TABLEAU pour la diftance à obferver entre les plants dans 

chaque pièce & mefure du fumier qu'elles exigent. 

Nom des 
pièces. T o i f é . Diftances. 

I 

Fumier 
fur chaque 

plant. 

Tombereaux 
par carrés. 

Tombereaux 
pour toute 
la pièce. 

A 
B 
C 
D 
E 
F 
G 
H 
I 
K 
L 
M 

3 3 
4 
5 
4 
3 
2 
4 
5 
3 
4 
3 
4 

X 

2 

I 

4 
I 

2 
1 
4 

3 
4 

1 
4 1 2 1 
4 

3 

4 

pieds 2 

2 

2 

2 

2 

I 
2 

2 

2 

2 

3 
2 

1 2 1 
1 
2 1 
2 

I 

a 

1 
2 

I 

4 
1 

4 
1 

4 
1 

4 

5 

1 
3 
X 

4 
1 
4 3 1 
3 
1 
4 
1 

3 

panier 56 
56 
56 
56 
28 

33 
36 
36 
75 
48 

25 
48 

4 

5 33 
100 

196 
224 
294 
252 

93 
366 

153 
180 
262 
204 

75 
228 

1 
2 

Carrés 4 8 , pour lef quels il faut 2529 tombereaux de fumier. 

6 

33 50 
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En fuivant un pareil tableau, le planteur ou 

fes fous-ordres fauront qu'il faut tant de tombe

reaux de fumier pour planter une telle pièce; que 

chaque plant doit en recevoir telle mefure ; et 

enfin qu'ils doivent laiffer telle diftance entre les 

plants. 

Il faut employer le fumier nécefiaire pour pro

curer aux cannes la plus belle végétation profi

table , mais non poffible ; car en outrant la me

fure d'engrais dans les cannes, elles deviendroient 

fougueufes, fe renverferoient, leur fuc ne feroit 

point élaboré ; de forte qu'après beaucoup de 

dépenfe (car l'emploi du fumier en eft une con-

féquente ) on n'obtiendroit pas plus de fon fol 

qu'il n'eût rendu fans aucun fecours ; également 

fi on ne fume pas fuffifamment, le peu de dé

penfe qu'on a fait eft perdu ; les cannes s'échauf

fent, le foleil ayant bien vîte pompé le peu de 

parties aqueufes qu'une trop foible végétation leur 

a procuré , et le fuc fucré de la canne eft alors 

étroitement lié à une huile empyreumatique qui 

le vicie abfolument. Il eft donc également pru

dent d'éviter ces deux e x c è s , puifqu'on fait que 

trop de fumier fournit à la canne trop de parties 

aqueufes et mucilagineufes, et que le trop peu 

l'empêche d'acquérir fon point de perfection, fa 

végétation n'étant pas fuffifante pour balancer les 

effets 



( 97 ) 
effets du fo le i l , qui fublime une trop grande 

quantité de fa portion aqueufe ; ce qui fait deffé-

cher les cannes, et unit, comme il a été d i t , la 

portion facarine trop intimément à l'huile empy-

reumatique ou furabondante que contient le vezou. 

Mais lorfqu'on calcule fur une mefure quelcon

que de fumier pour planter les cannes, il faut encore 

s'aftreindre à l'employer toujours de la même 

qualité, ou balancer par une plus grande quantité, 

ce qui manque à fa qualité ; car le fumier bien 

confommé fera plus d'effet fur le plant de cannes 

durant les pluies, employé à moitié do fe , que 

celui qui fera maigre ou tiré nouvellement des 

étables ; dans les féchereffes ce fera bien pis en

c o r e , car le bon fumier préfervera le plant des 

atteintes du foleil par fon onctuofité, et le mau

vais fumier, au contraire, accroîtra le mal que 

doit fouffrir le plant des rayons "du foleil : aux 

premières pluies , les cannes fumées convenable

ment prendront des forces journellement et ti-

geront considérablement, tandis que les autres 

étant entiérement defféchées, n'éprouveront aucun 

effet de ces précieufes rofées qui viennent fertili-

fer , dans les mois d'avril et de m a i , les champs 

couverts de jeunes cannes bien plantées. Non-

feulement cette obfervation procurera de plus 

belles productions au planteur qui s'y arrêtera, 

M 
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mais elle augmentera encore fon revenu, en pro

curant une qualité fupérieure à fon fucre. Pour 

que le planteur retire de fon exploitation tout 

l'avantage poffible, il faut que l 'économe, en foi 

gnant fa culture, fonge toujours aux intérêts du 

raffineur. 

A mefure que la première charrue laboure en 

plein, les voitures, mulets ou les efclaves trans

portent le fumier néceffaire pour planter la pièce : 

ce fumier eft dépofé en gros tas afin d'éviter 

qu'il ne fe deffèche et qu'il ne gêne à un certain 

point l'opération de la feconde charrue qui doit 

filloner le champ. Ces portions de terreins fur 

lefquelles on dépofe le fumier ne peuvent rece

voir le fecond labour ; mais elles ne fe reffentent 

point de cette privation, le fumier y fuppléant 

par l'onctuofité et la porofité qu'il leur procure. 

A mefure que la charrue qui fillonne dépaffe ces 

gros tas de fumier, les mulets ou le petit atelier, 

les répartiffent en petits tas , fur-tout le terrein 

Sillonné, ce qui facilite et accélère la grande opé

ration de planter, qui doit s'exécuter auffi-tôt que 

celle-ci eft achevée. 

Lorfqu'on a dirigé les filions de l'eft à l 'oueft, 

il faut les prolonger l'année fuivante du nord au 

fud, afin de fumer fucceffivement les parties du 
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terrein et de les faire contribuer également aux 

tributs annuels qu'en exige le planteur. Mais les 

terreins en pente ne peuvent point permettre cette 

variété; les filions doivent toujours être dirigés 

tranfverfallement à la pente , afin d'amortir l'ef

fort des e aux , qu'on doit, autant qu'on le peu t , 

réunir, dans une rigole dirigée d'après le terrein 

de la manière la moins préjudiciable. 

Les terreins bas et aquatiques doivent rece

voir une autre préparation ; on doit commencer 

par les niveler lorfque la pente n'eft pas affez 

fenfible pour frapper la vue ; enfuite on ouvre de 

larges faignées pour faciliter l'écoulement des eaux, 

tant de celles qui font ftagnantes, que de celles 

qui peuvent fe raffembler après une avalaffe. On 

partage la pièce en carrés de dix jufqu'à cent 

pieds , felon que l'indique la nature du terrein, 

et on divife ces carrés par des foffés plus larges 

que profonds, mais fuffifans pour contenir les 

eaux (I). Les faignées et les diftributions ache

v é e s , on doit labourer le terrein de manière que 

le millieu de chaque carré s'élève en dos-d'âne, 

( I ) Je dis plus larges que p ro fonds , attendu que plus 

Ils préfenteront de furface, plus le foleil fublimera d 'eau , 

& que fon action contribue beaucoup au defféchement des 

terres. 
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ayant une petite pente fur chaque face. Autant 

qu'il eft poffible, on fera bien de planter ces 

fortes de terrein à plat, c'eft-à-dire, fans filions; 

mais fi malgré les précautions déjà indiquées, le 

fol reftoit trop humide, il faudroit alors faire de 

grandes foffes et planter vers le milieu de ces fof-

fes, chaque fillon fervant de faignées. Ces terres 

aquatiques doivent être plantées à l'approche du 

fec, et on ne doit enterrer que les deux tiers du 

plant. 

Les terreins humides font de trois fortes, les 

uns gras et fertiles, mais trop condenfés ; les fe

conds très-compactes, d'une qualité qui tient 

beaucoup de la glaife et qu'on a bien de la peine 

à fertilifer ; et enfin, les terres fablonneufes. 

Les deux premières efpèces ont befoin d'être 

divifées par le fecours de quelqu'intermède tels 

que la chaux, la cendre, ou le fable de mer ; 

les autres s'amandent, lorfqu'elles font infertiles, 

avec de la terre ou du terreau ; mais en général 

tout terrein de cette efpèce ayant befoin d'en

grais, ne doit pas être cultivé, attendu que fon 

exploitation eft trop difpendieufe par la fouillè et 

les farclages réitérés, pour pouvoir fupporter la 

dépenfe du fumier : il faut brûler ces fortes de 

terreins à chaque coupe, en obfervant de laiffer 
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fur le champ ( pour exécuter cette opération) 

2e plus de paille poffible. 

Si les labours reitérés, ainfi que les engrais, 

contribuent à fertilifer les terres, le repos qu'on 

leur accorde eft un moyen de plus pour y par

venir ; mais je n'entends point par repos, l'ufage 

où l'on eft fur bien des fucreries de laiffer les 

champs en friche couverts de halliers ; car ces 

plantes parafites font au moins auffi exigeantes 

que celles qui font utiles. Le planteur, en fuivant 

ma méthode pour la préparation des terres, 

donne de néceffité un certain repos à chaque 

pièce ou l'intervalle néceffaire pour les labourer; 

mais je lui confeille fort d'étendre ce repos toutes 

les fois qu'il le pourra, en mettant un intervalle 

entre le premier et le fecond labour. J'ai fait 

nombre d'expériences fur l'avantage d'accorder 

du repos aux terres, dont tous les réfultats m'ont 

confirmé le fuccès de cette méthode ; une année 

entr'autres, j'en fis l'effai fur deux pièces d'une 

qualité femblable, l'une fituée dans le haut de 

mon habitation, et l'autre fur le bord de la mer; 

ces deux pièces reçurent deux labours dans l'ef-

pace de fix mois qu'elles repofèrent, et les plan

tant enfuite fans aucun engrais, j'en obtins de 

fuperbes productions ; mais les cannes du terrein 
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qui avoifine la mer furent fupérieures aux au

tres ; j'en cherchai la raifon et je crus la trou

ver dans l'effet des embêmes qui dépofoient con

tinuellement des fels marins fur cette terre bien 

ameublie. Cette obfervation m'excita à une nou-

velle expérience. Je fumai une pièce voifine en 

jetant dans chaque t rou , avant d'y dépofer le 

plant, un demi-pot d'eau de mer ; j'eus de très-

belles cannes, et ayant récidivé depuis lors cet 

effai, je m'en fuis toujours bien trouvé : en gé

néral on peut établir que dans un terrein paffa-

b l e , le repos de fix mois et les deux labours 

opèrent en faveur des cannes le même effet que 

la mefure de fumier ordinaire. Quand un champ 

de cannes eft récol té , qu'on en a enlevé le plant, 

il faut le débarraffer des pailles qui le couvrent et 

qui gênent l'action de la charrue : chaque planteur 

a fa méthode de procéder à ce travail ; les uns 

brûlent les pailles, les autres les font enlever , 

foit pour le chauffage, foit pour le fumier, et 

y procèdent de deux manières ; ils les font enle

ver par leurs efclaves, ou le charroi s'en fait par 

les voitures ; cette dernière méthode eft infiniment 

meilleure lorfqu'on ne brûle p a s , ce qui eft ce 

pendant néceffaire de tems en tems, comme je 

l'obferverai ; mais il faut exécuter ce charroi aux 

moindres frais poffibles. Après qu'on a enlevé les 
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pailles néceffaires pour fuppléer aux bagaffes 

qu'on brûle dans les fourneaux de la fucrerie, on 

profite du refte pour le fumier, et on le tranf-

porte de la manière fuivante : on divife ces pièces 

en trois portions éga le s , et on commence par 

mettre en paquets toutes les pailles de la première 

portion qu'on jette dans les lifières ; j'en fais au

tant de la feconde, et je laiffe ces pailles fur le 

terrein : dès que la charrue a travaillé une jour

n é e , je commence le charroi du fumier, et les 

tombereaux , au lieu de retourner à vîde aux 

é tab les , fe chargent des pailles de la feconde 

port ion, qu'ils enlèvent dans le même intervalle 

qui leur eft néceffaire pour fumer la première ; 

on met fucceffivement toutes les pailles en pa

q u e t s , et les tombereaux les tranfportent de 

même aux étables ; et lorfqu'ils fument la der

nière portion, ils enlèvent les pailles de la pre

mière dépofées dans les lifières ; par ce moyen 

toutes les pailles font tranfportées fans que leur 

charroi détourne les efclaves ni les beftiaux. 

L a quantité de vermine qui défole le fol des 

colonies , doit engager le planteur à brûler ; de 

tems en tems, les pièces de cannes qu'ils ont ré

coltées avec l'intention de les labourer, ce qui 

doit s'exécuter tous les trois ans ou toutes les 

fois qu'on apperçoit des pucerons ou des four-
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mis ; mais alors il faut deffoucher avant de brûler, 

ce qui rend cette opération plus fructueufe. Les 

planteurs qui n'emploient pas la charrue font fré

quemment un autre ufage de ces pailles ; ils les 

enfouiffent dans la terre en la fouillant à la houe. 

Un planteur qui auroit perdu fes beft iaux, et qui 

n'auroit conféquemment nul moyen de faire ni 

de tranfporter du fumier, feroit fagement fans 

doute de recourir à cette méthode pour amander 

et ameublir fes terres ; c a r , quoique ce véhicule 

foit bien borné , il ne laiffe cependant pas d'o

pérer à la longue ; mais je confeille à tous les 

planteurs qui ont la faculté de convertir leurs 

pailles en fumier, de ne point les enfouir en na

ture , fi ce n'eft dans les pièces récoltées en cannes 

qu'on replante en manioque, et encore faut-il 

alors laiffer ces pailles deux ou trois mois fur le 

champ avant de les enfouir : quant à exécuter 

cette opération dans les champs deffinés à rece

voir du plant de cannes, j 'y vois plufieurs diffi

cultés et fur-tout lorfqu'on fe hâte de les tra

vailler. I°. Si les cannes que vous avez coupées 

étoient infectées de pucerons , vous verrez les 

jeunes plants naiffans couverts de cette dangereufe 

vermine. 2°. Si on a apperçu des fourmis 

dans les fouches , elles pullulent à leur aife fous 

ces pailles. 3 0 . En continuant toujours cette mé

thode , 
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thode , vous ameublirez tellement votre lol qu'il 

n'aura plus de confiftance. 4 0 . Enfin, l'onctuofité 

que procure au fol la putréfaction de ces pailles 

eft fi peu de chofe , qu'en comparant leur effet à 

celui de la même quantité employée en fumier, 

on fera entièrement de mon avis. 

Une fois le terrein labouré et fillonné par la 

charrue, il eft queftion de donner la troifième 

préparation qui s'exécute à la h o u e , foit pour 

planter en trous, foit pour planter en filions. Si 

on fait ufage de la dernière méthode, les efcla

ves rangés parallèlement aux filions formés par la 

charrue relèvent les foffes avec la h o u e , c'eft-à-

dire , qu'ils écrafent les groffes mottes et ouvrent 

les filions dans le fond avant que d'y établir le 

plant ; mais fi on préfère l'autre manière, un 

nègre ou d e u x , fuivant les dimenfions, entrent 

dans chaque fillon formé par la charrue, et mar

quent, en reculant, les trous qui doivent recevoir 

le plant, ce qui s'exécute en mordant fur les 

foffes également des deux côtés. T o u t laboureur 

inftruit doit favoir que le joug auquel font affu-, 

jettis fes boeufs, doit être ttavaillé en raifon de 

la diftance à donner à fes filions. Laquelle de ces 

deux méthodes eft la meilleure ? L'expérience feule 

doit décider le planteur pour l'une ou pour l'au

tre. Je crois cependant que la terre étant bien 

O 
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ameublie par les deux labours qu'elle a effrayés, 

on peut planter en trous fans inconvénient, ce 

qui facilite le travail. 

ARTICLE I I . 
Manière de planter les cannes. 

Si vous plantez en fillons, vous difpofez vos 

plants à une diftance égale à celle que marque 

votre tableau des diftances, obfervant de les 

placer de manière que les yeux ( bourgeons ) fe 

trouvent fur les cô tés , à quoi l'on fait générale

ment peu d'attention, avec d'autant plus de tor t , 

que cette précaution ne néceffite aucune peine et 

contribue beaucoup aux fuccès de vos travaux. 

L e plant p l a c é , on met le fumier deffus (I) ; on 

couvre enfuite le fumier en détachant un peu de 

terre des deux côtés de la foffe, et la rappelant 

avec la houe. Il faut obferver de très-peu cou

vrir le plant dans la faifon pluvieufe, et davan

tage à mefure que le fec fe fait fentir. On fuit 

la même méthode quand on plante en t rous , 

avec cette différence qu'on fe fert des intervalles 

qui les féparent pour couvrir le fumier. Le grand 

( I ) L'expanfion des racines eft h o r i f o n t a l e , & elles 

cherchent toujours la fuperficie de la terre. 
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atelier relève les filions, ou marque les trous 

dans la terre qu'a préparée la charrue, tandis 

que le petit atelier arrange le plant : lorfque le 

premier eft parvenu au bout du rang, il aban

donne la houe pour prendre le panier et répartir 

le fumier fur le plant, d'après la mefure indiquée 

par le tableau des mefures de fumier néceffaire à 

chaque pièce. Ces deux opérations achevées, les 

deux ateliers fe réuniffent pour couvrir le fumier, 

afin d'achever promptement ce travail et d'évi

ter que le foleil ne deffèche le fumier. Il eft de 

la plus grande importance de n'employer que du 

fumier bien fait ( confommé ) . Nombre de nos 

agriculteurs, trompés par ce qui fe pratique en 

E u r o p e , négligent ce précepte ; mais qu'ils réflé-

chiffent qu'en Europe les engrais dépofés dans les 

champs avant l 'hiver, effuient le froid qui règne 

dans cette faifon, que la neige les couvre long-

tems, et que ce fecours amande confidérablement 

le fumier imparfait ; mais fi on en ufoit ainfi en 

Amérique, où le fumier eft mis de fuite fur le 

plant et fous un ciel brûlant, on manqueroit fon 

b u t , attendu que le fumier deftiné à fecourir les 

plantes, ne peut opérer cet effet, fur-tout dans 

le f e c , qu'autant que fa grande chaleur eft tem

pérée par fon onctuofité. On conçoit que le plant, 

qui lève très-difficilement dans le f e c , lorfqu'il ne 
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redoute que la chaleur de l'atmofphère, réuffira 

rarement lorfque celle provenant d'un fumier très-

f e c , que la moindre rofée fait fomenter, fera 

ajoutée à la première (I). 

En général, quelque précaution qu'on prenne 

eh plantant, il eft dangereux de s'occuper de 

cette befogne pendant le fec. I°. Le meilleur 

plant peut tromper vos efpérances, tandis que le 

plus médiocre remplit votre but pendant les pluies, 

pourvu qu'il ne foit pas trop couvert. 2°. La terre 

eft infiniment plus difficile à remuer lorfqu'elle eft 

condenfée par le fec. 3 0 . Des cannes qui effuient 

un long f e c , fix femaines ou trois mois après 

qu'elles font plantées, font infiniment moins avan

cées à quinze mois que celles qui , plantées trois 

mois plus tard, n'auront pas fouffert de la fé-

chereffe. Ajoutez à cela les recourrages auxquels 

vous êtes expofé plantant dans le fec ; la diffé

rence de produit d'une pièce recourrue, avec celui 

des pièces qui ne. l'auront pas été ; et enfin, le 

tems perdu pour exécuter ces recourrages rui

neux. 4°. Dans la faifon pluvieufe, le fumier 

( I ) On peut modifier cet inconvénient par une précau

tion q u i , quoique difpendieufe, ne laiffe pas que d'être 

profitable en arrofant le fumier dans la pièce au momeut 

de l 'employer . 
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médiocre opère toujours un bon effet s'il n'a pas 

autant d'énergie que celui d'une meilleure qualité. 

5°. Les cannes plantées depuis avril jufqu'en août 

exclufivement, éprouvent une fucceffion de pluies 

qui les fait végéter avec vigueur ; de forte qu'en 

février, époque critique pour les jeunes cannes, 

celles-ci font affez fortes et affez touffues pour 

réfifter à l'action du foleil et en garantir le f o l , 

auquel ces plantes confervent affez d'humidité 

pour en obtenir une nourriture fuffifante. Il n'en 

eft pas de même de celles plantées plus t a rd , et 

fur-tout en octobre et novembre ; quand le fec 

fe fait fentir, leurs tiges font foibles, leurs touffes 

n'ombragent point la terre ; de forte que le foleil 

agiffant fur la plante à laquelle il donne de nou

veaux befoins, et fur le fol dont il diminue les 

moyens , les cannes fe defféchent et ne reprennent 

que bien difficilement leur première vigueur. 

Précautions à prendre et furveillance du planteur 

contre la vermine qui défole les cannes à fucre. 

L e planteur rie fauroit prendre trop de pré

cautions contre ces dangereux infectes, qui vien

nent fans ceffe chercher à nuire à fes travaux en 

attaquant fes récoltes. Il en eft de plufieurs ef-

p è c e s , toutes infiniment dangereufes ; les plus 
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redoutables font le puceron, la fourmi, le ver 

ou roul leux, et la chenille. 

On diftingue trois efpèces de pucerons, le noir, 

le jaune et le grain de riz. Cet infecte deftructeur 

fe multiplie à l 'excès , et d'autant plus facilement, 

qu'il n'a pas befoin du concours des deux fexes 

pour pulluler. Le puceron noir eft le plus com

m u n , mais heureufement le moins nuifible ; on le 

voit s'attacher aux feuilles des cannes après un 

long fec ou une continuité de pluies ; et une fai-

fon contraire à celle qui le produit fuffit pour le 

détruire fans que les cannes en fouffrent. Il n'en 

eft pas de même du puceron jaune ; fon Séjour 

fur les cannes est quelquefois très-long, et cet 

infecte réfifte à tous les moyens qu'on peut tenter 

contre lui ; le feul qui réuffife doit être employé 

fur le fol. L e puceron jaune pompe toute la 

fubftance des cannes, auffi voit-on leurs feuilles 

enduite d'une matière firoteufe qui s'attache aux 

mains, aux habits de ceux qui les traverfent. 

Dans cet é t a t , la fouche ne peut que languir ; 

fes feuilles fe defféchent et tombent , et la canne 

finit par mourir quand elle eft jeune , et lorfqu'elle 

approche du moment d'être récoltée, et qu'on 

veut en faire du fucre , le fuc en eft tellement 

vicié qu'il eft prefque impoffible de le fabriquer. 

On conçoi t , d'après ce tableau, combien il eft 
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conféquent de s'oppofer aux progrès de cet in

fecte dès qu'on s'apperçoit qu'il s'eft introduit 

dans une pièce de cannes. Comme il fufpend 

entiérement la végétat ion, et que par ce moyen il 

détruit la canne, tout ce qu'on peut employer pour 

la ranimer doit être fructueux ; mais la chofe eft 

bien plus facile dans les jeunes plantations que 

dans les cannes prefque bonnes à récolter. Des 

effais différens que j'ai faits, je ne rendrai compte 

que de ceux qui m'ont réuffi affez conftamment 

pour me mettre à même d'en garantir le fuccès. 

Lorfque les cannes font naiffantes, leurs tiges 

font trop foibles pour qu'on puiffe rien tenter 

pour les délivrer de cet infecte ; on fe borne 

alors à attendre patiemment que le tems décide 

de leur fort. Si en acquérant de l ' âge , les cannes 

furmontent cet obftacle, ce qui arrive fréquem

ment ( I ) , on s'en applaudit : dans le cas con

traire, on a recours au moyen que je vais indi

quer. Les cannes de trois jufqu'à cinq mois font 

celles fur lefquelles on peut opérer plus furement : 

on les dépouille avec foin en enlevant toutes les 

( I ) L a canne très-jeune ou encore en herbes ne contient 

point de fuc fucré. Dans un âge plus a v a n c é , le firop que 

pompent les pucerons attire une légion de fourmis, ce qui 

rend le mal plus difficile à guérir, 
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pailles qu'on brûle dehors la pièce ; on labouré 

le terrein à la h o u e , de manière à foulever et 

châtrer les racines. Cette opération donnant une 

nouvelle porofité au f o l , doit donner un nouveau 

véhicule à la végétation : l'expanfion des racines 

de la canne s'opérant mieux , elles trouvent une 

nourriture plus abondante, et font à même , par 

conféquent, de mieux fuftenter les tiges. Il eft 

affez ordinaire que cette opération, exécutée dans 

les pluies, foit fuffifante pour chaffer les puce

rons ; mais s'ils réfiftent malgré ce fecours, il ne 

faut pas héfiter à arrofer les racines avec une 

décoction de fumier dans l'eau de mer ; ce 

moyen ne m'a jamais failli. Quand les cannes font 

grandes, il faut les épauler auffi-tôt qu'on pré

fume une pluie prochaine ( I ) , et les récolter 

pour peu qu'elles foient affez avancées pour le 

permettre. Dès qu'on apperçoit des pucerons à 

grains de riz dans un champ de cannes, il faut 

le récolter fur le champ pour peu que les cannes 

foient affez avancées pour en obtenir du fucre ; 

ne point couper de plant, et faire brûler à me-

fure la portion qu'on coupe chaque jour : mais 

( 0 Les variations qu'éprouve l'atmofphère influant né-
cefiairement fur les travaux de culture, il eft important 
que chaque planteur ait un bon baromètre. 

n'importe 
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n'importe à quel âge les cannes font attaquées de 

ce cruel infecte, il faut mettre le feu dans le 

champ infefté, et enfuite rafer les fouches ; car 

le puceron à grain de riz ne fe détruit pas 

une fois qu'il eft dans les cannes, et en voulant 

temporifer , on court le rifque de voir fon 

habitation infeftée en entier ; d'ailleurs, pour 

peu que cet infecte féjourne dans les cannes, il 

eft impoffible d'en extraire du fucre, 

Les fourmis foutiennent les pucerons dans leur 

attaque, et très-Souvent elles font la guerre aux 

cannes fans auxiliaires. Le climat contribue beau

coup à l'accroiffement de cet infecte, et la Sécu

rité du planteur l'empêche d'y porter obftacle : 

pour peu qu'il Songe cependant aux ravages qu'il 

a faits dans les îles voifines, il Sentira combien 

il lui importe d'en arrêter les progrès. Avant de 

fonger aux moyens à employer pour détruire cet 

infec te , il convient d'examiner les précautions 

qu'on doit prendre pour ne pas contribuer, par 

fa faute, à le multiplier ou à l'attirer dans fes 

cannes. Plufieurs planteurs ont l'habitude de jeter 

leurs petites bagaffes, ainfi que la terre qu'on fort 

de deffous le fucre , dans leurs parcs (é tables) , 

et l'une et l'autre de ces fubftances étant impre

gnées de particules fucrées , doivent néceffaire

ment y attirer les fourmis très-friandes du fucre ; 

p 
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d'autres font ramaffer les immondices entaffées 

aux environs du moulin, de la fucrerie et des 

cafes à bagaffes, les font tranfporter dans les 

p a r c s , et les mêmes caufes produifent encore les 

mêmes effets. Des cannes mal entretenues, ex -

ceffivement chauffées, font encore expofées à 

être plus attaquées par cet infecte qu i , trouvant 

une niche telle qu'il peut la defirer, et n'y étant 

point inquiété, en prend poffeffion avec empreffe-

ment et y pullule avec fécurité. En général , la 

fourmi fe niche dans la terre à une certaine pro

fondeur inacceffible à la charrue et à la h o u e , 

dans les labours ordinaires ; mais après que la 

terre a été labourée , on apperçoit fur fa fuper-

ficie des indices certains des retraites de cet in

f e c t e , et alors on doit les chercher avec fo in , 

en faifant fouiller ( par-tout où l'on remarque de 

la terre pour ainfi dire tamifée et amoncelée) de 

grands trous qui pénètrent jufqu'à leurs œufs ; 

une fois qu'on les a découverts, il faut y jeter 

des pailles auxquelles on met le f e u , remuant 

les charbons et la terre, et réitérant cette opéra

tion jufqu'à ce que les œufs foient détruits : tels 

font les moyens à employer pour éloigner ce 

dangereux infecte ; mais quand il fe fait remar

quer dans les cannes, il n'eft pas auffi facile de 

le détruire ; on doit alors le tenter en labourant 
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Souvent toute la terre qu'on peut foulever : la 

fourrai, qui n'aime pas à être inquiétée, aban

donne ordinairement le canton où on la perfé-

cute pour aller s'établir ailleurs. Si ce moyen ne 

réuffit p a s , il faut effayer d'arrofer les places où 

on les remarque, avec une décoction d'eau de 

mer et de chaux vive. 

L e vers roulleux n'eft pas moins nuifible que la 

fourmi ; fes ravages anéantiffent les plus belles ré

co l t e s , mais ne fe propagent pas comme celui 

occafionné par le puceron : cet infecte attaque la 

canne dans la racine et la pénètre en remontant de 

la fouche vers les premiers nœuds ; la canne fe 

deffèche et meur t , et telle pièce eftimée devoir 

rendre mille formes de fuc re , n'en donne pas 

cent. Lorfque cet infecte s'attache à fa deftruc-

t ion , on doi t , ainfi qu'il a été confeillé pour les 

fourmis , leur faire la guerre, en préparant le fol 

à recevoir le plant : pour ce l a , lorfqu'on deffou-

che, il faut bien pulvérifer toutes les mottes de 

terre et ramaffer foigneufement les roulleux qui 

s'y font cafernés ; mais une fois les cannes plan

tées , fi on ne peut s'en défendre par ce m o y e n , 

il en eft d'autres qu'on peut employer ; tels font 

une décoction de chaux vive fur les racines, des 

tas de fumier bien confommé répandu en plu

fieurs endroits. L a chaux vive tue les roulleux 
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qu'elle approche; et très-friands de la fubftancé 

graffe que contient le fumier, ils abandonnent la 

canne pour chercher, dans les différens tas de 

fumier, l'appât qu'on leur offre. En remuant tous 

les jours ce fumier, on détruit beaucoup de roul-

l e u x , fur-tout quand on fait ufage de ce moyen 

dans le f e c , et qu'on a la précaution d'arrofer le 

foir ces tas de fumier. 

D e tout tems la chenille a été connue à la Gua

deloupe ; mais celle qui attaque la canne étoit fi 

r a r e , qu'on n'y faifoit point attention ; elle dé-

truifoit le cœur de quelques jeunes t iges, mais 

le dommage étoit fi peu conféquent, qu'il n'arrê-

toit pas même l'obfervateur. Mais en 1 7 8 5 , cet 

infecte pullula fi for t , qu'il anéantit en- partie la 

récolte dans plufieurs quartiers : en 1 7 8 6 , les ra

vages s'étendirent dans toute l ' î le , qui eft encore 

affligée de ce fléau. Cette chenille, qui eft armée 

d'un dard en forme de vilebrequin, s'introduit 

dans les jeunes cannes vers la naiffance des feuil

les , pénètre par-là dans la tige q u i , après avoir 

été pe rcée , fe fane et meurt : dans les cannes 

plus avancées, cette chenille les attaque par-tout, 

les fore en différens endroits, et au lieu d'une 

pulpe juteufe, quand on veut récolter ces can

nes , vous ne trouvez fous leur écorce qu'une 

pouffière femblable à de la fciure de bois. Je ne 
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connois aucun moyen profitable pour détruire 

cet infecte dans les cannes avancées, attendu que 

fe réfugiant alors dans le rofeau, il y relie a 

l'abri de toute infulte ; mais dans les jeunes plan

tations, j 'ai réuffi à le détruire, en introduifant 

dans le cœur des cannes ( la tige ) une pincée de 

chaux vive. Plus la canne eft forte et tendre, et 

plus cette chenille l 'attaque, opérant plus facile

ment fa deftruction avec fon vilebrequin. On a 

tenté de brûler les pailles après la récol te , et on 

s'applaudiffoit de ne point voir les jeunes rejetons 

attaqués par cet infecte après cette opération ; 

mais ce fuccès n'a enivré qu'autant qu'il a fallu 

de tems aux obfervateurs pour s'affurer de la 

métamorphofe que fubiffoit l'infecte devenu pa

pillon après la récol te , et retourné enfuite à fa 

première forme pour renouveler fes ravages. 

ARTICLE I I I . 

Des farclages. 

C e n'eft pas affez de bien planter les cannes, 

il faut les cultiver avec fo in , et felon que l'exige 

le fol ou la faifon ; car tel champ de cannes, dans 

telle faifon, ne demandera que trois farclages, 

tandis qu'un autre dont le fol fera différent, ou 

dont les plantations croîtront dans une faifon 
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o p p o f é e , en exigera cinq. Pour ne point fe 

tromper, il faut réitérer les farclages chaque fois 

que les herbes fe renouvellent ; fecourir les can

tons où languit la végétation, par une addition 

d'engrais, et ne rien négliger pour procurer aux 

cannes la plus belle végétation profitable. En gé

néral, quatre farclages fuffifent aux cannes ; le pre

mier s'exécute dès qu'elles font embarraffées par 

les herbes ; on ne doit employer à ce premier 

farclage que le petit a t e l i e r , qui l'exécutera à 

la main : la terre étant encore très-meuble, on 

arrache les herbes avec leurs racines, ce qui 

fimplifie et retarde les autres farclages, et on ne 

répand point de terre dans les filions ou les 

t rous , ce qui facilite le développement des tiges : 

on profite de cette première façon pour recou

vrir la pièce ou remplacer les plants qui ont 

manqué. 

L e fecond farclage, ou le premier à la houe , 

fe donne encore quand les herbes gênent les can

nes : comme on n'a plus befoin alors de fouches 

pour recourrir , on les pulvérife avec la houe 

afin d'enlever un afile aux infectes ; c'eft alors 

qu'on paffe du fumier dans les cantons maigres. 

L e troifième farclage s'exécute quand les cannes 

commencent à nouer ou à fe fucrer ; on arra

che les herbes avec foin; on détache les pailles, 



( 119 ) 

on rabat dans les filions un tiers des foffes. L e 

dernier farclage doit fe donner dans des circonf

tances ordinaires : quand les cannes ont de huit 

à dix mois , on arrache encore les herbes et les 

pailles ; on caffe tous les jets naiffans développés 

trop tard pour donner du fucre, mais qui enlè

vent une partie de la fubfiftance deftinée aux 

cannes utiles. Si la végétation ne paroît pas affez 

active au planteur, il doit chercher à lui donner 

de l'énergie en rabattant encore un tiers des 

foffes dans les filions ; hors ce c a s , il s'en dif-

penfera afin de réferver ce fecours aux rejetons. 

Il eft des planteurs qui font donner encore une 

façon aux cannes après ce l l e -c i , non pour les 

débarraffer des herbes, car la précédente ayant 

été bien e x é c u t é e , les cannes ombrageant la 

terre, il eft impoffible qu'elles repouffent : ce far

clage n'a donc pour but unique, que de réitérer 

l'épaillage. Cette opération peut être utile ou nui-

fible felon les circonftances, et ne doit par con

féquent pas s'exécuter au hafard ou habituelle

ment. Qu'on fe rappelle la néceffité que j'ai dé

montrée d'un accord parfait entre l'économe et 

le raffineur ; c'eft cette harmonie, ou le defir que 

doit avoir l'économe de fervir le raffineur, qui 

doit déterminer ce travail ; car il n'opère rien 

fur la beauté des cannes, n'agiffant que fur la 
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qualité de leurs fucs. Si d o n c , on remarque dans 

la canne une végétation trop active ( effet pro

duit par un fol trop riche, une trop grande abon

dance de fumier, ou une année trop pluvieufe ) 

qui faffe craindre qu'au moment de la coupe fes 

fucs ne foient pas affez élaborés, la furabondance 

des parties aqueufes dérangeant l'équilibre de fes 

parties conftituantes, ce qui s'annonce par une 

écorce verdâtte, l'épaillage eft alors bien indiqué 

et devient néceffaire, en ce qu'il écarte tout in

termède entre la plante et le fo le i l , et que les 

rayons de cet aftre la frappant directement, fu-

bliment plus facilement la portion aqueufe fura-

bondante qu'elle contient, et donne plus de corps 

à la partie facarine. Mais d'après ce raifonnement, 

on doit conclure que lorfque les cannes font dans 

un état différent, que la végétation n'a rien de 

trop actif, elles ne doivent rien perdre de leur 

portion aqueufe. C'eft déranger l'œuvre de la 

nature que de l'obliger à un travail qui n'eft 

indiqué ni par e l l e , ni par le raffineur. Si l 'éco

nome ne fent pas la jufteffe de cette obfervation, 

et qu'il épaille les cannes dans cet état , qu'en 

réfultera-t-il ? Les fucs de la canne feront viciés. 

L'action du fo le i l , agiffant fur celles-ci comme 

fur les précédentes, au lieu de fublimer une 

portion aqueufe nuifible, fera perdre à la canne 

celle 
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celle qui lui étoit néceffaire, et de cette action 

réfultera encore une combinaifon plus intime de 

la partie facarine avec le mucilage et l'huile empy-

reumatique. Quand les cannes font jaunes, il faut 

donc bien fe garder de réitérer l'épaillage après le 

dernier farclage, puifque ce feroit ajouter à la 

perte d'une façon inutile celle d'une partie du 

produit des cannes qui la recevroient. 

A R T I C L E I V . 

De la coupe. 

On ne doit point s'arrêter impérativement à 

l'âge des cannes pour les récolter ; le planteur les 

vifitant fréquemment, juge quelle eft la pièce qui 

doit être récoltée la première, et ainfi fucceffive-

ment : tant que les cannes croiffent, on doit les 

laiffer fur pieds, mais dès qu'elles ceffent leurs 

progrès, qu'elles fe renverfent ou éprouvent quel-

qu'autre accident qui peut fe propager, il ne faut 

pas héfiter ( la pièce dans cet état étant moins 

ancienne que deux ou trois autres ) d'y mettre la 

ferpe ; il eft d'ailleurs très-poffible que des cannes 

de quatorze mois trop fumées, ou cultivées dans 

un fol plus r i che , foient plus avancées que d'au

tres qui auroient feize mois. 

On regarde généralement l'opération de la 

Q 
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coupe comme très-indifférente ; elle ne laiffe c e 

pendant pas d'impofer des foins. On doit obfer-

ver I°. de couper les cannes le plus près de la 

fouche qu'il eft poffible, ce qui donne à cette 

fouche une nouvelle vigueur pour développer les 

rejetons qu'on peut en exiger ; 2 0 . de bien net

toyer la canne des barbes ( filandres ) & de la 

terre attachées à fes premiers nœuds, lefquels , 

fans cette précaution, s'introduifent dans le vezou 

et le vicient ; 3 0 . de ne laiffer qu'un nœud aux 

plants de cannes ordinaires, et deux à ceux qui 

font donnés par ces cannes fougueufes qui croif-

fent dans des terreins humides ou trop fumés. Si 

vous en laiffé davantage dans les premiers, c'eft 

un facrifice en pure perte ; mais dans les feconds 

il eft néceffaire, tous les nœuds de ces cannes 

n'ayant point de bons bourgeons ; d'ailleurs ces 

derniers nœuds , dans de telles cannes, font moins 

chargés de fucre que d'eau, et de mucilage, et 

leur abfence, lors de la fabrication, ne diminue 

rien à la quantité, et perfectionne la qualité du 

fucre. 4 0 . L e planteur et tous fes fous-ordres 

doivent vifiter le parc à cannes toutes les après-

m i d i , pour s'affurer, par la quantité des cannes 

qui s'y trouvent dépofées, comparée à ce qu'il 

en refte de coupées à la p i è c e , qu'il y en a 

fuffifamment pour alimenter le moulin jufqu'au 
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lendemain, et que les voitures en trouveront une 

charge pour le premier voyage du matin, qui 

doit s'exécuter à la pointe du jour : fans cette 

précaution, on court le rifque de manquer de 

cannes ; le moulin et la fucrerie s'arrêtent, ou 

du moins les cannes ayant été toutes charroyées 

le fo i r , les voitures étant obligées d'attendre le 

lendemain, celles que l'atelier coupe fraîchement 

perdent leur avance fur le moulin ; il faut faire 

lever les efclaves beaucoup plutôt et écrafer les 

beftiaux pour regagner cette avance fi néceffaire ; 

et malgré tout c e l a , il eft fouvent difficile de la 

leur redonner, quand la pièce que l'on récolte 

eft éloignée des bâtimens ou que les chemins font 

mauvais. Cette règle eft fur-tout importante fur 

une habitation foible en efclaves ou en beftiaux. 

5°. En coupant les c a n n e s , on remarque les 

cantons où elles font moins belles, afin d'y dé-

pofer du fumier en tranfportant les pailles ; ce 

qui donnera aux rejetons de ces cannes une v i 

gueur égale à ceux du refte de la pièce. 

A R T I C L E V . 

Des rejetons. 

Une ancienne erreur a profcrit les rejetons dans 

des quartiers entiers, et fur bien des habitations 
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i fo lées , on étoit convaincu qu'un fol ordinaire 

n'en pouvoit produire de beaux ; que dans les 

plus riches, il étoit préférable de replanter à 

chaque coupe ; et qu'enfin, on ne devoit voir 

des rejetons que fur des habitations mal cultivées. 

J'ai é t é , ainfi que bien d'autres, victime de cette 

erreur, mes premiers effais ( car j 'en ai fait fur 

tout autant qu'il m'a été poffible ) n'ayant pas 

encouragé cette culture chez moi. Mais lorfque 

les chenilles commencèrent leurs ravages, ennuyé 

de planter (en fumant comme de coutume) fans 

faire de revenu, tant mes cannes étoient viciées 

par ces infectes ; frappé d'ailleurs de voir les 

cannes cultivées fur des coftières très-maigres, 

moins endommagées que celles plantées dans un 

fol meilleur, je cherchai à découvrir la caufe de 

cette différence, que je jugeai devoir dépendre 

d'une écorce plus ou moins dure ; car plus la 

canne eft f èche , moins fa tige fe développe, et 

plus fon écorce eft dure. O r , les cannes des 

coftières étant plus fèches que celles produites 

par un fol humide et g ra s , je conclus que la 

chenille ayant plus de peine à la forer, l'aban-

donnoit pour chercher fa pâture dans les autres, 

qui lui préfentoient un travail moins pénible. L e 

rapport entre l'écorce de ces cannes cultivées fur 

les coftières, et celle des rejetons, me perfuada 
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que je devois encore en tenter la culture dans la 

circonftance où je me trouvois, et je m'y déter

minai : mais en confervant des rejetons, je les 

cultivois avec le plus grand fo in , fans avoir, fur 

leur produit, des efpérances bien précifes. Qu'on 

juge de ma fatisfaction, lorfqu'après n'avoir ré

colté que deux cents formes dans une pièce de 

quatre carrés et demi , la première que je laiffai 

en rejetons, la feconde coupe m'en produifit 

cinq cents. Je fus tenté de crier au miracle , et 

j 'avouai que fi j'avois continué mes premiers effais, 

que j'euffe cultivé mes rejetons d'autres fois avec 

le même foin que ceux -c i , je ne m'en ferois pas 

déclaré le détracteur comme tant d'autres ; et 

comme j'ai toujours penfé qu'on ne gagne rien à 

être entêté lorfque le raifonnement ou l'expé

rience prouvent qu'on a tor t , je changeai d'opi

nion fur les rejetons ; j 'en cultive conftamment 

depuis cette époque , et ils m'ont toujours donné 

de cent dix à cent trente formes, et fouvent juf-

qu'à cent cinquante par carré. Malgré ce que je 

viens d'avancer en faveur des rejetons, je fuppofe 

que je ne perfuaderai pas tout le monde , et 

qu'on pourra fe croire convaincu qu'il vaut mieux 

replanter un carré de cannes, devant produire 

de cent cinquante à cent quatre-vingt formes au 

carré, que de laiffer venir des rejetons fuppofés 
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n'en produire que cent vingt ou cent trente. C e t t e 

fpéculation fera profitable au planteur qui a fuf

fisamment d'efclaves pour bien cultiver fon do

maine ; mais celui qui manque de forces fe trou

verait très-mal de dédaigner les rejetons. Comme 

il faut convaincre pour perfuader, je vais le tenter 

par un tableau comparatif des dépenfes et pro

duit d'un carré de cannes et d'un carré de rejetons. 

Pour planter un carré de cannes dans un ter-

rein ordinaire, vous employez cinquante tombe

reaux de fumier, contenant cinq mille paniers. 

Quelque vigilance que mette votre atelier à l 'exé

cution de ce travail (je le fuppofe de cent ef

çlaves fous la houe ) il vous faudra une journée 

pour le fouiller, le planter et le fumer, malgré 

la prépartion de la charrue, ci . . . I00 journées. 

Je fuppofe votre pièce à planter à 

une diftance moyenne de vos étables, 

ce qui permettra à vos tombereaux 

huit voyages par j ou r , le charroi 

vous coûtera fix j o u r s , fuppofant 

que l'atelier, dans les deux voyages 

qu'il fera dans le j o u r , complettera 

les cinquante exigés. Six journées de 

tombereaux coûtent douze journées 

de nègres, ci . . . 1 2 

I I 2 j o u r n é e s . 
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Montant des journées ci-contre, . . II2 journées. 

Je fuppofe encore que le plant que 

vous emploierez foit à portée de la 

pièce à planter : ce charroi fe fait 

d'ordinaire à dos de mulets ; chaque 

mulet porte vingt paquets ; le paquet 

contient feize plants. Je vous accorde 

dix voyages par jour ; le charroi 

coûte I4 

Il faudra quatre farclages à vos 

cannes, que je fuppofe coûter l'un 

dans l'autre de journée de l'atelier, 

et pour les quatre I00 

T O T A L 226 journées. 

Pour faire les traces néceffaires pour brûler 

un carré de rejetons, il faut deux heures du 

travail de l'atelier, ou le fixième de la journée, 

ci 17 journées. 

L a charrue laboure les fillons, ce 

qui tient lieu d'un excellent farclage, 

et j'aurois bien des journées à reven

diquer pour c e l a , que je ne compte 

pas ; vingt tombereaux de fumier 

pour améliorer les cantons foibles ou 

ceux endommagés par les charrois, 

17 journées. 
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Montant de l'autre part, . . . . 17 journées, 

exigent deux journées et demie du 

tombereau, ou cinq journées, . . . 5 

Deux farclages coûtant chacun 1/4 

de journée de l'atelier ou 50 

L'entretien du carré de rejetons 

coûte . 72 journées. 

Réfultat de la comparaifon de la dépenfe et du 

produit d'un carre de cannes et d'un carré de 

rejetons. 

Un carré de cannes] Un carré de rejetons 
coûte 50 tombereaux de coûte 20 tombereaux de 
fumier, 226 journées de fumier, 72 journées de 
nègres. Il donne 180 for- nègres. Il donne 120 for
mes de fucre après feize mes de fucre après treize 
mois d'attente et de rif- mois d'attente et de rif-
ques. ques. 

Différence. 

En faveur des rejetons En faveur des cannes, 
7 moins de fumier em- 1/3 en fus du produit. 
ployé ; 2/3 moins de jour
nées de nègres ; 1/5 moins 
d'attente et de rifques. 

Auffi-tôt les cannes récol tées , il s'agit de don

ner la premiere façon à leurs rejetons, ce qui 

s'exécute 
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S'exécute avec la charrue ou la h o u e , fuivant le 

tems ou les circonftances ; c 'eft-à-dire, que fi 

l'opération fe fait à l'approche des pluies ou du

rant la faifon pluvieufe, on brûle les pailles ref-

tées dans la p i èce , afin de faciliter l'action de la 

charrue ; mais lorfque cette façon fe donne 

dans le f e c , on conferve ces pailles fur les fou

ches pour les garantir de l'ardeur du foleil et 

conferver plus de fraîcheur au fol ; la houe feule 

peut alors exécuter ce travail. 

Dans le premier c a s , dès qu'on a brûlé , on 

répartit le fumier fur les fouches qui ont befoin 

de ce fecours, et la charrue commence enfuite 

fon opération, qui confifte à remuer toutes les 

foffes et chauffer les fouches avec la terre ré-

fervée fur les foffes pour cet ob je t , en donnant 

les farclages aux cannes plantées ; de forte que 

les fouches doivent fe trouver, pour ainfi d i re , 

encaiffées dans une terre bien ameublie. 

Dans le fecond c a s , l'atelier rangé le long de 

la lifière rappelle avec la houe la paille qu'elle 

peut atteindre, et laboure tout le terrein décou

vert en foulevant même les racines des fouches : 

quand la portion découverte eft labourée, l'ate

lier la dépaffe et rappelle de nouvelles pailles 

avec lefquelles il recouvre la portion de terrein 

déjà labourée, et ainfi fucceffivement jufqu'à ce 

R 
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qu'il ait atteint la lifière oppofée , couvrant la 

dernière portion découverte avec les pailles 

qu'il enlève , en commençant le fecond rang : 

après cette première façon , deux farclages fuffi-

fent aux rejetons (I) . 

A R T I C L E V I . 

De la culture & fabrication du manioque. 

L e manioque offre les plus grands avantages 

au planteur ; il procure une nourriture auffi faine 

qu'abondante aux efclaves, et il améliore les 

terres quand fa culture fuccède dans un champ 

à celle des cannes, augmentant fingulièrement la 

porofité du fol : également l'alternative des can

nes et du manioque procure une récolte plus 

abondante de ces racines. Les terres dans lef-

quelles on vient de récolter du manioque n'exi

gent pas autant de préparations pour recevoir le 

plant des cannes, il fuffit d'ouvrir des trous dans 

les filions qui féparoient les foffes fur lefquelles 

(I) Il eft encore une autre manière de travailler les re
jetons : on laiffe les pailles trois ou quatre mois fur le 
terrein, et lorfqu'elles font à moitié décompofées, on 
laboure la terre à la houe, en eufouiffant ces pailles aux 
pieds des rejetons. 
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On avoit planté du manioque ; et dans un champ 

qui reçoit d'ordinaire un quart de panier de fumier 

fur chaque plant, il fuffit alors d'en employer le 

cinquième. On voit par ce qui précède, combien il 

eft avantageux de faire fucceffivement une récolte 

de manioque dans toutes les pièces d'une habita

tion. L'époque la plus convenable pour planter le 

manioque , eft celle comprife entre les mois de 

feptembre et de mars inclufivement ; et le plan

teur qui fuivra mon plan de culture, éprouvera 

une grande facilité à en profiter, pouvant planter 

la moitié de fon manioque de janvier à mars , 

époque où il ne plante pas encore de cannes, et 

l'autre moitié de feptembre à décembre , époque 

où il doit avoir fini ce travail. 

Les terres dans lefquelles vous plantez du ma

nioque font ou légères ou compactes : dans le 

premier c a s , il faut brûler les pailles qu'on ne 

pourra pas enlever , attendu qu'en les enfouiffant 

dans la te r re , leur effet feroit nuifible, devant 

opérer fur elle en raifon inverfe de fes befoins ; 

mais dans le cas contraire, lorfqu'on récolte les 

cannes, il ne faut enlever aucune paille et les en

fouir. Les terres qu'on brûle avant de les labourer 

pour y planter du manioque, peuvent l'être par la 

charrue ; mais après qu'elle a fillonné, il eft né-

çeffaire de faire relever les foffes avec la houe, 
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travail peu pénible et vîte e x é c u t é , tandis que 

le grand atelier prépare le terrein, ou après 

que cette opération eft achevée : fi le moment 

n'eft pas favorable a lo r s , ( il faut planter le 

manioque au dernier quartier de la lune ) le petit 

atelier s'en occupe ; il doit obferver d'enfoncer 

plus ou moins la bouture dans la foffe felon que 

la faifon eft fèche ou pluvieufe , n'employant 

que le meilleur bois afin d'éviter les recourrages, 

encore plus ruineux pour le manioque que pour 

les cannes. Dès que le manioque eft pouffé, il ne 

faut pas perdre un inftant pour le farcler quand on 

s'apperçoit que les herbes commencent à le ga

gner , car cet arbufte fouffre beaucoup de toutes 

les plantes parafites qui l'entourent jufqu'à ce 

qu'il ait fix mois ; à cette époque il n'exige plus 

de foins. 

A la maturité du manioque ( qu'on obtient 

après un an ) il s'agit de le fabriquer, et pour 

cela il faut commencer par l'arracher ; ce qu'on 

fera bien de faire exécuter par le petit atelier 

qui s'en occupe de bon matin. Cette befogne 

fai te, le nègre de garde fur veille ce manioque 

arraché jufqu'au moment où vos tombereaux, 

revenant aux érables, paffent dans le champ et 

le tranfportent au moulin. Si on fait arracher et 

tranfporter le manioque par le grand atelier, ce 
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qui fe pratique affez généralement, on le détourne 

confidérablement, et remarquez que vous avez 

toujours de l'ouvrage à lui donner, tandis que 

le petit atelier en manque quelquefois. Avant 

que de mettre la canne au moulin, le planteur 

doit s'affiner qu'il y a affez de farine de manio

que fabriquée pour alimenter fes efclaves tant 

qu'il fera du fuc re , afin que fon atelier n'ait 

point à s'occuper de cette befogne tandis que la 

fucrerie eft en action ; car il faut veiller un peu 

pour fabriquer le manioque, et votre atelier n'a 

pas befoin d'ajouter à des fatigues de ce genre , 

quand il veille à la fucrerie et au moulin. L'action 

de grager le manioque à bras eft une des plus 

pénibles de l'exploitation et celle qui fe répète 

le plus fréquemment ; auffi tout planteur qui eft 

à même de fe procurer un moulin à eau ne doit 

pas négliger d'en foulager fon atelier, et afin d'y 

mieux réuiffir, l'ufage doit en être permis à tous 

les efclaves pour leur propre compte. Cette con-

defcendance rapproche, il eft v r a i , les répara

tions à faire au moulin ; mais ces frais font bien 

moins onéreux pour le planteur que ne le feroit 

la perte d'un efclave et la maladie d'un grand 

nombre ; auffi ne cefferai-je de dire que l'huma

nité et l'intérêt font parfaitement d'accord pour 

confeiller au planteur la bienfaifance envers fes 

efclaves. 
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L e manioque ou le pain des efclaves ne peut 

manquer fur une habitation fans que cette di-

fette ne jette le planteur dans l'embarras et de 

grandes dépenfes ; l'arbriffeau qui fournit cette 

racine précieufe, étant très-frêle, craint fingu-

lièrement les fecouffes du vent ; un ouragan, un 

fimple coup de ven t , détruifent la provifion de 

l'année lorfqu'on la laiffe fur pied durant l'hiver

nage. Pourquoi ne pas éviter un tel défaftre en 

la mettant à couvert de tous rifques avant cette 

faifon périlleufe ? Il n'eft queftion pour cela que 

de confacrer dans le mois de juillet tout le tems 

employé dans l'efpace de fix mois à la fabrication 

de la farine qu'on dépofe dans de grandes foutes 

après l'avoir faite bien cuire ; les champs de ma

nioque , trop jeunes pour être récoltés, font pré-

fervés du vent en coupant l'arbriffeau à fix pou

ces de terre. 

A R T I C L E VII. 

Des beftiaux. 

Après les efclaves, l'objet le plus précieux pour le 

planteur eft fans contredit le bétail ; fans beftiaux, 

point de fumier ; fans fumier, point de cannes (dans 

les deux tiers de la colonie) ; c'eft un axiome reconnu. 

Si vos beftiaux font mal foignés } ils ne pourront 
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fuffire à vos charrois ; vous ne pourrez alors ni 

profiter des cannes que vous aurez à récolter, 

ni planter avec fruit pour les récoltes fuivantes ; 

il faut procéder à des remplacemens onéreux pour 

remonter vos attelages ; et fréquemment les bœufs 

et les mulets nouvellement achetés et mis au 

travail peu après, dépériffent fans pouvoir fe ré

tablir, ce qui vous oblige à renouveler plufieurs 

fois la même dépenfe. Ces confidérations doivent 

déterminer le planteur à fe ménager un fonds de 

bétail fuffifant pour fournir aux charrois de fon 

habitation, et lui procurer le fumier néceffaire 

pour amender fes terres, ce qui ne peut être 

amené avec une économie bien entendue qu'en 

fe ménageant dans les terres qui font les moins 

propres à la culture des cannes, ou trop éloi

gnées des établiffemens pour y être employées, 

une hâte fur laquelle il élèvera les beftiaux né-

ceffaires pour recruter ceux que la fatigue ou 

l'âge enlèvent annuellement fur chaque habitation. 

Pour déterminer les planteurs à de femblables éta

bliifemens, je leur obferverai d'abord l'avantage 

général qu'il peut en réfulter pour la colonie en 

cas de l i è g e , fes défenfeurs ayant dans ces hâtes 

une reffource pour fuppléer aux fecours qui leur 

font importés ordinairement ; mais l'intérêt par

ticulier plaide auffi en faveur de ces établiffemens, 
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et pour en être convaincu, il n'eft queftion que 

de fuivre le calcul dont j'offre le tableau. 

Pour former une hâte il en coûtera 

pour habituer vingt carrés de bo i s , à 

200 livres, cr 4000 liv. 

Vingt vaches achetées à 200 liv. . . 4ooo 

Un beau taureau, . . . . . 600 

Deux grands nègres, gardeurs, à 

3000 livres, 6oo0 

Trois petits gardeurs, à I000 liv. 3000 

Vingt carrés de terre pour former 

les favanes, à 800 livres, . . . . I6,ooo 

Dépenfe de l'établiffement, . . . 33,600 1. 

L'intérêt de trente-trois mille fix 

cents l ivres, à fix pour cent , taux 

auquel on peut fe procurer des avan-

ces en Europe , 2016 liv. 

Pour comparer les bénéfices aux dépenfes et 

ne pas fe flatter, je fuppofe qu'il n'y aura que 

les deux tiers des vaches qui porteront annuelle

men t , et qu'elles donneront autant de géniffes 

que de veaux : après les trois-premières années 

écoulées , vous aurez chaque année à vendre 

ou 
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ou a employer , fix bœufs , à 500 

l ivres , . . . . . . . . . . 3000 liv 

Six vaches , à 200 l ivres, . . , 1200 

Douze bouteilles de lait par jou r , 

ne faifant traire que les vaches qui au

ront des geniffes, 4380 bouteilles par 

a n , à 10 f o l s , . . . . . . . 2190 

Cinq cents charretées de fumier, à 

40 fo l s , 1000 

Produit annuel de la hâ t e , . . 7390 liv. 

Excédent de la recette annuelle fur 

la dépenfe, 5374 liv. 

Ce qui fait à peu près trois cents pour cent de 

bénéf ice .Ajoutez à ce motif d'encouragement, 

la certitude de n'employer à vos charrois que 

des bœufs faits au pâturage, aux eaux et au 

climat de votre habitation. T e l eft le premier foin 

que je recommande au planteur jaloux de mé

nager fon bétail et fa bourfe ; mais il en eft en

core plufieurs qu'on ne doit pas négliger ; il faut 

procurer aux beftiaux qui travaillent une nourri

ture faine et fuffifante pour les foutenir ; ce qui 

indique la néceffité de bien entretenir les favanes, 

de les divifer afin que les beftiaux, après avoir 

pâturé dans l 'une, puiffent paffer dans les autres, 

pour que les herbes puiffent repouffer dans la 

S 
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première, ect. Mais malgré de bonnes favanes, il 

eft néceffaire d'avoir fur chaque habitation quel

ques carrés d'herbes de guinée, ou petit maïs ; 

ces prairies artificielles font d'autant plus utiles, 

qu'outre qu'elles fouffrent jufqu'à trente coupes 

fans refufer, elles offrent au bétail une nourri

ture pleine de confiftance, qui le foutient pen

dant la faifon pluvieufe, époque où les herbes des 

favanes n'ont aucun corps , ainfi que durant les 

féchereffes, tems où les favanes font dépourvues 

d'herbes. Un vieux nègre p e u t , foir et matin, en 

couper fuffifamment pour la journée , et les voi

tures en finiffant leurs charrois , paffent dans la 
pièce p o u r e n l a v e r ce f o u r r a g o ; t r o i s carrés d'her-

bes de guinée et un petit de maïs , feront fuffifans 

pour fuppléer à la nourriture de 40 bœufs et vingt 

mulets , et les fourrages une fois femés où plan

t é s , deux farclages par an fuffifent à leur en

tret ien, on les renouvelle lorfqu'on s'apperçoit 

que les fouches s'épuifent. Les planteurs dont le 

fol eft borné , peuvent étendre le nombre des 

carrés de terre en favanes artificielles, ce qui les 

mettra à même de diminuer en proportion les 

favanes ordinaires, plantant un carré pour quatre 

qu'ils retrancheront. Les têtes de cannes font d'un 

grand fecours pour les beftiaux ; on doit les faire 

enlever à mefure qu'on récolte un champ et les 
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mettre en tas, afin de les conferver pour la faifon 

où la récolte étant finie, le bétail perd la reffource 

des têtes de cannes fraîches. Ce n'eft point le tra

vail qui fait périr les beftiaux, mais bien le dé

faut de foins et de nourriture ; les travaux forcés 

durant la chaleur et l'infouciance avec laquelle on 

les met au travail fans les faire manger et boire 

auparavant. L e logement du bétail influe encore 

fur fa confervation ; les parcs ( étables ) doivent 

être affez fpacieux pour que le bétail ne foit 

point gêné ; en partie couverts, afin que les bef

t i aux , d'après ce que leur confeille leur inftinct, 

fe mettent à l'abri de la p luie , ou refpirent la 

fraîcheur en plain air dans les belles nuits. Ces 

parcs doivent être pavés , afin que l'urine ne fe 

perde p a s , mais qu'elle bonifie le fumier ; l'éten

due des parcs doit être proportionnée à la quan

tité d'animaux qu'on veut y renfermer ; car s'il eft 

nuifible au bétail d'être entaffé la nuit, il eft 

avantageux au planteur que l'efpace qui le renfer

me ne foit pas affez étendu pour qu'il y foit ifolé 

ce qui empêche qu'il ne donne la quantité de 

fumier qu'on peut en obtenir chaque mois , car 

il eft vifible que plus les beftiaux feront rappro

chés et plutôt la paille qui leur fert de litière 

fera brifée et décompofée. Les parcs doivent, au

tant qu'il eft poffible, être adoffés à la maffe du 



( 140) 
canal des moulins a e a u , et au moyen d'un ro

binet, on y introduit fuffifammenr d'eau pour 

humecter le fumier dans les féchereffes et hâter la 

putréfaction des pailles ; dans les cantons dépour

vus de moulins à e a u , on doit établir les parcs 

au-deffous d'une marre, dont on obtiendra de 

l'eau au moyen d'une goutière. 

II eft indifpenfable de s'arranger de manière 

que les beftiaux ne travaillent que le moins pof-

fible durant la forte chaleur ; cette précaution 

diminue leur fatigue. Après de grandes pluies, 

il ne faut point atteler de voitures fans un befoin 

urgent ; elles gâtent les chemins, et vos beftiaux 

s'épuifent pour faire un charroi qui ne leur auroit 

rien coûté fi vous l'euffiez différé : on peu t , en 

pareil c a s , fubftituer les mulets bâtés aux voi

tures, pour les travaux qu'ils font fufceptibles 

d'exécuter. Dans les grandes chaleurs, hors le 

moment où l'on fait du fucre, je crois profitable 

au planteur de ne point faire atteler de voitures le 

matin, et d'en employer le double l 'après-midi, 

les beftiaux allant de bonne heure aux pâturages, 

y font un bon repas avant que la chaleur et les 

mouches ne viennent les inquiéter, et l'après-midi 

ils font plus en état de rendre les fervices qu'on 

en exige. 

Les beftiaux doivent être étigués tous les 
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j ou r s , mais l'après-midi en fortant du parc. Plu-

fleurs planteurs le font exécuter le matin ; mais 

j 'ai déjà fait obferver que cette heure eft pré-

cieufe pour conduire les beftiaux dans les pâtu

rages. Les bœufs et les mulets doivent être baignés 

tous les jours dans les féchereffes ; deux fois la 

femaine durant la faifon pluvieufe, e t , autant 

qu'il fera poffible, à la mer. 

Une fois par femaine, on peut faire ufage 

d'un remède excellent contre la vermine, et fur-

tout les poux qui défolent le bétail : ce remède 

confifte à faire piler une charge d'écorce de 

pef tapou , qu'on met infufer dans une grande 

chaudière remplie d'eau de mer expofée au foleil 

pendant trois jours. Cette préparation achevée , 

on prend de fortes broffes ; à leur défaut, des 

torches de paille imbibées de cette préparation, 

avec lefquelles on frotte à contre-poil les bœufs 

et les mulets. 

Chaque planteur doit tenir un regiftre exact de 

fes beftiaux, fur lequel feront portées les pertes 

qu'il fera , ainfi que les accroîts : en comptant de 

tems en tems fon bétai l , il vérifiera l'exactitude 

de fes gardeurs. Il ne faut jamais fouffrir qu'un 

beau taureau au milieu des vaches : s'il y en a 

plufieurs, ils fe battent, fe. bleffent ou fe tuent, 
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et les v e a u x , les geniffes qui naiffent ne font pair 

d'une auffi belle venue. 

Quand une vache met b a s , il faut la tenir au 

moins pendant un mois dans la favane la plus 

prochaine ; car fa fuite étant toujours près d'elle, 

pourrait être forcée en la fuivant dans les favanes 

éloignées. Les animaux font fujets à des maladies 

comme les hommes : quand ils en font attaqués, 

les plus grands foins leur font néceffaires, et on 

conçoit combien il faut de furveillance dans les 

épizooties pour préferver les animaux fains de la 

contagion, et traiter ceux qui font malades ; auffi 

fuis-je bien éloigné d'adopter l'ufage où l'on eft 

affez généralement d'établir pour gardeur le nègre 

jugé incapable d'autres chofes par fes facultés 

phyfiques ; je choifis au contraire un des efclaves 

auxquels j 'accorde le plus de confiance, pour 

remplir cette place. O r , fi dans les tems ordi

naires, il eft prudent de faire exercer cet emploi 

par un efclave de confiance, on s'apperçoit com

bien cela eft effentiel lorfque le charbon, la 

fièvre maligne attaquent vos beftiaux ; c'eft alors 

que vous jugez l'importance d'avoir un homme 

foigneux et jaloux de remplir fes devoirs, pré-

pofé pour les furveiller. Mais il faut favoir en

courager un tel fujet, et ne pas épargner les 

foins. Malheureufement, la plupart des planteurs 
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négligent ces deux chofes et fe perfuadent trop 

fouvent que le poifon opère les pertes occafion-

nées par les épizooties, ce qui les porte à châtier 

leurs gardeurs, qui fouvent prennent la fuite au 

moment où leurs fervices feroient les plus urgens. 

Cependant le mal gagne , le bétail s'anéantit fans 

qu'on fonge aux feules précautions qui peuvent 

le fauver. Dès les premiers fymptômes d'une épi-

zootie fur une habitation, il faut s'occuper à pré

parer les beftiaux, dont la maladie dépend ordi

nairement d'une grande inflammation dans le fang 

ou d'une humeur putride, et on fe règle là-deffus : 

mais on ne court aucun rifque de commencer à 

raffraîchir l e b é t a i l p a r d o c h a i n s d'eau douce et 

l'ufage d'une limonade au vinaigre, adoucie avec 

le gros f i rop, ajoutant à cette précaution celle 

d'un féton au poitrail ou fanon. Il faut fufpendre 

tout travail, examiner d'heure en heure chaque 

animal , et au premier fymptôme de fièvre, met-

tre à couvert et féparément celui qui en eft atta

qué , et multiplier les fétons. Les animaux malades 

doivent être tenus à la diète la plus févère , ne 

leur donnant pour boiffon que leur l imonade , 

dans laquelle on délaiera un peu de farine : on 

les purgera tous les deux jours avec le fuc ex 

primé des feuilles de fous-marqués, de vervène et 



( 144 ) 

de médecinier rouge , par égale quantité, pouf 

en obtenir une bouteille pour un bœuf ou 

mulet ; on leur donnera quatre lavemens par jour 

durant la grande cha l eu r , compofés de leur 

limonade mélangée avec une décoction de quin

quina et de camphre. Quand les beftiaux c o m 

menceront à fe mieux porter , il faudra augmen-

ter leur nourriture graduellement, mais avoir foin 

de faire faner leurs herbes avant de les leur pré-

fenter. 

A R T I C L E V I I I . 

Des engrais. 

Lorfque les colons de l a Guadeloupe reçurent 

le plant de cannes du Bréf i l ( I ) , ils s'empreffèrent 

à le multiplier, et ils parvinrent peu à peu à 

monter des fucreries. Dans les premiers t e m s , le 

fol de la Guadeloupe étoit très-fertile, à l 'excep

tion de quelques cantons dans lefquels on culti-

voit le petun et le coton. Des forêts immenfes 

ombrageoient le terrein, et leur dépouille, accu

mulée durant des fiècles et métamorphofée en 

ter reau, offroit à l'ambition du cultivateur une 

(I) Nous le devons à M, Gans-Poël qui s'établit, à la 

Guadeloupe en I.657. 
mine 
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minë de richeffes ; les cannes plantées fans aucun 

foin , mal entretenues, (on ne pouvoit pas les 

mieux cultiver faute de bras) triomphèrent de 

tous les obftacles. Cette végétation active fe fou-

tint long-tems ; mais lorfque la terre, laffe de 

fournir fes fucs fans recevoir aucun fecours, ceffa 

d'être auf f i libérale, le planteur qui s'en apperçut, 

loin de lui rendre fa première énergie par l'ufage 

des engrais, adopta une marche moins pénible : 

riche en terre et pauvre encore en efclaves , il 

abandonna le fol qu'il cultivoit en cannes, pour 

défricher de nouvelles forêts , qui lui donnèrent 

encore de fuperbes productions. Mais enfuite le 

nombre des colons s'accroiffant chaque j o u r , et 

la culture des cannes s'étendant en proportion de 

l'augmentation des planteurs et des efclaves, il 

fallut bien finir par cultiver le même f o l , malgré 

qu'il dégénérât journellement. Une fucceffion de 

mauvaifes- récoltes obligea enfin le cultivateur de 

recourir aux engrais. L'illufion ceffa dès-lors, et 

on fentit la néceffité de rendre au fol l'onctuofité 

et la porofité qui lui font néceffaires, en faifant 

ufage des engrais et des labours. Mais le planteur 

effrayé d'un travail qui contraftoit fi fort avec le 

précédent, l'exécuta mal ou s'en abftint encore 

long-tems ; et ce n'eft réellement que depuis quinze 

T. 
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ans que les befoins impérieux du fol ont forcé 

le cultivateur à régler fon exploitation de manière 

à pouvoir rendre au f o l , par la culture, ce que 

lui enlèvent les plantes qu'il alimente. Aujour

d'hui chaque planteur a la louable émulation de 

travailler avec méthode, et de faire plus de re

venu que fon voifin ; de forte que peu à peu le 

fol reprend ce qu'il avoit perdu durant notre in-

fouciance. Chaque année amande la terre et aug

mente la récolte : à très-peu de chofe près , je 

crois que le fol de la Guadeloupe rend ce qu'il 

peut produire à l'aide des forces qu'on fait mou

voir ; et tout cela a été l'effet d'un axiome bien 

reconnu aujourd'hui : point de fumier, point de 

cannes. L e planteur qui fait le plus de fumier fera 

celui qui fera le plus de fucre relativement aux 

forces de fon atelier. 

D'après cet a x i o m e , on croiroit que chaque 

planteur, combinant fa culture fur les forces qu'il 

peut employer , n'entretient que le nombre de 

carrés de cannes qu'il peut fuffifamment fumer 

pour en obtenir de belles productions : mais il en 

eft cependant encore qui fe faifant illufion, ou 

qu i , maîtrifés par l 'habitude, préfèrent planter 

cent cinquante carrés de cannes, point ou très-

peu fumées, au lieu de s'en tenir à foixante qui 

le feroient convenablement. De tels planteurs fe 
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complaifent à promener leurs regards fur des 

campagnes de cannes à perte de vue ; ils difent 

avec un certain amour-propre : Je cultive cent 

cinq carrés de cannes , tandis que mon voifin, 

avec les mêmes forces , ne peut en foigner que 

foixante. Mais le voifin qui fait calculer attend 

patiemment la fin de l'année pour prendre fa 

revanche ; et alors il obferve qu'ayant coupé 

quarante de fes foixante carrés de cannes , il en 

a obtenu fept mille deux cents formes de fucre 

très-beau ; qu'il a confervé fon atelier bien por

t an t , et qu'il a fait peu de pertes , fes efclaves 

ayant été ménagés dans l'exécution d'un travail 

bien combiné , tandis que le voifin qui le défap-

p rouve , puifqu'il ne l'imite pas , ayant coupé 

foixante-dix de fes cent cinq carrés de cannes 

pour fabriquer fept mille formes de fucre mé

d i o c r e , a épuifé fon atelier par des travaux au-

deiTus de fes forces. Ce n'eft pas là le tout , le 

planteur qui a fait plus de fucre avec moins de 

cannes , obtiendra encore une feconde coupe 

entretenant bien fes rejetons, qui lui rendra plus 

que les cannes mal plantées par fon voifin ; et fi 

ce voifin pouvoir fe déterminer à conferver des 

rejetons, à peine y couperoit-il du plant. Plan

teurs fages et laborieux, calculez le tems qu'il 

vous faut pour faire du fumier ; mais fachez-y 
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employer tout celui qui fera néceffaire, pour que 

chaque carré de terre que vous planterez en 

cannes , reçoive la quantité d'engrais néceffaire 

pour produire les plus belles cannes profitables, 

et ne plantez pas un carré de plus quand, mal

gré tous vos efforts, votre provifion de fumier 

fera finie ; mais laiffez repofer vos terres jufqu'à 

ce que vous ayez fu vous en procurer. 

Nous avons établi l'utilité urgente des engrais ; 

cherchons actuellement les moyens les plus pro

pres pour les accumuler fur une habitation. L e 

varech e f t , fans contredit, l'engrais le plus puif-

fant, et celui qui coûte le moins au planteur 

affez fortuné pour le voir amener par la mer fur 

les côtes qui avoifinent fon habitation. Il en eft 

de trois efpèces, claffant au même rang le raifin 

•du tropique et les éponges : deux jours après que 

ce varech a été mis en t a s , il fe trouve fi fort 

décompofé qu'il exhale une odeur fétide qu'on 

ne peut fupporter long-tems fans en être incom

modé. Il a la confiftance et la couleur d'une 

graiffe noire. Ce t engrais eft fi actif par la grande 

quantité de fels marins dont il eft imprégné, qu'il 

convient de le mêlanger avec de la terre en le 

mettant en tas , ce qui augmente d'ailleurs confi-

dérabîement fa quantité. L e raffineur doit redou

bler de foins toutes les fois qu'il fabrique des 
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cannes produites par un fol qui a reçu cet en

grais , et lorfqu'on f u m e , il faut obferver de 

diminuer la mefure de fumier de moitié quand 

on abandonne celui des étables pour employer 

le va rech , à moins qu'on ait ufé précédemment 

de la précaution que j 'ai indiquée quand on le 

met en tas. 

Les deux autres efpèces de varechs font des 

rubans d'environ trois lignes de largeur ou des 

filandres ; l'une et l'autre efpèce ne font propres 

qu'à augmenter les fels du fumier qu'on tire des 

parcs ou d'ailleurs. L a boue de mer eft encore 

un excellent engrais ; mais il eft néceffaire, avant 

de l 'employer , de la laiffer quelque tems en-

taffée. 

Si le fecours des engrais fournis par la mer eft 

précieux pour le planteur, il n'eft pas en général 

à beaucoup près fuffifant, et nombre d'habita

tions ne, participent point à cet avantage. Il faut 

donc compter principalement fur les engrais qu'on 

obtient des beftiaux et qu'on augmente plus ou 

moins par fon induftrie et fon activité. 

J'enlève le- fumier de mes parcs régulièrement 

tous les mois : ceci pourra paroître abfurde ; car 

en réfléchiffant, on pourra obferver que s'il eft 

bon à être entaffé dans le fec après un mois, 

trois femaines doivent fuffire dans la faifon plu-
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journes un mois durant les pluies, il ne peut être 

affez fait après une telle période dans le fec : mais 

j ' a i avancé que l'induftrie et l'activité aidoient dans 

ce travail. L'activité eft toujours la même chez 

moi pour ce genre d 'ouvrage, et l'induftrie en 

varie la méthode felon les circonftances. 

Je fais ramaffer toutes les pailles à mefure que 

je récolte un champ ; ces pailles font difpofées 

dans les lifières ou en gros tas près des parcs , 

en attendant l'inftant d'en faire ufage ; et de cette 

manière, on ne les emploie qu'à demi pourries, 

ce qui avance confidérablement le fumier. L e 

premier de janvier, je mets dans mes parcs une 

couche de fix pouces de terre qu'on prend où 

l'on peut en trouver ; par-deffus cette terre, une 

bonne litière de paille : la femaine d'après, je 

fais labourer à la houe et bien remuer ces pailles 

et la ter re , dépofant fur ce tout labouré une 

couche de paille femblable à la première. L a 

femaine fuivante, autre labour ; une couche de 

terre, et par-deffus une couche de paille. L a der

nière femaine du m o i s , on laboure encore le 

p a r c , après quoi on enlève le fumier pour le 

mettre en t a s , et on recommence l'opération 

pour le mois fuivant. 

Les alentours des parcs font garnis de paille 
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que foulent les beftiaux, foit en entrant et fortant 

des parcs , foit pendant la période qui s'écoule 

entre le moment où ils reviennent du pâturage le 

matin, et celui où ils y retournent l'après-midi ; 

durant lequel on leur jette du fourrage qu'ils 

mangent à l'ombre des arbres plantés dans ce lieu 

pour leur procurer de la fraîcheur. 

Avant d'enlever le fumier des parcs , on com

mence à ramaffer celui du dehors, qu'on met en 

tas le premier ; quand cette opération eft finie, 

on met fur ce fumier une couche d'un pied de 

varech de la feconde efpèce dont il a été par lé , 

o u , à fon défaut, une couche de chaux vive ; on 

met par-deffus une couche de deux pieds de fu

mier des é tables , mélangeant celui des mulets 

avec celui des bœufs ; par-deffus une autre cou

che de varech ou de chaux v i v e , qu'on renou

velle après avoir entaffé tout le fumier ; au-def-

fous des parcs, on difpofe un très-grand t rou , 

toujours rempli de paille qui reçoit tous les 

égouts des parcs ; ce trou eft labouré tous les 

mo i s , et chargé de varech et de paille continuel

lement, et il me donne, trois fois l 'an, de bons 

tas de fumier. J'ai des trous femblables dans dif-

férens carrefours de mon habitation, dans lefquels 

je jette continuellement des pailles ; et lorfque 

ces trous font comblés de pailles pourries, con-
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dans lequel je fais féjourner des beftiaux une 

quinzaine de jour , ce qui me procure un fupplé-

ment de bon fumier ; ce parc promène ainfi dans 

mon habitation, et on le fixe là où il eft nécef-

faire, foit fur ces t rous, foit dans les pièces qui 

ayant été labourées , repofent jufqu'à ce qu'on 

les plante. 

L e parc à moutons et l'écurie me donnent 

d'excellent fumier, que je mêlange avec de la 

terre dans une grande foffe qui fe vide quand 

elle eft comblée. J'ai pratiqué une grande foffe 

maçonnée fur les derrières de ma rumerie ; un 

petit canal y introduit les vidanges fuperflues ; je 

remplis peu à peu cette foffe avec de vieilles 

bagaffes ou de la t e r r e , qui étant fans ceffe 

imbibées de ces vidanges, forment après trois 

mois de féjour dans la foffe , d'excellent fumier ; 

la paille fe décompofe difficilement dans les v i 

danges. 

Dans la faifon pluvieufe, je répands fans ceffe 

des pailles dans le chemin, par où débouchent 

toutes les voitures pour- arriver à mes bâtimens ; 

dès que ces pailles font brifées et imprégnées de 

terre , on les enlève , on les met en tas à côté 

du chemin, et on les remplace par d'autres, etc. 

Quand le fec fe fait fentir, on fubftitue dans les 

parcs 
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parcs cette efpèce de terreau aux pailles et à la 

terre, avec lefquelles on les charge ordinaire

ment , e t , de cette manière, le fumier fe fait auffi 

Vîte dans une faifon que dans l 'autre, d'autant 

qu'un robinet ménagé dans la maffe du canal 

donne la faculté d'arrofer les parcs quand on le 

juge néceffaire : en opérant ainfi , avec quarante 

b œ u f s , vingt mulets, cinq chevaux et foixante 

moutons , j'ai fait jufqu'à cinq mille charretées de 

fumier dans l'année ; auffi, d'un fol très-peu fer

t i l e , ai-je fait une terre excellente. L a couche 

végétale avoit à peine trois pouces dans mon 

habitation, mais attaquant le tuf à chaque labour, 

et mettant jufqu'à un panier de fumier fur chaque 

plant , je fuis parvenu, peu à p e u , à angmenter 

confidérablement la profondeur de mon fol ; et 

diminuant le fumier à mefure que la terre acqué-

roit de la qualité, la mefure moyenne, qui étoit 

chez m o i , lorfque je commançai mes travaux, 

de quatre-vingt-feize tombereaux par carré , eft 

réduite aujourd'hui à cinquante, ce qui m'a per

mis d'étendre fucceffivement ma culture fans m'é-

carter de mes principes (I) . 

(I) Lorfque je pris le timon de mon habitation, j 'y 
trouvai 150 carrés de cannes plantées fans fumier, & 
rendant, les uns dans les autres, 40 formes de fucre : je 
réduifis ce nombre à foixante, ce qui me donna le tems 

v 
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ARTICLE I X. 

Plan d'exploitation pour une fucrerie qui, ayant 

les favanes et les bois qui lui font nèceffaires, 

les jardins à nègres, les favanes artificielles 

qu'il lui faut, peut employer cent vingt carrés 

de terre à la culture des cannes et du manioque ; 

ayant pour exécuter fes différens travaux, deux 

cent quatre-vingts efclaves, dont cent au grand 

atelier, vingt-cinq au petit atelier, vingt ou

vriers, dont quatre maçons, trois charpentiers et 

fcieurs de longs, deux charrons, quatre tonne

liers, quatre raffineurs et trois rumiers, trente-

deux bœufs de cabrouet et huit de charrue, avec 

vingt mulets, les bâtimens analogues à fes pro

duits, ainfi que tous les uftenfiles. 

Pour exploiter une habitation avec fruit, il 

faut connoître à fond le caractère et la force des 

efclaves qui y font attachés ; nous en avons fait 

fentir l'importance. Il n'eft pas moins important 

d'étudier fon f o l , afin de parvenir, par des foins 

continuels, à rendre le terrein de chaque pièce 

et la faculté de les fumer fuffifamment : quand ces 6 0 
carrés de terre ont été au point que je les defirois, j'ai 
fuceffivement étendu ma culture- Si je n'euffe pas pris ce 
pa r t i , mon fol feroit encore ce qu'il étoit lorfque je 
commançai à l'exploiter, et en me tuant de fatigues, je 
n'aurois rien fait pour la fortune de mes enfans. 
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d'une qualité éga le , afin d'en obtenir des produc-

tions femblables, et non un canton de cannes trop 

fortes, un où elles font au point defiré, et l'autre 

où les cannes n'ont pas acquis la moitié de leur 

accroiffement ordinaire ; ce qui eft auffi nuifible 

pour la quantité que pour la qualité du fucre 

qu'on fabrique dans de telles pièces. Une fois cette 

connoiffance acquife , cette uniformité amenée , 

il ne s'agit plus que de fixer la diftance convenable 

entre chaque plant, et la mefure du fumier qu'ils 

doivent recevoir , ce qui doit être réglé d'après la 

qualité du fol des différentes pièces ; et afin de rendre 

là-deffus tous les fous-ordres auffi favans que le 

planteur, il doit configner le réfultat de fes opéra

tions dans un tableau, ainfi que je l'ai déjà propofé. 

L e planteur doit enfuite fixer l'époque la plus 

convenable pour l 'exécution des différens travaux 

de fon habitation, ce qu'il ne pourra régler qu'a

près plufieurs années d'obfervations, qui auront 

eu pour objet principal la quantité de pluie 

tombée fur fon habitation dans le courant de 

l'année, et les époques. Cette obfervation effen-

tielle femble offrir d'abord de grandes difficultés, 

mais rien n'eft fi fimple ; il s'agit d'avoir une boîte 

de plomb carrée et hermétiquement fermée dans 

fon fond et fes quatre cô tés , et entièrement ou

verte du côté oppofé au fond ; fur fes côtés font 

tracés des lignes et des pouces comme fur un 
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pied de roi ; on pofe cette boîte perpendiculaire-

ment dans une autre boîte de pierre de taille qui 

doit être elle-même d 'aplomb, et qui doit avoir 

deux pouces de moins d'élévation : ces boîtes ne 

doivent avoir aucun bâtiment, arbre , ni brouf-

failles autour d'elles à quinze pieds de diftance. 

A chaque grain de pluie, le planteur, ou fon fup-

pléant dans cette opération, doit s'aftreindre à 

mefurer l'eau contenue dans la boîte qu'on videra 

a u f f i - t ô t , portant la quantité de pluie tombée fur 

un journal : dans la nuit on peut laiffer accu

muler les grains et leur produit dans le vafe ; 

mais on conçoit que fi l'on en ufoit ainfi le jour , 

il en réfulteroit une évaporation nuifible à l 'ob-

fervation, auffi faut-il , à la pointe du jour , me

furer l'eau tombée durant la nuit. Après qu'on 

aura fuivi cette méthode pendant trois ou quatre 

ans , l'opinion du planteur doit être fixée fur les 

faifons analogues à fes différens travaux, et il ne 

doit fe décider que d'après ce qu'il aura obfervé ; 

car il eft clair que pour faire du fucre, il faut du 

beau tems, afin d'obtenir des fucs mieux clabo

rés , des charrois plus faci les, et du chauffage 

en abondandance ; il eft également reconnu q u e , 

pour planter avec du plant, il faut au moins des 

pluies légères, telles que les procure le renouveau, 

et que pour planter des fouches , on ne fauroit 
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profiter d'une faifon trop pluvieufe : tels de ces 

ouvrages qui euffent réuffi dans une faifon, devien

nent infructueux dans une autre qui ne leur eft 

pas convenable, chaque efpèce de travaux ayant 

fon époque affignée par la nature. Le planteur avifé 

doit fe conformer à ce qu'elle lui indique : il doit 

donc fe régler, pour l'époque de leur exécut ion, 

d'après les confeils de l'expérience ; et après avoir 

tout combiné pour fon plus grand avantage, il 

doit fe tracer un plan de culture et d'exploita

tion générale invariable (tel qu'on le verra à la 

fin de cet ouvrage) ; de manière que le travail 

d'une année foit celui des années fuivantes, et 

que le revenu d'une récolte foit femblable au 

produit de celles qui lui fuccéderont, fauf les 

accidens qu'on ne peut prévoir, comme ouragan, 

épidémie, & c . Mais dans fon plan de cul ture , 

le planteur ne doit pas perdre de vue la fubfif-

tance de fon atelier, et pour cela il doit fe ménager 

le terrein néceffaire pour planter le manioque qu'il 

doit confommer, ainfi que le tems de fes efclaves 

employé à fa culture et à fa fabrication. 

Après avoir obfervé long-tems et varié mes 

travaux pour les rectifier, en corrigeant mes 

erreurs, j 'ai enfin fixé mon plan d'exploitation 

tel que je vais le décrire ; mais malgré que je le 

croie très-profitable pour m o i , je ne le confeille 

cependant aux autres qu'avec les modifications 
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que la pofition et le climat de leurs habitations 

doivent faire admettre : quand à la pofition, mon 

habitation eft fituée fur la côte de l'eft et au bord 

de la mer ; fon fol s'élève en emphithéâtre de la 

mer ou de l 'eft, à la montagne où à l'oueft ; on 

y trouve peu de pierres dans les champs , et elle 

eft parfaitement arrofée ; la terre végétale repofe 

fur un tuf jaunâtre : on jugera du climat par le 

tableau de la pluie tombée dans le cours des 

années 1 7 8 4 , 1 7 8 5 , et partie de 1 7 8 6 , époque 

où j'ai ceffé mes obfervations et fixé mon plan 

de culture en partant pour France. 

Sur cent vingt carres en culture, j' en ai tou

jours 2/12 en manioque ; 7/12 en cannes plantées ; 

2/12 en rejetons, et 1/12 labouré et garni de fumier 

prêt à recevoir le plan de cannes. J'ai donc tous 

les ans 2/12 de mes terres en manioque, 

ou 2 0 carrés. 
2/12 

7/12 en cannes plantées, ou 70 carrés 

de cannes, ci 70 7/12 
2/12 en rejetons, ou 20 carres en re

jetons, ci . 20 
s 

I 2 

1/12 en jachère , ou 10 carrés préparés 

à recevoir le plant, ci 10 1/12 

Je cultive donc cent vingt carrés, 

- ou 
12/12 

de 120 , ci 120 carres. 12/12 

Je coupe chaque année quarante carrés de 
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cannes plantées et vingt de rejetons, ou les deux 

tiers de mes plantations : les cannes me rendent, 

les unes dans les autres, cent cinquante formes 

au carré , et les rejetons, cent vingt. 

40 carrés de cannes plantées, 

à I50 formes au car ré , rendent 

6000 formes ( I ) , ci . . . . . 6 O Q O formes. 

26 carrés de rejetons, à I20 

formes au c a r r é , rendent 2400 

formes, ci 2400 formes, 

Mes récoltes ordinaires font en 
fucre de cannes de 8400 formes. 

Sans aller plus lo in , on peut juger ici de mes 

t ravaux, en oppofant à mes récoltes les forces 

et les moyens que j'emploie pour les obtenir (2). 

De quarante carrés de cannes plantées que je 

récol te , j'en réfetve vingt pour foigner les reje

tons, j'en replante dix en cannes et j 'en laiffe dix 

(I) Quand les chenilles ou autres infectes ne nuifent 
pas au produit de mes plantations, les cannes rendent da
vantage, mais j'ai voulu caver au plus bas. 

(2) Confidérez que dans les tems ordinaires, mon hô
pital eft garni de vingt à vingt-cinq malades, et que je 
n'ai pas l'avantage de pofféder un fol riche où tout vient 
fans foins. Le fumier occupe mes ateliers le tiers de l'année, 
et bien m'en a pris de faire ce facrifice apparent, puifque 
le carré de cannes qui me rend I50 formes, n'en produi
foit que 40 lorfque je pris le timon de mon habitation. 
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en jachère. Les vingt carrés de rejetons récoltés 

font replantés en manioque ; les vingt carrés dans 

lefquels on a arraché du manioque et lés dix qui 

étoient en jachère , complettent les quarante car

rés à planter en cannes. On voit par ce qui pré

cède q u e , foit en commençant, foit en finiffant 

l 'année, j'ai toujours la même quantité de cannes, 

de rejetons et de manioque : mais comme il peut 

fe rencontrer des années où le manioque rende 

davantage, ce qui me permet d'en arracher moins, 

je profite de ce bénéfice fans rien déranger à mon 

plan de culture, et pour cela je diminue mes 

plantations de manioque en proportion ; c'eft-à-

d i r e , que fi je n'ai arraché que quinze carrés de 

manioque, je n'en plante que la même quantité ; 

je laiffe cinq des carrés de rejetons récoltés en 

jachère ; je plante en cannes cinq carrés de plus 

de ceux qui ont été récoltés en cannes plantées et 

qui étoient deftinés à refter en jachère. 

En coupanr la même quantité de cannes tous 

les ans et aux mêmes époques, plantant la même 

quantité de carrés qu'on a coupés , y donnant les 

mêmes foins et exécutant ce travail toujours dans 

la même faifon, plantant autant de manioque 

qu'on en a arraché, ayant toujours la même 

quantité de carrés de terre en préparation, je dois 

obtenir un revenu éga l , et cela fans aucune gêne, 

tout 
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tour étant prévu pour que la préparation des terres, 

les engrais néceffaires, et le tems employé aux 

différens travaux, foient à ma difpofition quand je 

le defire. Mais pour ne pas perdre le fruit d'un tel 

ordre de chofes , il eft effentiel de ne pas perdre 

le fil de fes travaux et de n'en laiffer fur-tout 

arriérer aucun. Le planteur doit cependant fe ré-

ferver la faculté de tranfpofer fes travaux lorf-

que les faifons dérangées lui en font la loi ; mais 

alors, qu'il laiffe moins à faire pour une autre épo

q u e , qu'il n'exécutera à celle où il en aura inter

verti la marche ordinaire, afin de n'être point 

embarraffé. 

Après avoir calculé en gros les travaux qu'exige 

mon plan, il eft néceffaire d'entrer dans des dé

tails pour prouver fa jufteffe. J'ai préfenté le pro

duit de chaque récolte ; il faut démontrer la pof-

lîbilité de l'obtenir avec les moyens que j 'emploie. 

Mes deux charrues donnent les deux labours 

que j 'exige dans un intervalle qui leur permet 

de préparer une pièce de quatre carrés en cinq fe

maines ; o r , n'en ayant que vingt carrés à labou

rer , ( les vingt carrés dans lefquels on a arraché 

du manioque n'ayant pas befoin de labour ) vos 

charrues doivent achever leur tâche, pour la pré

paration des terres deftinées à recevoir le plant 

des cannes, en fix mois et une femaine ; il leur 

X 
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faut , d'après le même ca lcu l , trois mois et une 

demie femaine pour préparer les dix carrés de 

terre qui doivent refter en jachère. Sur vingt 

carrés de cannes récoltées, dont on conferve les 

rejetons, il y en a ordinairement la moitié qui 

font coupées dans le fec et qui reçoivent leur pre

mière façon par la h o u e , afin de défendre les 

fouches de l'ardeur du folei l , en conférvant les 

pailles dans la pièce : il n'en refte donc que dix 

carrés à préparer par la charrue, et ce labour 

doit s'exécuter en moins de fix femaines. Mes 

deux charrues labourent donc fans gêne toutes 

les terres deftinées à l ' ê t re , et jufqu'ici point 

d'obftacle à l'exécution de mon plan, ainfi qu'il 

eft facile de s'en convaincre. Vingt carrés de terre 

deftinés à recevoir le plant des can

n e s , font labourés en vingt-cinq 

femaines , ci . . . . . . . 25 femaines. 

Dix carrés devant refter en ja

c h è r e , ne comptent que pour la 

première année, les fuivantes, les 

les dix carrés préparés d'avance 

bénéficiant le tems employé pour 

c e u x - c i , . . . . . . . . 12 3/2 

Dix carrés de rejetons rechauffés 

par la charrue, 1 0 

47 fem. 1/2 
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Pour planter quarante carrés de cannes à raifon 

de cinquante tombereaux de fumier par c a r r é , 

il faut en faire deux mille tom

b e r e a u x , ci : . . 2000 tomber. 

Pour améliorer vingt carrés de 

rejetons, à raifon de vingt tom

bereaux'par carré , ci. . . . . . 400 

Tombereaux . . . . . 2400 exigés. 

Pour m e procurer cette quantité d'engrais, je 

lève mes parcs tous les mois , et leur enfemble 

me donne 200 tombereaux, ou par an deux mille 

quatre cents tombe

reaux, ci . . . . 2400 tomber. 2400 exigée. 

L a foffe de l'écurie 

et parc à moutons , 

vidée deux fois par an, I00 

L a foffe à vidange, 

vidée quatre fois par 

an, à 40 tombereaux, I60 

L a foffe qui reçoit 

les égoûts du pa rc , 

vidée trois fois par 

a n , donne . . . . . . I50 

L e varech , année 

commune, donne 200 

tombereaux , mais . mémoire. 

Obtenus . . . . 28I0 tomber. 2400 exigés. 
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Il réfulte de ce t ab leau , qu'à la fin de l'année 

j'ai 4 I0 tombereaux de fumier d'avance. Rien ne 

s'oppofe, comme on le voi t , à l'exécution de mon 

plan relativement aux engrais. 

Pour planter 20 carrés de cannes dans les terres 

préparées par la charrue, l'atelier 

emploiera 20 journées. 

Pour planter 20 carrés dans les 
terres où on a arraché du manioque, 30 

Pour trois farclages donnés par le 

grand atelier à 40 carrés de cannes, 

à raifon d'un quart de journée pour 

chaque farclage d'un carré, . . 30 

Pour arracher les fouches de 

vingt carrés de cannes à labourer, 6 

Pour déferter (nettoyer) 20 car

rés où on aura arraché du manio

que pour y planter des cannes, . I0 

Pour deux farclages fimples, à 

20 carrés de rejetons, . . . I0 

Pour la première façon des dix 

carrés que ne travaille pas la char

rue , . 10 
Pour planter vingt carrés de ma

nioque , 30 

Pour fabriquer 8400 formes de 

I46 journées. 
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Ci-contre : I46 journées. 

fucre, à raifon de 500 formes par 

femaine, II9 

Nota. L'atelier ayant la moitié 

de fon tems de refte après avoir 

coupé des cannes, on comprend 

dans cet emploi le tems néceffaire 

pour piler, mettre à l'étuve et cuire 

les firops, ect. 

Pour nettoyer les favanes, . . I5 

Pour réparer les canaux , . . 2 

Pour la réparation des chemins et 

ouvrages dans les bo i s , . . . . 4 

Pour les charrois que néceffitent 

les réparations ou reconftructions 

des bâtimens, 6 

Pour les fêtes et dimanches, ou 

excédant du tems employé au fumier 73 

Tota l du tems employé . . 365 journées. 

Rien ne contrarie mon plan quant au tems 

que peut employer l'atelier à fon exécution. 

L e petit atelier a fes occupations féparées ; il 

ramaffe les pailles et met le plant en paquets dans 

les pièces qu'on récolte ; il fème le plant et le 

fumier dans celles qu'on plante en cannes ; il 

plante et arrache le manioque, il le farcie, il 

donne le premier farclage aux cannes ; il pêche 



( 166 ) 

le varech ; enfin, il s'occupe du fumier toutes 

les fois qu'il en eft néceffaire. 

J'ai deux mille quatre cents tombereaux de 

fumier à tranfporter tous les ans dans les différens 

champs : j'établis que les efclaves foient au nom

bre de quatre-vingts au jardin toute l'année, qu'on 

faffe du fucre ou non , qu'ils faffent feulement 

deux voyages de fumier par jour, y compris les 

fêtes, vu que lorfqu'on fait du fucre ils en font 

jufqu'à dix ; c'eft fept cent trente voyages par an, 

ou cinquante-huit mille quatre cents paniers équi-

valens à cinq cent quatre-vingt-

quatre tombereaux, ci . . . . 584 tomber. 

De mes trente-deux bœufs de 

cabroue t , huit font employés aux 

tombereaux ; il y en a conftam

ment un d'attelé, q u i , faifant fix 

voyages par j o u r , donne dans trois 

cents jours , I800 

Sur vingt mulets, j'en occupe 

conftamment deux à porter du fu

mier ; ils font dix voyages par jour , 

vingt pour les deux ; dans l 'année, 

fix mille ou fix cents t ombe reaux , 600 

2984 tomber. 

J'ai cinq cent quatre-vingt-quatre tombereaux 

de fumier tranfportés qui excèdent mes befoins ; 

mais ils compenfent les lacunes que met le mau-
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vais rems dans l'ordre des choies ; ainfi le trans

port du fumier n'eft point un obftacle pour l 'exé

cution de mon plan. 

pour faire cinq cents formes de fucre par fe

maine , il faut tranfporter journellement trente-

quatre cabrouetées de cannes au moulin ; pour 

exécuter ce charroi , j 'ai vingt-quatre bœufs ou 

fix attelages, feize mulets ( quatre font employés 

au fumier ) , ce qui permet d'en employer huit au 

charroi des cannes : or , dans la moitié des pièces, 

deux cabrouets et fix mulets fuffifent pour four

nir le moulin ; mais je fuppofe qu'au terme 

m o y e n , les cabrouets ne puiffent faire que qua

tre voyages le matin et autant le foi r , les trois 

cabrouets fourniront au moulin vingt-quatre ca 

brouetées de cannes ; les mulets feront fept voya

ges matin et foir ; il faut la charge de huit mulets 

pour faire l'équivalent d'une cabrouetée : ainfi, fix 

mulets fourniront le fupplément des cannes ou 

les dix cabrouetées qui manquent. Les charrois ne 

font donc pas un obftacle à l'exécution de mon plan. 

Quand je ne fais pas de fucre , les beftiaux 

employés au charroi des cannes exécutent ceux 

exigés pour le tranfport des denrées, du b o i s , 

du plant, ect. ; et lorfque la récolte eft finie, tous 

les attelages confondus travaillent à me donner 

une avance en tout : mais fi je plante en faifant du 

fucre, j 'occupe quelques mulets au tranfport du 
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plant. J'ai prouvé qu'avec les forces que je pou

vons employer , je rempliffois mon plan de cul

ture fans gêne ; il me refte à prouver que le cours 

des faifons lui eft également favorable ; ce que je 

vais démontrer par le tableau de la pluie tombée 

pendant deux ans et demi que j'ai fait des o b -

fervarions exactes fur cet objet important. 

TABLEAU de la pluie tombée à Sainte-Marie en 1 7 8 4 . 

mois. 

janv. 

févr. 

mars. 

avril. 

mai. 

jo
u

rs. 

p
o

u
c
e
s. 

lig
n

e
s. 

mois. 

jo
u

rs. 

p
o

u
ces. 

lig
n

e
s. 

mois. 

jo
u

rs. 

p
o

u
c

e
s. 

lig
n

e
s. 

mois. 

jours. 
p

o
u

ces. 

lignes. 

1 

4 
9 

1 4 
17 
2 2 

26 

30 

4 

7 
1 2 

17 
22 

28 

I 

6 

9 
I 

5 
2 

I 
4 

3 
8 

6 
5 
7 
3 
5 
2 
I 

10 
3 

4 

5 

3 

4 

juin. 

jui l l . 

août 

fept, 

6 
17 
25 

4 
12 

20 

27 
30 

2 

10 
1 7 

21 
24 
29 

7 
1 4 
17 
21 
30 

4 
7 

12 

14 
1 9 
26 
28 
29 

30 

I 

4 

I 

1 

I 

I 

I 
I 

6 

4 

5 
3 

4 
10 

3 
6 

9 
I I 

3 
9 

1 1 

S 
9 
4 

1 0 

I I 

fept . 

octob 

nov. 

4 
7 

2 

7 
10 
1 1 

1 4 
19 

22 
24 
2 9 

30 
2 

10 
I I 
1 4 

16 

17 
2 2 

25 
2 6 

3 0 

3 
4 

5 

1 
I 

I 

2 

I 

I 

3 

1 
2 

2 

7 
S 
1 
6 
1 

1 1 

7 
6 

4 

3 
9 

7 
9 

1 1 

4 
9 
I 
7 
3 
4 
5 
I 

NOV. 

déc. 

6 
10 

11 
15 

17 

21 

23 

27 
28 
30 

5 
8 

9 

1 4 

15 
20 
23 
28 
30 

3 
4 

I 

I 

1 

I 

2 

4 
2 

7 
11 

8 

3 
6 
2 

S 
9 

2 

11 
7 

1 
9 

8 
7 
4 

R É C A P I T U L A T I O N . 

Janvier , . 2 p. 7 1. 
Février , . o 3 
Mars ,.. 1 3 
A v r i l , . . 2 5 

6 p . 61. 

Mai, . . 2 p. 51. 
Juin ,.. 3 10 
Ju i l l e t , . 4 3 
A o û t , . . 7 6 

l8 p. 

Sept. . 9p. 01. 
Octob. 15 7 

N o v . . 16 3 

Dec. . 8 1 

48 p. 11 1. 



T A B L E A U de la pluie tombée à Sainte-Marie en 1785 
&. les fix premiers mois de 1 7 8 6 . 

mois . 

jo
u

rs. 

p
o

u
ces. 

lig
n

es. 

mois . 

jo
u

rs. 

p
o

lices. 

lignes. 

mois. 

jo
u

rs. 

p
o

u
c
e
s. 

lig
n

es. 

mois . 

jo
u

rs. 

p
o

u
ces. 

lig
n

e
s
. 

janv. 

févr. 

mars. 

avril. 

mai. 

juin. 

juil l . 

I 

s 

1 4 
2 2 

29 
1 0 

1 7 

1 7 
25 

21 

2 6 
28 

4 

7 
1 4 

1 7 

21 
2 2 

23 
I 

4 

7 

1 2 
16 
17 

2 7 

5 

I 

1 

I 

3. 

7 
9 
2 

3 

1 

3 

1 
2 

4 

3 

4 
8 

I I 

30 

10 
1 5 

19 

30 

13 

10 

22 

2 

4 

7 

S 
7 

1 
6 

3 

S 
2 

9 

4 

1 1 

3 
1 
6 
4 

juin. 

août. 

fept. 

octob 

9 

13 
1 4 
1 7 
1 9 

20 

23 

25 

28 2 
3 

6 
10 

11 

1 4 

1 5 

1 9 

2 0 

2 4 

2 7 
2 8 

1 

2 

7 

1 0 

1 2 

1 4 

1 7 

18 

22 

23 
27 
29 

2 

2 

1 

2 

I 

2 

I 

I 

I 

3 
I 

I 

2 

2 

7 
I 

10 

7 

4 
0 

2 

8 
5 
2 
8 
2 

10 

9 

3 
6 

2 

S 

4 

10 
I 

6 
3 

5 
7 

6 

2 

I I 
6 

3 

octob 

nov. 

déc. 

janv. 1 7 8 6 . 

4 

5 

10 
14 
15 
21 

25 
31 

3 

4 

5. 
9 

1 1 

1 7 
1 8 

21 

22 

2 4 

25 
2 8 

2 9 

3 0 

4 

5 

6 

9 
1 4 

15 
1 9 

2 0 

2 4 

2 7 

7 
1 2 

3 
I 

2 

I 

2 

1 
2 

1 

I 

I 

I 

2 

I 

2 

6 

4 

1 

8 
2 

4 

10 
i 
6 
3 
6 

S 
3 

7 

1 1 

I 
I 

7 
9 
9 

7 
9 

5 
1 

7 

10 

4 

7 

9 

2 
11 
1 
1 
5 
4 

2 

4 

7 

j a n v . 

févr. 

mars. 

avr i l . 

mai. 

juin. 

17 
24 

7 
19 

3 
17 
30 

2 
4 
7 

1 1 

1 9 

2 2 

26 

2 9 

3 0 

1 
3 
4 
8 

14 
1 5 

22 

2 4 

27 

31 
2 

6 
7 

11 
1 7 
1 8 

24 
25 

30 

3 
2 

4 

I 
I 

1 
1 

3 
1 

6 

3 

10 
6 

3 

9 
5 
2 
7 
2 

9 

1 0 

1 
I I 

2 

6 
1 

6 
2 
3 

7 

3 
4 

1 
5 
7 

R É C A P I T U L A T I O N de 1785. 

Janv ie r , 2 p . 11. 

Février, 4 
M a r s , . 10 
A v r i l , . 3 5 

6 p. 8 1 . î 8 p 

Septemb. 11 p. 7 1. 

Octobre , 13 6 
N o v . • . 1 5 1o 
D é c e m b , 10 8 

51 p. 7 1 . 

R É C A P I T U L A T I O N des fix premiers mois de 1 7 8 6 . 

Janvier , 1p. 6 1. 
Févr ier , 5 

Mars , . p. 5 1. 
A v r i l , . 3 8 

1 p . 11 1. 4 p. 11. 

M a i . . . . 4 P . 51. 
J u i n , . 4 2 

8 p . 7 1 . 

X 

3 

Mai , . . 3 p . 91. 
Juin, . 4 4 
Juil let , 10 3 
A o û t , . 9 8 

4 

4 
7 
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On voit par le tableau de la pluie tombée en 

1 7 8 4 , 1 7 8 5 , & partie de 1 7 8 6 , que les faifons 

font favorables à l'exécution de mon plan de 

culture, puifqu'il prefcrit de faire la récolte de 

janvier à juillet inclufivement, tems où il tombe 

le moins de pluie , où le fuc de la canne eft plus 

parfait, les charrois plus faciles, et le chauffage 

plus abondant. Mon plan confeille de ne com

mencer à planter qu'en avri l , époque où le re

nouveau fe fait fentir, ce qui procure aux plan

tations une fucceffion de pluies qui eh allure le 

fuccès (I). 

D'après les obfervations qui précèdent, je com

mence ma récolte en janvier, et tâche de la finir 

en juillet Je ne commence à planter qu'en avril 

et finis en aoû t , à moins q u e , contrarié dans mes 

t ravaux, je n'aie pas à cette époque la quantité 

(I) Si l'obfervateur veut tirer parti de ce tableau pouf 
comparer le climat de la France à celui de la Guadeloupe, 
quant à la quantité de pluie, il peut s'affurer de la diffé
rence qui exifte à cet égard fous les deux zones, d'après 
M. Duclos, de l'académie françaife, qui affure que dans 
les années 1750 et I 7 5 7 , réputées les plus pluvieufes en 
France, la quantité de pluie tombée n'excéda pas vingt 
pouces. Vcyez mémoires fecrets fur les règnes de Louis XIV 
& de Louis XV, par M. Duclos , tome fecond, pag. 309, 
édit, de Paris, 179I. 



de cannes plantées néceffaire : alors ayant laiffé 

repouffer les rejetons dans les pièces que je n'ai 

pas pu planter, j 'exécute ce travail en août et 

feptembre, et plante en fouche dans la faifon la 

plus pluvieufe. 

On voit que de janvier à juillet, la belle faifon 

qui règne alors doit contribuer à perfectionner les 

fucs de la canne, et que le fucre qu'on en obtient 

doit être d'une meilleure qualité, en même tems 

que le vezou en rend davantage. Plantant d'avril 

jufqu'en aoû t , il eft bien rare que mon plant ne 

lève pas , ce qui m'évite des recourages ruineux, 

et procure à mes plantations une fucceffion de 

pluies qui affure leur progrès, et leur donne affez 

de fo rce , quand le fec fe fait fentir, pour réfifter 

à fon influence, tant par la force qu'ont déjà 

acquife les t iges, que par l'ombrage qu'elles pro

curent au terrein, ce qui entretient une certaine 

fraîcheur qui balance les effets d'un foleil ardent. 

L'expérience m'ayant appris que les mois de 

janvier, février, mars , fep tembre , o c t o b r e , 

novembre et décembre, font les époques les plus 

favorables pour planter le manioque, j 'ai d'au

tant moins balancé à en profiter, qu'elles s'ac

cordent parfaitement avec mon plan de cul ture , 

plantant la moitié de mon manioque avant de 

commencer à planter des cannes, et l'autre moi-
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tié après avoir achevé. Je ne coupe donc point 

de plant les trois premiers mois de l 'année, et je 

confacre le tems de mon atelier que n'emploie 

pas la fabrication du fucre, à planter le manioque 

felon que l'indique le plan de culture, à préparer 

les terres deftinées à recevoir le plant de cannes, 

et à y répartir le fumier. Pendant ces trois mois , 

mes beftiaux pâturent dans les pièces qu'on ré-

c o i t e , où les têtes de cannes leur offrent une 

nourriture abordante et rafraîchiffante, ce qui 

ménage les favanes qu'il eft facile d'épuifer dans 

le fec. 

L e premier avri l , je commence à planter des 

cannes, à quoi je m'occupe fans relâche, pro

fitant des intervalles où le plant me manque pour 

préparer de nouvelles terres, ce qui m'occupe 

jufqu'en m a i , époque où mes terres à planter 

doivent être toutes préparées ; car dix carrés en 

jachère , environ huit d'arrachés en manioque et 

préparés d'avance, font dix-huit carrés : o r , dans 

cinq mois l'atelier et la charrue peuvent bien pré

parer fans gêne les vingt-deux complémens des 

quarante. Les pièces coupées en janvier , février 

et mars, deftinées à donner des rejetons, font 

laiffées couvertes de leurs, pailles ; on y trans

porte le fumier néceffaire ; mais on ne leur donne 

la première façon à la houe qu'au commence-
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ment d'avril, ainfi qu'il a été expliqué dans l'ar-

tieie rejetons. On a v u , dans le même article, 

la méthode que j'emploie pour travailler ceux 

que je réferve à dater de cette époque. Pendant 

qu'on plante ou qu'on fouille pour préparer les 

terres, le petit atelier s'occupe du fumier et des 

farclages ; mais une fois le fucre fabriqué et les 

cannes plantées, tous les efclaves s'occupent des 

farclages qu'on foigne imparfaitement pendant la 

récolte. L e grand atelier travaille auffi à augmen

ter les engrais et exécute fucceffivement tous les 

travaux que lui prefcrit lé tableau de culture. 

J'ai tâché de rte rien omettre pour rendre mon 

plan de culture le plus clair poffible ; mais afin 

de le mieux expliquer aux perfonnes auxquelles 

la culture des colonies eft étrangère, je vais dé

tailler les travaux à exécuter chaque m o i s , et je 

terminerai ce travail par un modèle du tableau 

de culture qui doit être dreffé chaque année par 

le planteur, afin que les fous-ordres puiffent le 

fuivre, qu'il foit préfent ou non. J'ai refté trois 

années en France, et j 'ai toujours dirigé mes tra

vaux, ayant laiffé à mon géreur un plan de mon 

habitation femblable à celui que j'avois fous les 

yeux pour notre plus grande intelligence. 



J A N V I E R . 
Les deux premières 

femaines confacrées à 
faire du fucre ; le tems 
de l'atelier qui ne fera 
pas employé pour le fu
cre fervira aux engrais et 
à déferter des terres en 
attendant la préparation. 

L a troifième femaine 
fera employée à planter 
quatre carrés de manio
que. 

L a quatrième femaine 
fera employée comme 
les deux premières 

Dans le courant de ce 
mois,les tonneliers mon
tent des barriques pour 
la feconde étuvée,celles 
néceffaires pour enfutail 
1er la première devant 
l'être avant que l'on com
mence la récolte. Les 
autres ouvriers fe réunif 
fent dans la purgerie pour 
y travailler le fucre , de 
manière qu'on ne dé 
tourne aucun efclave de 
l'atelier, et que ce tra
v a i l , toujours executé 
par les mêmes mains, foit 
mieux foigné. 

(174 ) 
T e r r e s 

Plantées 
en 

PRÉPARÉES 

Carrés. Carrés. 

Sucre 
fabriqué. 

Formes. 

I000 

500 

4 I500 

4 
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T e r r e s 

préparées 
Carrés. 

manioque 
planté. 
Carrés. 

Sucre 
fabriqué. 
Formes. 

Ci-contre, . . . 
Dans les premiers jours 

du mois on nettoie le; 
parcs, on entaffe les en
grais et on les foigne 
toujours comme il a été 
expliqué à l'art. engrais 

Dans les trois femaine ; 
qu'on a fait du fucre, le : 
deux ateliers doivent 
avoir préparé quatre car 
rés de terre. 

F É V R I E R . 
Je plante quatre carrés 

de manioque la première 
femaine 

On met à l'étuve le 
fucre de la première fe
maine de janvier ; et fans 
qu'il en foit fait mention, 
mettre à l 'étuve, piler, 
cuire les firops, &c. tout 
ce qui fe rapporte à la 
manipulation du fucre 
s'exécute de fuite à me-
fure que ce travail de
vient néceffaire. 

Je fais du fucre les 
deux femaines fuivantes. 

4 I500 

4 

4 

4 

IOOO 

2 5 0 0 8 



l'autre part, . . 

T e r r e s manioque 
préparées planté. 

Carrés. Carrés. 

8" 

4 

xx 

Sucre 
fabriqué 
Formes. 

2 5 O O 

I000 

500 

IO 4000 
Ci 

4 

2 

Dans les intervalles on 
prépare deux carrés de 
terre 

La quatrième femaine 
on plante deux carrés de 
manioque. 

On prépare trois carrés 
de terre à recevoir le 
plant des cannes. . . 

M A R S . 

On fait du fucre les 
deux premières femaines. 

Dans les intervalles on 
prépare deux carrés de 
terre 

La troifième femaine 
on prépare fix carrés de 
terre 

On fait du fucre la 
quatrième femaine, et 
l'on prépare un carré. . 

A V R I L . 

La première femaine, 
on prépare quatre carrés 
de terre 

3 

2 

6 

I 

2 
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'Te r res 

-contre 

On plante quatre carrés 
en cannes. 

La feconde femaine 
on fait du fucre. . . 

Dans les intervalles on 
plante deux carrés de 
cannes. . . 

L a troifième femaine, 
on plante deux carrés de 
cannes. . . . . 

On travaille cinq carrés 
de rejetons à la houe. 

L a quatrième femaine 
on fait du fucre ; et on 
plante. • • • 

Oh travaille dans les 
Intervalles deux carrés de 
rejetons. 

M A I . 

L a première femaine 
on fait du fucre, 

On plante le plant à 
mefure, ou quatre carrés. 

La feconde femaine, 
même travail. . 

La troifième femaine 
je travaille à la houe cinq 

plantées 
en cannes 

20 

manioque 
planté. 
Carrés. 

Sucre 
fabriqué. 
Formes. 

IO 4OOO 

5oo 

500 

500 

I0 5500 
Z 

4 

4 

2. 

2 

4 

4 
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T e r r e s manioque Sucre 

plantées | planté. fabriqué. 
en cannes Carrés. Formes. 

De l'autre part. . . 

J U I N . 
L a première femaine 

on fait du fucre et on 
plante 
| L a feconde femaine 
eft confacrée au fumier 
et aux farclages. 

On fait du fucre la 
troifième femaine et on 
plante . 

L a quatrième femaine 
èft employée comme la 
feconde. 

J U I L L E T . 
On fait du fucre la 

première femaine et on 
plante. . . . . . . 

L a feconde femaine 
eft employée en farcla-
ges et au fumier. 

On fait du fucre la 

20 

4 

4 

4 

I0 5500 

5oo 

500 

500 

500 

32 I O 7500 

carrés de rejetons, ou le 
complément des dix. 

L a quatrième femaine 
je fais du fucre. . . . 
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T e r r e s 

plantées 
en cannes 

Ci-contre. 

minioque 
planté. 
Carrés. 

troifième femaine et on 
plante. . . . 

Si quelques inconvé 
niens ont pu retarder les 
travaux, la quatrième fe
maine , dont on ne fixe 
point l ' emploi , fert de 
fupplément pour achever 
la récolte. 

A O Û T . 

C e mois eft employé 
au fumier et à farcler 
toute l'habitation ; les 
beftiaux fe repofent. 

S E P T E M B R E . 

L a première femaine 
on plante du manioque. 

T o u s les beftiaux font 
employés au charroi du 
fumier pour la récolte 
fuivante. 

L a feconde femaine 
eft employée au fumier ; 
la troifième femaine on 
farcie les favanes, ainfi 
que la quatrième. 

32 I0 

Sucre 
Fabriqué. 
Formes. 

36 14 

7500 

500 

8000 

4 

4 
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Terres manioque Sucre I 

plantées planté. fabriqué. | 
en cannes Carrés. Formes I 

De l'autre part. . . 

O C T O B R E . 

L a première femaine 
on deffouche les dix car
rés de terre deftinés à 
refter en jachère , et la 
charrue les laboure de 
fuite pour qu'ils foient 
prêts en commençant la 
récolte. 

L a feconde femaine 
on plante de manioque. 

L a troifième femaine 
on déferte las terres où 
l'on a arraché du ma
nioque. 

L a quatrième femaine 
on fouille des trous dans 
ces terres défertées. 

N O V E M B R E . 

On continue la pre
mière femaine l'ouvrage 
de la précédente ; la fe
conde femaine on plante 
deux carrés de manioque 
et on farcie. . . . . 

36 I4 8000 

4 

2 

36 8 0 0 0 20 
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L a troifième femaine on commence à fouiller 

des trous dans les terres labourées. 

La quatrième femaine on farcie et on s'occupe 

du fumier. 

D É C E M B R E . 

L a première femaine on nettoie les canaux et 

on répare les chemins. 

L a feconde femaine on achève de fouiller des 

trous dans les terres labourées. 

L a troifième femaine eft employée aux farcla

ges et au fumier, de même que la quatrième. 

Durant tout le mois précédent et pendant les 

deux premières femaines de ce lu i -c i , les beftiaux 

portent à la rumerie le bois néceffaire pour 

donner une grande avance , et ils fe repofent les 

deux dernières femaines. 

Les ouvriers, depuis la fin de la récolte, font re

tournés à leurs chantiers, et s'y font occupés d'après 

ce qui a été indiqué dans le cours de cet ouvrage. 

Comme malgré tous les efforts du planteur 

pour foigner fes poffeffions et fa récolte, il eft 

malheureufement expofé durant l'hivernage à des 

événemens qui déjouent fa prudence, je crois in-

difpenfable de lui donner un dernier avis qui 

doit être falutaire à tout agriculteur que l'expé

rience n'a pas prémuni contre de pareilles circonf-

tances, afin de le porter à prendre les précautions 

qu'elles néceffitent. 
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A l'approche de cette laifon périlleufe, il doit 

réparer avec la plus grande exactitude fes bâti-

mens, renforcer les portes et fenêtres par de 

bonnes traverfes qui les affujétiffent au mur ou 

aux poteaux intérieurement, et les appuyer e x 

térieurement avec des pièces de bois repofant fur 

la terre. Ses effets les plus précieux doivent être 

mis en fureté dans le lieu le plus folide. Il doit 

faire nettoyer toutes les rigoles deftinées à rece

voir les e a u x , afin qu'elles ne puiffent déborder 

dans les chemins ou dans les champs , ce qui y 

occafionneroit les plus grands dégâts ; chaque ha

bitation doit être munie d'un parc très-vafte, clos 

d'une haie vive et abfolument i fo lé , dans lequel 

on chaffe le bétail quand on craint un ouragan ; 

mais il faut que ce parc foit dans une pofition qui 

le mette à l'abri d'être inondé. L e planteur doit 

fe munir de vivres, de planches, effentes, ect. 

de tous objets qui deviennent auffi difpendieux 

que rares après un ouragan, et qui font cepen

dant d'un ufage indifpenfable. 

Quand on voit les apparences de l'ouragan fe 

manifefter, il faut retirer l'eau des canaux fervant 

aux manufactures, et fermer tellement leur em

bouchure , qu'elle ne puiffe s'y introduire pen

dant les déborde mens qui font la fuite de ce 

fléau deftructeur. L e planteur doit avoir un lieu 
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de refuge pour les vieillards, les, négreffes et les 

enfans de fon atelier, et les y faire entrer avant 

que le vent ne commence , après l'avoir muni de 

vivres. Les effets des efclaves doivent auffife dé-

pofer dans la purgerie ; car j 'ai v u , après un ou 

ragan, ces malheureux tout nuds , ayant, perdu 

tout ce qu'ils poffédoient et réduits au défefpoir. 

Si le maître n'aide pas leur prévoyance, il en fera 

toujours de même. 

Au moyen de ces précautions, les rifques font 

moins grands, mais ils font encore fuffifans pour 

épouvanter l'homme le plus ferme lorfqu'il les a 

effuyés. J'ai recommandé ftrictement au planteur 

d'achever fa récolte au commencement d 'août , 

ce que je renouvelle ici. Quoique l'hivernage com

mence en juillet, ce n'eft qu'à dater de la lune 

d'août qu'on doit avoir de grandes appréhen-

fions. On peut effuyer des bourafques plutôt ; 

mais je n'ai pas ouï-dire qu'on eût reffenti d'oura

gan avant cette époque , et ce fléau fe faifant 

reffentir lorfque la récolte fera achevée , les dé

gâts qu'il occafionne ne font pas auffi confidéra-

bles. En quelle pofition qu'on foit à l'époque d'un 

ouragan, on ne doit pas s'amufer à foigner les 

cannes qui l'ont efluyé dès qu'elles ont atteint 

l'âge de huit mo i s , mais au contraire, les couper 

de fuite, roulant à deux équipages, fans planter, 



jufqu'à ce qu'elles foient fabriquées en entier; car 

plus vous leur donneriez de l'âge après la fecouffe 

qu'elles ont effuyée, et plus foible feroit leur 

produit ; d'ailleurs les rejetons bien foignés don-

neront plus de fucre qu'on n'en eût obténu des 

cannes à l'âge ordinaire, et les coupant de fuite, 

n'Importe à quel â g e , paffé huit mois elles ajou

teront à ce produit. L 'ouragan fini, il faut réparer 

fes bâtimens, ainfi que les cafes à nègres, fabri

quer le manioque fufceptible d'être récolté, en 

replanter à mefure pour profiter du bois , et répa

rer de même les plantations de vos efclaves. Cette 

opération, la plus effentielle, étant achevée , rou

lez fans difcontinuer, et travaillez bien vos rejetons. 

Après ces fecouffes terribles de la nature, du

rant lefquelles tous les élémens font confondus, 

les vivres font très rares, les eaux corrompues par 

la chute des feuilles, ou chargées de particules 

métalliques non moins nuifibles. Si vous n'obviez 

pas à ces accidens, vos efclaves s'en reffentiront 

d'une manière cruelle et pour eux et pour vous. 

Dans de pareilles circonftances, le planteur doit 

augmenter la ration des vivres qu'il accorde à fes 

efclaves dans les tems ordinaires, et y en ajouter 

une de punch journellement pendant un mo i s , 

afin de les fouftraire de la maligne influence de 

ces particules métalliques dont s'imprègnent les 

eaux à la fuite des ouragans. 
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T A B L E A U général de la récolte et des travaux d'une année d'après le plan précédent. 

N O M S 

et toifés 
des pièces. 

Récolte de l'année. 

N o m s 
des 

pièces. 

T
o

ifé
. 

Eftimation. 

P
ro

d
. 

Époques . 

Cannes réfervées 
pour l 'année fuiv. 

Noms des 
pièces. 

T o i f é . 

Cannes à planter. 

Noms 
des 

nièces. 

T
o

ifé
. 

Époques. 

Manioque à planter. 

N o m s 
des 

pièces. 
T o i f é . Époques . 

1 
2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 
IO 

11 
12 
13 
14 

15 
16 

17 
18 
19 
20 
21 
22 

23 
24 
15 

S 
5 
5 
5 
4 
4 
4 
4 
3 
3 
3 

3 
2 
2 
2 
5 
5 
4 
4 
3 
3 
4 
4 
4 
4 

26 

27 
28 
29 

30 
31 
32 

5 
3 
5 
4 
3 
4 
2 

94 

1 
2 

R. 9 

5 
3 
4 
6 

R. 7 
R. 8 

10 
11 
12 
20 

R. 16 
R. 18 

26 

5 
5 
3 
4 
5 
5 
4 
4 
4 
3 
3 
3 
3 
5 
4 

60 

75o 
750 
360 
600 
750 
750 
600 
480 
480 

450 
450 

450 
450 
600 
480 

8400 

Janvier. 

Févr ie r . 

Mars . 

A v r i l . 

Ma i . 

Mai et 
Juin. 

Juin et 
Juillet, 

II 
I2 

I3 
I7 
I4 
I8 

I9 
21 
22 

I5 
R. I 
R. 3 
R. 6 
R.II 
R . 1 2 

3 
3 

2 
S 
2 
4 
4 
3 
4 
2 
5 
5 
4 
3 
3 

52 

29 

3I 
32 
28 

30 
23 
24 

5 
I0 
20 
26 

4 
4 
2 

5 
3 
4 
4 
4 
3 
3 
5 

A v r i l . 

A v r i l . 

A v r i l . 

A v r i l et 
mai. 
Mai . 
Ma i . 

Mai et 
juin. 

Juin. 

Juillet . 

Juillet. 

9 

7 
8 

I6 
I8 

3 
4 
4 
5 
4 

20 

Janvier 
et février 

I en mars 
et en fep 
Octobre. 

Novemb . 

Manioque à arracher. 

23 
24 
26 

25 
27 

4 
4 
5 
4 
3 

20 

Janvier. 

A v r i l . 

Juillet . 

O a o b r e . 

Décemb-

T e r r e s en jachère en 
attendant le plant. 

29 

3I 
32 

4 
4 
2 

I0 

Ter res à laiffer en jachère 
pour la récolte fuivante. 

2 

4 
5 
5 

I0 4I 

Détails de la rhumerie. 

Sirop 
confomé. 

Écume 
idem 

R h u m 
diftilé. 

Sucre livré. 

Bar iq . Poids . P r ix . Ache tées 

Rhum 
vendu. Pr ix . 

A c h e 
teurs. 

époques Sucre embarqué pour France. 

Bariq . Poids. Pr ix . Capi t . navire. 





E R R A T A . 

Page 25, ligne 2 2 , les m o y e n s , lifez : les moyeux 

37 I3, mais qu ' e l l e , lifez : mais elle. 

39 8 , de l 'article 3 , ba lancera i , lifez : blâmerai-, 

4 6 6, n'étant pas p l u s , lifez : n'étant plus. 

06 6, le p lantaur , lifez : le planteur. 

86 I8, enfin les efclaves d é p é n d e n t , effacez 

enfin, et liez dépérillent avec cependant . 

102 3 , des e m b ê m e s , lifez : des embruns. 

118 22 , recouvrir la pièce, lifez : recourir la p ièce . 

138 I5, un petit de ma ï s , lifez : un de petit maïs. 

146 2 5 , cent c inquan te , lifez : cent cinq. 

157 5 , la nature Otez le point. mettez une 
virgule . 

8, 16 carrés de re j e tons , lifez : 20. 

9, deux c a r r é s , lifez : 3. L e total de cette 

colonne fe monte à 21 au lieu de 20. 

fixième ligne du mois de juin ; au fumier et 

aux fa rc lages , lifez : au fumier ou aux 

farc lages , et ajoutez : on plante 3 car rés . 

L e total des carrés plantés dans cet te 

colonne doit s 'élever à 3 6 , e t celui de la 

fuivante à 40. 
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